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de Lôme " (IRDL) - 17/07/2025 - DEC250402INSIS............ p.78 
DR18 

2026 
Décision portant nomination de M. Grégory GACHOT aux fonctions d’assistant de prévention au sein

de l’unité UMR7314 intitulée Laboratoire de Réactivité et Chimie des Solides (LRCS).  - 17/04/2024 -

DEC247077DR18............ p.79 
Décision portant nomination de M. Pierre BRAGANÇA aux fonctions d’assistant de prévention au

sein de l’unité n° UMR9014 intitulée Laboratoire de Mécanique des Fluides de Lille (LMFL). -

27/01/2026 - DEC263266DR18............ p.81 
Décision portant nomination de M.  Guillaume YVAN aux fonctions d’assistant de prévention au sein
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Recherches sur l'Action Publique et le Politique Épistémologie & Sciences Sociales.
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direction fonctionnelle - 16/02/2026 - DEC263071INS2I............ p.90 
Décision portant modification de la décision n° DEC252295DAJ du 16 décembre 2025 portant

nomination de M. Laurent Meersseman aux fonctions de directeur adjoint scientifique de l’Institut
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Décision portant reconduction des délégations de signature consenties aux directeurs généraux

délégués, aux directeurs d’institut, aux directeurs des directions fonctionnelles et autres entités ainsi

qu’aux délégués régionaux du CNRS - 09/02/2026 - DEC263002DAJ............ p.96 
Décision portant modification de la décision n°DEC248050DAJ du 9 septembre 2024 portant

délégation de signature à M. Philippe Burdet, directeur de la stratégie financière, de l’immobilier et de

la modernisation de la gestion (DSFIM) - 28/02/2026 - DEC263292DAJ............ p.101 
Décision DEC263435DCIF du 20/02/2026 portant désignation des mandataires de Mme Ghislaine

BALA, agent comptable principal du CNRS, directrice des comptes et de l’information financière

(DCIF) - 20/02/2026 - DEC263435DCIF............ p.102 
Décision portant délégation à Mme Ghislaine Bala, directrice des comptes et de l’information

financière, en matière de téléprocédures sur le portail « impots.gouv.fr » - 09/02/2026 -

DEC263152DAJ............ p.108 
Décision portant délégation de signature à M. Jean François Doussin, directeur par intérim de

l’Institut national des sciences de l’Univers (INSU) - 28/02/2026 - DEC263415DAJ............ p.109 
DR01 - Paris-Villejuif 

2025 
Décision portant délégation de signature à M. Claude RILLY pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR8135 intitulée Langage, langues et

cultures d'Afrique - 01/09/2025 - DEC251516DR01............ p.111 
Décision portant délégation de signature à Mme Aurore CLAVIER pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR8264 intitulée Europe États-

Unis Empires-Post-Empires, Cultures, Histoire, Littératures, Longue Durée et Sciences Sociales -

02/12/2025 - DEC252296DR01............ p.113 
Décision portant délégation de signature à M. Rene-Marc MEGE, directeur de l'unité n° UAR2057

intitulée UAR France-BioImaging core, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 15/05/2025 - DEC250707DR01............ p.114 
Décision portant délégation de signature à Mme Laura Fouassier Hucko pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR8175 intitulée

NAnomédecine, Biologie extracellulaire, Intégratome et Innovations - 15/01/2026 -

DEC252080DR01............ p.116 
2026 

Décision portant délégation de signature à Mme Assetou COULIBALY pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR8134 intitulée Laboratoire

Techniques, Territoires et Sociétés

 

- 03/02/2026 - DEC263296DR01............ p.117 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe GIRAUD, directeur de l'unité n° UMR8070

intitulée Centre de recherche sur les liens sociaux, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 22/01/2026 - DEC263125DR01............ p.118 
Décision portant délégation de signature à M. Jean Marc JOUBERT, directeur de l'unité n° UMR7182

intitulée Institut de Chimie et des Matériaux Paris-Est, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 22/01/2026 - DEC263122DR01............ p.120 
Décision portant délégation de signature à Mme Mathilde LAURENT-BROCQ pour les actes relevant

des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR7182 intitulée Institut de

Chimie et des Matériaux Paris-Est - 26/01/2026 - DEC263123DR01............ p.122 
Décision portant délégation de signature à M. Jonathan RUTHERFORD, directeur de l'unité n°

UMR8134 intitulée Laboratoire Techniques, Territoires et Sociétés, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263293DR01............ p.123 
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Décision portant délégation de signature à M. Julien REYGNER pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR9032 intitulée Centre

d'Enseignement et de Recherche en Mathématiques et Calcul Scientifique - 04/02/2026 -

DEC263298DR01............ p.125 
Décision portant délégation de signature à M. Bruno LABURTHE TOLRA, directeur par intérim de

l'unité n° UMR7538 intitulée Laboratoire de physique des lasers, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 04/02/2026 - DEC263342DR01............ p.126 
Décision portant délégation de signature à M. Belaïd NAIT SIDNAS pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR7538 intitulée Laboratoire de

physique des lasers - 04/02/2026 - DEC263343DR01............ p.128 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marc WELLER pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR9003 intitulée Laboratoire

Interdisciplinaire Sciences, Innovations, Sociétés - 23/02/2026 - DEC263327DR01............ p.129 
Décision portant délégation de signature à M Mélanie ETHEVE-QUELQUEJEU, directrice par intérim

de l'unité n° UMR8601 intitulée Laboratoire de Chimie et Biochimie Pharmacologiques et

Toxicologiques, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 22/01/2026 -

DEC263131DR01............ p.130 
Décision portant délégation de signature à M. Gabriel STOLTZ, directeur de l'unité n° UMR9032

intitulée Centre d'Enseignement et de Recherche en Mathématiques et Calcul Scientifique, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263297DR01............

p.132 
Décision portant délégation de signature à Mme Sophie MAISONNEUVE pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR8070 intitulée Centre de

recherche sur les liens sociaux - 27/01/2026 - DEC263129DR01............ p.134 
Décision portant délégation de signature à M Gabrielle BOULEAU, directrice de l'unité n° UMR9003

intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Sciences, Innovations, Sociétés, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 04/02/2026 - DEC263326DR01............ p.135 
Décision portant délégation de signature à M Stephanie VERMEERSCH, directrice de l'unité n°

UAR2058 intitulée Echanges pour le Climat, les cHANgements Globaux Et les Sociétés, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 24/02/2026 - DEC263501DR01............

p.137 
Décision portant délégation de signature à M. Guillaume PRESTAT pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR8601 intitulée Laboratoire de

Chimie et Biochimie Pharmacologiques et Toxicologiques. - 21/01/2026 - DEC263132DR01............

p.139 
DR02 

2026 
Décision portant délégation de signature à Mme Maguy JABER, directrice de l'unité n° UMR8220

intitulée Laboratoire d'archéologie moléculaire et structurale, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 05/02/2026 - DEC252275DR02............ p.140 
Décision portant délégation de signature à M. Denis GUTHLEBEN, directeur de l'unité n° UAR6425

intitulée Musée et archives de l'institut du radium Pierre et Marie Curie, Frédéric et Irène Joliot, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 19/02/2026 - DEC263458DR02............

p.142 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marc TALLON, directeur de l'unité n° UMR8545

intitulée Paris Jourdan Sciences Economiques, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 06/02/2026 - DEC252482DR02............ p.144 
Décision portant délégation de signature à M Alfonsina BELLIO, directrice de l'unité n° UMR8582

intitulée Groupe Sociétés Religions Laïcités, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 06/02/2026 - DEC252339DR02............ p.146 
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Décision portant délégation de signature à M Nathalie FERRAND, directrice de l'unité n° UMR8132

intitulée Institut des textes et manuscrits modernes, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 05/02/2026 - DEC252269DR02............ p.148 
Décision portant délégation de signature à Mme Violaine NICOLAS, directrice de l'unité n° UMR7205

intitulée Institut de Systématique, Evolution, Biodiversité, par le délégué en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 24/02/2026 - DEC252431DR02............ p.150 
Décision portant délégation de signature à M. Etienne BALAN, directeur de l'unité n° UMR7590

intitulée Institut de Minéralogie, de Physique des Matériaux et de Cosmochimie - IMPMC, par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 24/02/2026 - DEC252254DR02............

p.152 
Décision portant délégation de signature à M Helene AJI, directrice de l'unité n° UMR8241 intitulée

République des savoirs : Lettres, Sciences, Philosophie, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 05/02/2026 - DEC263315DR02............ p.154 
Décision portant délégation de signature à M. Jérémie BOUTTIER, directeur de l'unité n° UAR839

intitulée Institut Henri Poincaré, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

24/02/2026 - DEC252420DR02............ p.156 
Décision portant délégation de signature à M. Matthieu MONTES, directeur de l'unité n° UMR7238

intitulée Laboratoire de Biologie Computationnelle, Quantitative et Synthétique, par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 06/02/2026 - DEC252249DR02............ p.158 
Décision portant délégation de signature à M. Marwan RASHED, directeur de l'unité n° UMR8061

intitulée Centre Léon Robin de recherche sur la pensée antique, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire

- 06/02/2026 - DEC263408DR02............ p.160 
Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel TRELAT, directeur de l'unité n° UMR7598

intitulée Laboratoire Jacques-Louis Lions, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 06/02/2026 - DEC252255DR02............ p.162 
Décision portant délégation de signature à M. Matthias HAYEK, directeur de l'unité n° UMR8155

intitulée Centre de Recherche sur les Civilisations de l'Asie Orientale, par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire

- 06/02/2026 - DEC263405DR02............ p.164 
Décision portant délégation de signature à M. Tarik MEZIANE, directeur de l'unité n°UMR8067

intitulée Biologie des organismes et écosystèmes aquatiques, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire

- 24/02/2026 - DEC263494DR02............ p.166 
Décision portant délégation de signature à M Agnes DUCHARNE, directrice de l'unité n° UMR7619

intitulée Milieux Environnementaux, Transferts et Interactions dans les hydrosystèmes et les Sols,

par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 02/02/2026 - DEC263261DR02............ p.168 
DR05 

2026 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe VERGNAUD, directeur de l'unité n° UAR

2054 intitulée Fédération de Recherche pour les Sciences Sociales des Comportements Humains

S2CH - 03/02/2026 - DEC263354DR05............ p.170 
DR06 

2025 
Décision portant délégation de signature à M. Philippe DILLMANN, Mme Marion BERRANGER et à

Mme Karine NAUDIN, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des

marchés de l’unité UMR7065 intitulée Institut de Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT) -

01/10/2025 - DEC252669DR06............ p.172 
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Décision portant délégation de signature à M. Florian TEREYGEOL directeur par intérim de l’unité

UMR7065 intitulée Institut de Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT), par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/10/2025 - DEC252668DR06............ p.173 
2026 

Décision portant délégation de signature à Mme Rosaria DONATO et Mme Nathalie ALBERT, pour

les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) du Service central

de la dépense (SCD) de la Direction des comptes et de l’information financière (DCIF) - 02/02/2026 -

DEC263347DR06............ p.175 
Décision portant délégation de signature à M. Vincent TOLDRE responsable du Service central de la

dépense (SCD) de la Direction des comptes et de l’information financière (DCIF) par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/02/2026 - DEC263394DR06............ p.176 
Décision portant délégation de signature à Mme Séverine BONENBERGER pour les actes relevant

des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR7019 intitulée Laboratoire

de Physique et Chimie Théoriques (LPCT) - 05/01/2026 - DEC263396DR06............ p.178 
Décision portant délégation de signature à M. François DEHEZ, directeur par intérim de l'unité n°

UMR7019 intitulée Laboratoire de Physique et Chimie Théoriques (LPCT), par la déléguée régionale

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 05/01/2026 - DEC263395DR06............ p.179 
DR07 

2026 
Décision portant délégation de signature à Mme Anne HONEGGER, directrice de

l'unité UMR5600 intitulée Environnement, Ville, Société (EVS), par la déléguée régionale en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 09/02/2026 - DEC263402DR07............ p.181 
Décision portant modification de la décision n°DEC250463DAJ du 7 mai 2025 portant délégation de

signature à Mme Florence Morineau, déléguée régionale de la circonscription Rhône-Auvergne

(DR07) - 28/02/2026 - DEC263377DAJ............ p.182 
Décision portant délégation de signature à M. Henrik SIMONSEN, directeur de l'unité n° EMR5003

intitulée Laboratoire de biotechnologies végétales appliquées aux plantes aromatiques et

médicinales (LBVpam), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire. -

11/02/2026 - DEC263438DR07............ p.183 
Décision portant délégation de signature à M. Léon TREMBLAY, directeur de l'unité n° UMR5229

intitulée Institut des Sciences Cognitives Marc Jeannerod (ISC-MJ), par la déléguée régionale en sa

qualité d'ordonnateur secondaire. - 11/02/2026 - DEC263320DR07............ p.184 
Décision portant délégation de signature à M. Gabriel FERRO, directeur de l'unité n° UMR5615

intitulée Laboratoire des Multimatériaux et Interfaces, par la

déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/02/2026 - DEC263322DR07............

p.186 
Décision portant délégation de signature à M. Frédéric DEGLISE, directeur de l'unité UMR5669

intitulée Unité de Mathématiques Pures et Appliquées, par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 11/02/2026 - DEC263434DR07............ p.187 
Décision portant délégation de signature à M. Louafi BOUZOUINA, directeur de l'unité n° UMR5593

intitulée Laboratoire Aménagement, Economie, Transports (LAET), par la déléguée régionale en sa

qualité d'ordonnateur secondaire. - 02/02/2026 - DEC263321DR07............ p.188 
DR10 

2026 
Décision portant délégation de signature à Mme Tania SORG-GUSS, Mme Isabelle NAGRE et Mme

Joëlle PENSAVALLE pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des

marchés (DU) de l’unité n° UAR2062 intitulée PHENotypage et Ingénierie préCliniques des

Systèmes chez les organismes modèles rongeurs (PHEN-ICS) - 10/02/2026 -

DEC263425DR10............ p.190 
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Décision portant délégation de signature à M. Vincent ROUCOULES, directeur de l’unité UMR7361

intitulée Institut de Science des Matériaux de Mulhouse (IS2M), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 04/02/2026 - DEC263369DR10............ p.191 
Décision portant délégation de signature à M. Yann HERAULT, directeur de l'unité UAR2062 intitulée

PHENotypage et Ingénierie préCliniques des Systèmes chez les organismes modèles rongeurs

(PHEN-ICS), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 06/02/2026 -

DEC263404DR10............ p.193 
DR11 

2026 
Décision portant délégation de signature à M. Nicolas MARCHAND,

de Directeur l'Unité UMR5216 intitulée Grenoble Images Parole Signal Automatique (GIPSA-lab), par

le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263250DR11............ p.195 
Décision portant délégation de signature à Mme Catherine PICART, Directrice de l'Unité EMR5000

intitulée Biomimetism and Regenerative Medicine (BRM), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 17/02/2026 - DEC263314DR11............ p.196 
Décision portant délégation de signature à M. LORTZ Rolf , Directeur de l'Unité UPR3228 intitulée

Laboratoire National des Champs Magnétiques Intenses (LNC), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263173DR11............ p.197 
Décision portant délégation de signature à M. Stéphane ROBIN, Directeur de l'Unité

UMR5313 intitulée Laboratoire d'économie appliquée de Grenoble (GAEL), par LE

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263054DR11............ p.198 
Décision portant délégation de signature à M. Darren HART, Directeur de l'Unité

UAR3518 intitulée Integrated Structural Biology, Grenoble (ISBG), par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263207DR11............ p.199 
Décision portant délégation de signature à Mme Jean-Gabriel VALAY, Directeur de l'Unité UAR3370

intitulée Jardin du Lautaret : découverte et sciences (Lautaret), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263309DR11............ p.200 
Décision portant délégation de signature à Mme Alice FOLCO, Directrice de l'Unité

UMR5316 intitulée Arts et pratiques du texte, de l'image, de l'écran et de la scène

(Litt&Arts), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 -

DEC263142DR11............ p.201 
Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel COSME , Directeur  par intérim de l'Unité

UMR5001 intitulée Institut des géosciences de l'environnement (IGE), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263040DR11............ p.202 
Décision portant délégation de signature à M. THUILLER Wilfried, Directeur de

I'Unité UMR5553 intitulée Laboratoire d'Écologie Alpine (LECA), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263181DR11............ p.203 
Décision portant délégation de signature à M. Glenn COUGOULAT, Directeur de

I'Unité UAR3758 intitulée Grenoble Alpes Recherche-Infrastructure de Calcul Intensif

et de Données (GRICAD), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire - 25/02/2026 - DEC263055DR11............ p.204 
Décision portant délégation de signature à Mme. Maria Del Carmen JIMENEZ

AREVALO, Directrice de l'Unité UMR5628 intitulée Laboratoire des matériaux et du

génie physique (LMGP), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire

- 25/02/2026 - DEC263230DR11............ p.205 
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Décision portant délégation de signature à M. Alexandre MOREAU-GAUDRY, Directeur de l'Unité

UMR5525 intitulée recherche Translationnelle et Innovation en Médecine et Complexité (TIMC), par

le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263270DR11............

p.206 
Décision portant délégation de signature à M. Jean Guillaume DUMAS, Directeur de l'Unité

UMR5224 intitulée Laboratoire Jean Kuntzmann (LJK), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263304DR11............ p.207 
Décision portant délégation de signature à Mme Peggy ZWOLINSKI, Directrice de l'Unité UMR5272

intitulée Sciences pour la Conception, l'Optimisation et la Production de Grenoble (G-SCOP), par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263303DR11............

p.208 
Décision portant délégation de signature à M. Winfried WEISSENHORN, Directeur de I'Unité

UMR5075 intitulée Institut de biologie structurale (IBS), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263077DR11............ p.209 
Décision portant délégation de signature à M. Martial MERMILLOD, Directeur de

I'Unité UMR5105 intitulée Laboratoire de psychologie et de neurocognition (LPNC),

par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263218DR11............ p.210 
Décision portant délégation de signature à M. Sergueï SKIPETROV, Directeur de l'Unité UMR5493

intitulée Laboratoire de physique & modélisation des milieux condensés (LPMMC), par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263269DR11............ p.211 
Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel BARBIER, Directeur de l'Unité UAR3552

intitulée IRMaGE , par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 06/02/2026 -

DEC263393DR11............ p.212 
Décision portant délégation de signature à  M. Laurent BEGUE, directeur de l'unité n° UAR3394

intitulée Maison des Sciences Humaines-Alpes (MSH-ALPES), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263228DR11............ p.213 
Décision portant délégation de signature à M. Giovanni LAMANNA, Directeur de

l'Unité UMR5814 intitulée Laboratoire d'Annecy de Physique des Particules (LAPP),

par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 -

DEC263176DR11............ p.214 
Décision portant délégation de signature à M. Frédéric BOSSARD, Directeur de l'Unité UMR5520

intitulée Laboratoire Rhéologie et Procédés (LRP), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263273DR11............ p.215 
Décision portant délégation de signature à M. Vincent ARTERO, Directeur de l'Unité

UMR5249 intitulée Laboratoire de Chimie et Biologie des Métaux (LCBM), par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263006DR11............

p.216 
Décision portant délégation de signature à Mme Anne BLAYO, Directrice de l'Unité UMR5518

intitulée Laboratoire de Génie des Procédés Pour la Bioraffinerie, les Matériaux Bio-sourcés et

Impression Fonctionnelle (LGP2), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire -

29/01/2026 - DEC263302DR11............ p.217 
Décision portant délégation de signature à M. Jocelyn MARTEL, Directeur de l'Unité

UAR3390 intitulée Institut Européen de données financières (EUROFIDAI), par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263126DR11............ p.218 
Décision portant délégation de signature à Mme Bérengère DUBRULLE, Directrice de l'Unité

UAR2002 intitulée Ecole de Physique des Houches, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263312DR11............ p.219 
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Décision portant délégation de signature à M. Eric MARECHAL, Directeur de l'Unité

UMR5168 intitulée Laboratoire de Physiologie Cellulaire et Végétale (LPCV), par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263148DR11............

p.220 
Décision portant délégation de signature à M. loan-Lucian PREJBEANU, Directeur de

I'Unité UMR8191 intitulée Spintronique et technologie des composants (SPINTEC),

par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 20/01/2026 -

DEC263154DR11............ p.221 
Décision portant délégation de signature à M. David MONNIAUX, Directeur de l'Unité

UMR5104 intitulée VERIMAG (VERIMAG), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263133DR11............ p.222 
Décision portant délégation de signature à M. Louis FUNAR, Directeur de l'Unité

UMR5582 intitulée Institut Fourier (IF), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 23/02/2026 - DEC263101DR11............ p.223 
Décision portant délégation de signature à M. Didier CHAUSSENDE, Directeur de l'Unité UMR5266

intitulée Sciences et Ingénierie, Matériaux, Procédés (SIMaP), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263317DR11............ p.224 
Décision portant délégation de signature à M. Dorin BUCUR, Directeur de l'Unité

UMR5127 intitulée Laboratoire de mathématiques (LAMA), par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263237DR11............ p.225 
Décision portant délégation de signature à M. Yves PERRETTE, Directeur de l'Unité UMR5204

intitulée Environnement Dynamique et Territoires de la Montagne (EDYTEM), par le délégué régional

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263259DR11............ p.226 
Décision portant délégation de signature à M. Gael COMBE, Directeur de l'Unité

UMR5521 intitulée Sols, solides, structures, risques (3SR), par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263103DR11............ p.227 
Décision portant délégation de signature à M. Hervé LERAT, Directeur de l'Unité

UAR2019 intitulée Haute Technologie Animale Grenobloise (hTAG), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263208DR11............ p.228 
Décision portant délégation de signature à M. Maxime BESACIER, Directeur de l'Unité UMR5129

intitulée Laboratoire des technologies de la microélectronique (LTM), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263236DR11............ p.229 
Décision portant délégation de signature à M. Jérôme LELONG, Directeur de l'Unité

UAR3458 intitulée Agence pour les Mathématiques en Interaction avec l'Entreprise et

la Société (AMIES), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263226DR11............ p.230 
Décision portant délégation de signature à M. Aurélien BARRAU, Directeur de l'Unité FR3620

intitulée Centre de Physique Théorique de Grenoble-Alpes (CPTGA), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263313DR11............ p.231 
Décision portant délégation de signature à Mme Evelyne MIOT, Directrice de l'Unité UAR5638

intitulée Cellule de Coordination Documentaire nationale pour les Mathématiques (MathDoc), par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263307DR11............

p.232 
Décision portant délégation de signature à M. Achim WIRTH, directeur de l’unité UMR5519 intitulée

Laboratoire des Écoulements Géophysiques et Industriels (LEGI), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263267DR11............ p.233 
Décision portant délégation de signature à M. Karl SCHUSTER, Directeur de l'Unité UAR2074

intitulée Institut de RadioAstronomie Millimétrique (IRAM), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263311DR11............ p.234 
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Décision portant délégation de signature à M. Laurent DEROME, Directeur de l'Unité

UMR5821 intitulée Laboratoire de physique subatomique et de cosmologie (LPSC),

par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 23/02/2026 - DEC263032DR11............ p.235 
Décision portant délégation de signature à M. WURZT Fréderic, Directeur de

I'Unité UMR5269 intitulée Laboratoire de Génie Electrique de Grenoble (G2Elab), par

le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263001DR11............

p.237 
Décision portant délégation de signature à M. Claude VERDIER, Directeur de l'Unité

FR3345 intitulée Fédération Galileo Galilei de Grenoble (Fed3G), par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263153DR11............ p.238 
Décision portant délégation de signature à M. Guillaume DUBUS, Directeur de l'Unité UMR5274

intitulée Institut de planétologie et d'astrophysique de Grenoble (IPAG), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263105DR11............ p.239 
Décision portant délégation de signature à M. Laurent HEUX, Directeur de l'Unité

UPR5301 intitulée Centre de recherches sur les macromolécules végétales

(CERMAV), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263097DR11............ p.240 
Décision portant délégation de signature à M. Philippe GUEGUEN directeur par intérim de l'unité

mixte de recherche n° 5275 intitulée "Institut des sciences de la Terre" (ISTERRE), par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263220DR11............ p.241 
Décision portant délégation de signature à M. Yung-Sing WONG, Directeur de l'UnitéUMR5063

intitulée Département de Pharmacochimie Moléculaire (DPM), par délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263134DR11............ p.242 
 

Décision portant délégation de signature à Mme Anne KAMINSKI-CACHOPO, Directrice de l'Unité

UMR5130 intitulée Centre de Radiofréquences, Optique et Micro-nanoélectronique des Alpes

(CROMA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/02/2026 -

DEC263274DR11............ p.243 
Décision portant délégation de signature à M. Didier BOTURYN, Directeur de l'Unité UMR5250

intitulée Département de Chimie Moléculaire (DCM), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263140DR11............ p.245 
Décision portant délégation de signature à M. Bahram HOUCHMANDZADEH,

Directeur de l'Unité UMR5588 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire de physique (LiPhy), par le

délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

- 23/02/2026 - DEC263094DR11............ p.246 
Décision portant délégation de signature à M. Eric DEFRANCQ, Directeur de l'Unité UAR2607

intitulée Institut de Chimie Moléculaire de Grenoble (ICMG), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263310DR11............ p.247 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe ARNOULT, directeur de l'unité mixte de

recherche n°5309 intitulée Institut pour l’avancée des biosciences (IAB), par le délégué régional en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263064DR11............ p.248 
Décision portant délégation de signature à M Laurence DUMOULIN, directrice de l'unité n° UMR5194

intitulée PACTE, Laboratoire de Sciences Sociales, par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire

- 25/02/2026 - DEC263155DR11............ p.249 
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Décision portant délégation de signature à Mme. Fannie ALLOIN, Directrice de l'Unité UMR5279

intitulée Laboratoire d'Electrochimie et de Physicochimie des Matériaux et des Interfaces (LEPMI),

par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire

- 25/02/2026 - DEC263227DR11............ p.250 
Décision portant délégation de signature à M. Alain SYLVESTRE, Directeur de l'Unité

FR2542 intitulée Fédération des Micro-Nano Technologies (FMNT), par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263092DR11............ p.251 
DR12 

2026 
Décision portant délégation de signature à M. Stéphane Le Crom, directeur par intérim de l'unité n°

UAR2018 intitulée Centre de Primatologie de la Méditerranée (MPRC), par le délégué régional en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 01/01/2016 - DEC262896DR12............ p.252 
Décision portant délégation de signature à M. Vincent GIROD pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UAR2018 intitulée Centre de Primatologie

de la Méditerranée (MPRC) - 01/01/2026 - DEC262897DR12............ p.254 
DR13 

2026 
Décision portant délégation de signature à M.Franck MOLINA, directeur de l'unité UMR9005 intitulée

Modélisation et Ingénierie des systèmes complexes biologiques pour le diagnostic (SYS2DIAG), par

le délégué régional(e) en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 06/02/2026 -

DEC263397DR13............ p.255 
Décision portant délégation de signature à M. Christoph GRUNAU pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés - 04/02/2026 - DEC263371DR13............ p.257 
Décision portant délégation de signature à M. Christoph GRUNAU, directeur de l'unité UMR5244

intitulée Laboratoire Interactions Hôtes Pathogènes Environnements (IHPE), par le délégué régional

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 04/02/2026 - DEC263370DR13............ p.258 
Décision portant délégation de signature à M. Franck MOLINA pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés - 06/02/2026 - DEC263398DR13............ p.260 
DR14 

2026 
Décision portant délégation de signature à M. François LACAN, directeur de l’unité UMR5566

intitulée Laboratoire d’Etudes en Géophysique et Océanographie Spatiales (LEGOS), par le délégué

régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 05/02/2026 - DEC263390DR14............ p.261 
Décision portant délégation de signature à Mme Muriel ROUGALLE, à M. Rachid BENSHILA, à M.

Gaël ALORY et à Mme Julie Marine HERRMANN, pour les actes relevant des attributions de la

personne responsable des marchés de l’unité UMR5566 intitulée Laboratoire d’Etudes en

Géophysique et Océanographie Spatiales (LEGOS) - 05/02/2026 - DEC263391DR14............ p.263 
DR15 

2025 
Décision portant délégation de signature à Annie Marchand pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés de l’unité n° UAR3420 intitulée Bordeaux Imaging Center

(BIC). - 22/12/2025 - DEC252662DR15............ p.264 
Décision portant délégation de signature à M. Daniel CHOQUET, directeur de l'unité n° UAR3420

intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur

secondaire. - 22/12/2025 - DEC252661DR15............ p.265 
2026 

Décision modifiant la décision DEC220197DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de

signature à M. Younis Hermès, délégué régional de la circonscription Aquitaine (DR15) - 10/02/2026
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- DEC263275DAJ............ p.267 
DR16 

2026 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Mateusz CHMURCKI, directeur de l’unité

UAR3138 intitulée « Centre français de recherche en sciences sociales » à Prague (CEFRES), par la

déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 19/01/2026 - DEC262984DR16............

p.268 
Décision portant délégation de signature à Madame Thi Ha Duong PHAN, directrice de l’unité

IRL2018 intitulée « IRL France-Vietnam in Mathematics and its Applications » (FVMA), par la

déléguée régionale, en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 05/02/2026 - DEC263382DR16............

p.270 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Yann GUERARDEL, directeur de l'unité

IRL2045 intitulée Multidisciplinary International Research for Advancing Innovation in Glycosciences

(GlycoMIRAI), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 19/01/2026 -

DEC262945DR16............ p.272 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Mark THURSZ, directeur de l'unité IRL2044

intitulée Multiscale Metabolism « Antoine Lavoisier », par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 19/01/2026 - DEC262943DR16............ p.274 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Eddy GODELLE pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’unité UMR6139 intitulée « Laboratoire de

Mathématiques Nicolas Oresme » (LMNO) - 13/02/2026 - DEC262931DR16............ p.276 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Joël VAN BAELEN directeur de l’unité

UMR8105 intitulée « Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones » (LACy) par la déléguée

régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 19/01/2026 - DEC262936DR16............ p.277 
Délégation de signature consentie à Monsieur Jean-François DOUSSIN, directeur par intérim de

l’institut INS1619 intitulée « CNRS TERRE & UNIVERS » (INSU), par la déléguée régionale en sa

qualité d'ordonnateur secondaire - 27/02/2026 - DEC263537DR16............ p.279 
Décision portant délégation de signature à Madame Bénédicte WAROT-FONROSE, directrice par

intérim de l'unité FR3507 intitulée « Microscopie Electronique et Sonde Atomique » (METSA), par la

déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 19/01/2026 - DEC262928DR16............

p.281 
Délégation de signature consentie à Madame Catherine GRANDHOMME directrice de l’entité

MOY1609 intitulée « Direction des Relations avec les Entreprises » (DRE), par la déléguée régionale

en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 13/02/2026 - DEC263423DR16............ p.283 
Délégation de signature consentie à Monsieur Patrick MAVINGUI, directeur de l’unité FR2041

intitulée « BioSecurite en Milieu Tropical » (BioST 4126), par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 19/01/2026 - DEC262935DR16............ p.285 
Délégation de signature consentie à Monsieur François POUGET, directeur général délégué aux

ressources de l’entité MOY1620 intitulée « Direction Générale Déléguée aux Ressources du CNRS »

(DGD-R), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 03/02/2026 -

DEC263349DR16............ p.287 
Délégation de signature consentie à Monsieur Jérôme GUILBERT, directeur de la communication,

entité MOY1666 intitulée « Direction de la Communication » (DIRCOM), par la déléguée régionale en

sa qualité d'ordonnateur secondaire - 19/01/2026 - DEC263100DR16............ p.288 
DR17 

2026 
Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Ollitrault pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR6457 intitulée Laboratoire de

physique subatomique et des technologies associées (SUBATECH) - 17/02/2026 -

DEC263231DR17............ p.290 

#D188
#DR16
#2026
#D189
#D189
#D189
#D189
#D190
#D190
#D190
#D190
#D191
#D191
#D191
#D191
#D192
#D192
#D192
#D193
#D193
#D193
#D194
#D194
#D194
#D195
#D195
#D195
#D196
#D196
#D196
#D196
#D197
#D197
#D197
#D198
#D198
#D198
#D199
#D199
#D199
#D199
#D200
#D200
#D200
#DR17
#2026
#D201
#D201
#D201
#D201


Décision portant délégation de signature à Mme Marie Babel pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR6074 intitulée Institut de recherche en

informatique et systèmes aléatoires (IRISA) - 09/02/2026 - DEC263337DR17............ p.291 
Décision portant délégation de signature à M. Yannick Fleury pour les actes relevant des attributions

de la personne responsable des marchés de l'unité mixte de recherche n° EMR6076 intitulée

Laboratoire de biotechnologie et chimie marines (LBCM) - 19/02/2026 - DEC262937DR17............

p.292 
Décision portant délégation de signature à Mme Perrine Guillon pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés de la fédération de recherche FR2424 intitulée

Station biologique de Roscoff (SBR) - 16/02/2026 - DEC263197DR17............ p.293 
DR18 

2026 
Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Vanessa Tocut, déléguée régionale de la

circonscription Hauts-de-France (DR18)

- 10/02/2026 - DEC263182DAJ............ p.294 
07.03. Décisions - création et renouvellement de structures 

DR14 
2026 

Décision portant maintien de Mme Emmanuelle TREVISIOL dans ses fonctions de directrice adjointe

de l’unité mixte de recherche n°5504 intitulée « Toulouse Biotechnology Institute, Bio & Chemical

Engineering » (TBI) - 06/02/2026 - DEC263372INSIS............ p.295 
DR16 

2026 
Décision portant renouvellement de l'international research laboratory n° 2014 intitulé International

Laboratory for Astrophysics, Neutrino and Cosmology Experiments (ILANCE) - 08/02/2026 -

DEC263268IN2P3............ p.296 
Décision portant modification de la décision n° DEC252611DGDS) portant prorogation des unités  -

24/02/2026 - DEC263368INSHS............ p.298 
Décision portant renouvellement de l’international research laboratory n°3757 intitulé « Engineering

Science Lyon Tohoku, Materials under eXtreme conditions » (ELYTMAX) - 26/02/2026 -

DEC263419INSIS............ p.299 
Instituts 

2026 
Décision portant prorogation de l’unité d’appui et de recherche n°3582 intitulée « Toulouse White

Biotechnology » (TWB) - 06/02/2026 - DEC263201INSIS............ p.300 
07.04. Décisions tarifaires 

DR04 
2026 

Décision relative aux tarifs des prestations de la plateforme Auditorium de l'unité UMR9198 intitulée

"Institut de biologie intégrative de la cellule" - 09/02/2026 - DEC263386DR04............ p.301 
DR07 

2026 
Décision relative aux tarifs des prestations de l’unité UMR6296 intitulée Institut de Chimie de

Clermont-Ferrand (ICCF) - 19/02/2026 - DEC263476DR07............ p.303 
DR11 

2026 
Décision relative aux tarifs des prestations/produits de l'unité

 - 09/02/2026 - DEC263410DR11............ p.305 
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DR13 
2026 

Décision relative à la tarification simplifiée des prestations de l'UMR5221 - L2C, pour la plateforme

POMM (Plateforme OptoMicrofluidique de Montpellier), prestations POM-1 à POM-23

Cette décision annule et remplace la décision n° DEC252352DR13 du 04/12/2025

Tarification simplifiée à partir du 01/12/2025

- 09/02/2026 - DEC263407DR13............ p.307 
Décision relative à la mise à jour de la tarification simplifiée des prestations de l'unité UAR2041 "PAC

Chimie Balard Montpellier", Service 1 – Diffraction X, Fluorescence X, Diffusion X (annule et

remplace la décision DEC250996DR13)

Nouvelle tarification simplifiée applicable à partir du 01/01/2026 - 20/02/2026 -

DEC263487DR13............ p.309 
DR14 

2026 
Décision relative aux tarifs des prestations de la plateforme SCIENCEIMAGE de la FR3743 intitulée

Centre de Biologie Intégrative (CBI) - 13/02/2026 - DEC263449DR14............ p.311 
Décision relative aux tarifs des tirs de champs magnétiques intenses de l’UPR3228 intitulée

Laboratoire National des Champs Magnétiques Intenses (LNCMI) - 10/02/2026 -

DEC263420DR14............ p.320 
07.06. Autres décisions  

DR02 
2025 

Décision portant création d'un conseil de laboratoire au sein de l'unité UMR168 intitulée Physique

des Cellules et Cancer - PCC - 24/02/2026 - DEC259877DR02............ p.322 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR9187 intitulée Chimie et

Modélisation pour la Biologie du Cancer – CMBC - 05/02/2026 - DEC250043DR02............ p.324 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR3348 intitulée Intégrité du

génome, ARN et cancer - 19/02/2026 - DEC259882DR02............ p.326 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR7615 intitulée Sciences et

Ingénierie de la Matière Molle – SIMM - 05/02/2026 - DEC259941DR02............ p.328 
DR04 

2026 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9024 intitulée Lumière,

matière et interfaces - 05/02/2026 - DEC263366DR04............ p.329 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8617 intitulée Institut

d'astrophysique spatiale - 24/02/2026 - DEC263511DR04............ p.330 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9010 intitulée Centre

Borelli - 03/02/2026 - DEC263348DR04............ p.332 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8507 intitulée Génie

électrique et électronique de Paris - 26/02/2026 - DEC263529DR04............ p.333 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9198 intitulée Institut

de biologie intégrative de la cellule - 05/02/2026 - DEC263365DR04............ p.335 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8085 intitulée

Laboratoire PRINTEMPS (professions, institutions, temporalités) - 18/02/2026 -

DEC263469DR04............ p.336 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8212 intitulée

Laboratoire des Sciences du Climat et de l'Environnement - 03/02/2026 - DEC263339DR04............

p.338 
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Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UAR855 intitulée Division

technique de l'INSU - 18/02/2026 - DEC263467DR04............ p.339 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7608 intitulée Fluides,

automatique et systèmes thermiques - 26/02/2026 - DEC263531DR04............ p.341 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8076 intitulée

Biomolécules : conception, isolement, synthèse - 23/02/2026 - DEC263506DR04............ p.343 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8501 intitulée

Laboratoire Charles Fabry - 19/02/2026 - DEC263475DR04............ p.345 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8000 intitulée Institut

de chimie physique

- 05/02/2026 - DEC263389DR04............ p.347 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8113 intitulée

Laboratoire de biologie et pharmacologie appliquée - 03/02/2026 - DEC263346DR04............ p.348 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8182 intitulée Institut

de chimie moléculaire et des matériaux d’Orsay - 03/02/2026 - DEC263359DR04............ p.349 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8502 intitulée

Laboratoire de physique des solides - 18/02/2026 - DEC263463DR04............ p.350 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9194 intitulée Centre

de recherche en économie et statistique - 05/02/2026 - DEC263362DR04............ p.352 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9015 intitulée

Laboratoire interdisciplinaire des sciences du numérique - 24/02/2026 - DEC263510DR04............

p.353 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8612 intitulée Institut

Galien Paris-Saclay - 05/02/2026 - DEC263383DR04............ p.355 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9012 intitulée

Laboratoire de physique des 2 infinis – Irène Joliot-Curie - 03/02/2026 - DEC263344DR04............

p.356 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8148 intitulée

Géosciences Paris-Saclay

- 24/02/2026 - DEC263516DR04............ p.357 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7645 intitulée

Laboratoire d'optique et biosciences - 26/02/2026 - DEC263535DR04............ p.359 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR3681 intitulée Institut

de physique théorique - 03/02/2026 - DEC263360DR04............ p.361 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8506 intitulée

Laboratoire des signaux et systèmes - 26/02/2026 - DEC263536DR04............ p.362 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7648 intitulée

Laboratoire de physique des plasmas - 26/02/2026 - DEC263532DR04............ p.364 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7641 intitulée Centre

de mathématiques appliquées - 03/02/2026 - DEC263341DR04............ p.366 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UPR2301 intitulée Institut

de chimie des substances naturelles - 19/02/2026 - DEC263470DR04............ p.367 
DR05 

2026 
Décision portant changement d’intitulé de l’unité d’appui et de recherche n° 2011 Humathèque -

16/02/2026 - DEC263278INSHS............ p.369 
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Décision portant modification du dispositif partenarial de l'UMR n° 7302 intitulée Centre d'Etudes

Supérieures de Civilisation Médiévale (CESCM) - 09/02/2026 - DEC251991INSHS............ p.370 
DR10 

2026 
Décision portant création d'un conseil de service au sein de la délégation régionale Alsace (DR10) -

11/02/2026 - DEC263445DR10............ p.371 
Décision portant création d’un conseil de service au sein de la délégation régionale Alsace (DR10) -

13/02/2026 - DEC263448DR10............ p.372 
DR13 

2026 
Décision portant acceptation du don consenti par M. Michel CARIOU au profit de l'IGF-UMR5203 -

11/02/2026 - DEC263444DR13............ p.373 
DR15 

2026 
Décision portant modification de la composition du Conseil de laboratoire de l'unité UMR5629

intitulée Laboratoire de chimie des polymères organiques (LCPO) - 06/02/2026 -

DEC263384DR15............ p.374 
DR16 

2026 
Décision déterminant les situations d'emplois pouvant ouvrir droit à indemnisation et/ou à

compensation des sujétions et astreintes dans les unités de CNRS Sciences humaines & sociales -

19/02/2026 - DEC263450INSHS............ p.376 
Décision portant acceptation des dons consentis au CNRS en 2025 - 12/02/2026 -

DEC263424DSFIM............ p.381 
DR18 

2026 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8524 intitulée

Laboratoire Paul Painlevé (LPP) - 26/02/2026 - DEC263523DR18............ p.382 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’Unité UMR7319 intitulée Centre

Universitaire de Recherches sur l’Action Publique et le Politique. Épistémologie et Sciences Sociales

(CURAPP-ESS) - 09/02/2026 - DEC263414DR18............ p.384 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7025 intitulée Génie

Enzymatique et Cellulaire (GEC) - 26/02/2026 - DEC263525DR18............ p.386 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9189 intitulée Centre

de la Recherche en Informatique, Signal et Automatique de Lille (CRIStAL) - 26/02/2026 -

DEC263520DR18............ p.388 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9193 intitulée

Sciences Cognitives et Sciences Affectives (SCALab) - 26/02/2026 - DEC263519DR18............ p.390 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’Unité UMR8025 intitulée Centre

d’Histoire Judiciaire (CHJ) - 06/02/2026 - DEC263406DR18............ p.392 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8207 intitulée Unité

Matériaux et Transformations (UMET) - 26/02/2026 - DEC263521DR18............ p.393 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8516 intitulée

Laboratoire Avancé de Spectroscopie pour les Interactions, la Réactivité et l’Environnement

(LASIRe) - 26/02/2026 - DEC263517DR18............ p.395 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9014 intitulée

Laboratoire de Mécanique des Fluides de Lille - Kampé de Fériet (LMFL) - 10/02/2026 -

DEC263427DR18............ p.397 
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Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8019 intitulée Centre

Lillois d'Etudes et de Recherches Sociologiques et Économiques (CLERSE) - 10/02/2026 -

DEC263416DR18............ p.399 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8576 intitulée Unité de

Glycobiologie Structurale et Fonctionnelle (UGSF) - 26/02/2026 - DEC263518DR18............ p.401 
Instituts 

2026 
Décision fixant les situations d’emplois et/ou activités pouvant ouvrir droit à l’indemnisation et/ou à la

compensation des sujétions et astreintes au titre de l’année 2026 dans les unités relevant de l’Institut

écologie et environnement - 06/02/2026 - DEC263388INEE............ p.403 
Décision fixant les situations d’emplois pouvant ouvrir droit à l’indemnisation et/ou à la compensation

des sujétions et astreintes au titre de l’année 2026 dans les unités de CNRS Ingénierie. - 03/02/2026

- DEC263238INSIS............ p.411 
Décision portant nomination de Olivier FRUCHART aux fonctions de délégué scientifique en institut ou direction

fonctionnelle. - 16/02/2026 - DEC263333DDOR............ p.414 
Décision portant nomination de Didier TORNY aux fonctions de délégué scientifique en institut ou direction

fonctionnelle - 16/02/2026 - DEC263334DDOR............ p.415 
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02. L'organisation générale du CNRS/02.04 La direction du CNRS/02.04.03. La direction générale déléguée aux ressources : organisation, nomination des directeurs/02.04.03.01. La direction des comptes et de l'information financière (DCIF)/D0

 

 
 

DEC263356DAJ 
 
Décision portant modification de la décision n° DEC213515DAJ du 3 novembre 2021 modifiée portant 
organisation de la direction des comptes et de l’information financière (DCIF) 
 
 
LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 

 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 

 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 

 
Vu la décision n°DEC213515DAJ du 3 novembre 2021 modifiée portant organisation de la direction des 
comptes et de l’information financière, 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – Le 2.3 de l’article 2 de la décision n°DEC213515DAJ du 3 novembre 2021 modifiée susvisée est 
ainsi modifiée : 
 
1° Les mots : « Le département comprend six services : 
− Un service à compétence « transverse » : 
Service de la maîtrise des risques (SMR) ; 
− Cinq services à compétence « métier » : 
Service de la comptabilité générale (SCG) ; 
Service de la comptabilité budgétaire (SCB) ; 
Service de la recette et du recouvrement (S2R) ; 
Service central de la paye (SCP) ; 
Service central de la dépense (SCD). » sont remplacés par les mots : « Le département comprend cinq 
services : 
− Un service à compétence « transverse » : 
Service de la maîtrise des risques (SMR) ; 
− Quatre services à compétence « métier » : 
Service de comptabilité générale et budgétaire (S2C) ;  
Service de la recette et du recouvrement (S2R) ; 
Service central de la paye (SCP) ; 
Service central de la dépense (SCD). » ; 
 
2° Les mots : « Le Service de la comptabilité générale (SCG) a en charge : » sont remplacés par les mots : 
« Le Service de comptabilité générale et budgétaire (S2C) a en charge les comptabilités générale et 
budgétaire. 
Pour la comptabilité générale : » ; 
 
3° Les mots : « Le Service de la comptabilité budgétaire (SCB) a en charge : » sont remplacés par les 
mots : « Pour la comptabilité budgétaire : ». 
 
Article 2 – La présente décision, qui entre en vigueur le 1er mars 2026, sera publiée au Bulletin officiel du 
CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 16 février 2026 
 
 

Le président par intérim  
du CNRS 

 
 

Antoine Petit  

BO Avr. 2026 / p.21



07. Mesures particulières du CNRS/07.01. Décisions de nomination, cessation de fonction/Administration centrale/2026/D1

 

 
 

DEC263291DAJ 
 
Décision portant nomination de Mme Aurore Mériaux aux fonctions de responsable du service budget 
et optimisation des ressources de la direction de la stratégie financière, de l’immobilier et de la 
modernisation de la gestion 
 
 

LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 

 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n°DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de la direction du Centre 
national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n°DEC100172DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation de la direction de la 
stratégie financière, de l’immobilier et de la modernisation de la gestion (DSFIM), 
 

 
DECIDE : 
 
Article 1er – À compter du 16 février 2026, Mme Aurore Mériaux, ingénieure d’études, est nommée 
responsable du service budget et optimisation des ressources (SBOR) de la direction de la stratégie financière, 
de l’immobilier et de la modernisation de la gestion. 
 
Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

 
Fait à Paris, le 10 février 2026 
 
 

Le président par intérim  
du CNRS 

 
 

Antoine Petit  
 

BO Avr. 2026 / p.22



D2  

 

 
 
 
 
 
 

DEC263436DCIF 
 

Décision portant nomination de Mme Olivia MATHIEU et Mme Athenaïse LAIGLE aux fonctions de 
responsables adjointes du service de comptabilité générale et budgétaire (S2C) de la direction des 
comptes et de l’information financière (DCIF)  
 
LA DIRECTRICE DES COMPTES ET DE L’INFORMATION FINANCIERE 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33, 
 
Vu la décision DEC213515DAJ du 3 novembre 2021 modifiée portant organisation de la Direction des comptes 
et de l’information financière, 
 
Vu la décision DEC221742DAJ du 24 juin 2022 portant fin de fonctions et nomination de Madame Ghislaine 
BALA aux fonctions de Directrice des comptes et de l’information financière, 
 
 
DECIDE 
 
Article 1er  
 

A compter du 1er mars 2026, sont nommées aux fonctions de responsables adjointes du service de 
comptabilité générale et budgétaire (S2C) de la direction des comptes et de l’information financière (DCIF) : 
 

- Mme Olivia MATHIEU, inspectrice des finances publiques, pour la comptabilité générale 
 

- Mme Athenaïse LAIGLE, assistante ingénieure, pour la comptabilité budgétaire.  
 

 
Article 2  
 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 20 février 2026 
 
 
 
  

La Directrice des comptes et de l’information financière 
 
 
 
 
 

Ghislaine BALA 

BO Avr. 2026 / p.23
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D4

 

 
 

DEC262998DAJ 
 
Décision portant cessation des fonctions de médiatrice du CNRS – Mme Pascale Beyma 
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ;  

 
Vu la décision n°DEC953157SJUR du 30 novembre 1995 modifiée relative au médiateur du CNRS ; 
 
Vu la décision n°DEC211540DAJ du 11 mai 2021 portant nomination de Mme Pascale Beyma aux fonctions 
de médiatrice du CNRS, 
 

 
DECIDE : 
 
Article 1er – Il est mis fin aux fonctions de médiatrice du CNRS, exercées par Mme Pascale Beyma depuis le 
1er juin 2021 et renouvelées le 1er juin 2024, à compter du 1er janvier 2027. 
 
Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

 
Fait à Paris, le 6 février 2026 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 
 

Antoine Petit 
 

BO Avr. 2026 / p.25
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DEC262864DAJ 
 
Décision portant renouvellement de Mme Véronique Mathet aux fonctions de directrice adjointe 
administrative de l’Institut Ecologie et environnement (INEE) 
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ;  

 

Vu la décision n°DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et 

fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 

 

Vu la décision n°DEC221088DAJ du 1er avril 2022 portant fin de fonctions et nomination de 

Mme Véronique Mathet aux fonctions de directrice adjointe administrative de l’Institut Ecologie et 

environnement (INEE) ;  

 

Sur proposition du directeur de l’Institut Ecologie et environnement, 

 
DECIDE : 
 
Article 1er – A compter du 4 avril 2026, Mme Véronique Mathet est renouvelée dans les fonctions de directrice 
adjointe administrative de l’Institut Ecologie et environnement pour une durée de quatre ans. 
 
Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

 
Fait à Paris, le 2 février 2026 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 
 

Antoine Petit 
 

BO Avr. 2026 / p.26
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DEC263260DAJ 
 
Décision portant nomination de Mme Céline Bataillon aux fonctions de coordinatrice nationale de 
prévention et de sécurité du CNRS 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 

 

Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention 

médicale dans la fonction publique ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision n°DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de la direction du CNRS ; 

 

Vu la décision n°DEC100259DAJ du 1er octobre 2010 portant organisation de la coordination nationale de 

prévention et de sécurité ; 

 

Vu l’instruction n°INS247717DAJ du 11 juillet 2024 relative à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail 

au Centre national de la recherche scientifique (CNRS),  

 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – A compter du 1er février 2026, Mme Céline Bataillon, ingénieure de recherche, est nommée aux 
fonctions de coordinatrice nationale de prévention et de sécurité du CNRS, en remplacement de M. Yves 
Fenech, admis à faire valoir ses droits à la retraite. 
 
Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Paris, le 6 février 2026 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 
 

Antoine Petit 
 

BO Avr. 2026 / p.27



D7

 

 
 

DEC263357DAJ 
 
Décision portant nomination de M. Frédéric Despet aux fonctions de responsable du service de 
comptabilité générale et budgétaire (S2C) de la direction des comptes et de l’information financière 
(DCIF) 
 
 

LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 

 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n°DEC213515DAJ du 3 novembre 2021 modifiée portant organisation de la direction des 
comptes et de l’information financière ; 
 
Sur proposition du directeur général délégué aux ressources, 
 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – A compter du 1er mars 2026, M. Frédéric Despet, inspecteur divisionnaire des finances publiques 

hors classe, est nommé aux fonctions de responsable du service de comptabilité générale et budgétaire (S2C) 

de la direction des comptes et de l’information financière. 

 
Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 16 février 2026 
 
 

Le président par intérim  
du CNRS 

 
 

Antoine Petit  
 

BO Avr. 2026 / p.28
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DEC263247DAJ 
 
Décision portant fin de fonctions et nomination de M. Jean-François Doussin aux fonctions de 
directeur par intérim de l’Institut national des sciences de l’Univers (INSU) 
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision n°DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et 

fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité,  

 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – Il est mis fin aux fonctions de M. Nicolas Arnaud, directeur de l’Institut national des sciences de 
l’Univers, à compter du 1er mars 2026. 
 
Article 2 – A compter de cette même date, M. Jean-François Doussin est nommé aux fonctions de directeur 
par intérim de l’Institut national des sciences de l’Univers.  
 
Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Paris, le 6 février 2026 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 
 

Antoine Petit 
 

BO Avr. 2026 / p.29
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DR01 - Paris-Villejuif/2025/D10

DEC251080DR01

Décision portant nomination de M. Alban Fournier aux fonctions d’assistant de 
prévention au sein de l’UMR8245 intitulée Unité de Recherche Migrations et Société 
(URMIS)

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière 
d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant renouvellement de l’UMR8245 
intitulée Unité de Recherche Migrations et Société (URMIS) ;

Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ;

Vu l'instruction n°INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants 
de prévention ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu l’avis du conseil de laboratoire ;

Considérant que M. Alban Fournier, ingénieur d’étude classe normale, a suivi la formation initiale 
d’assistant de prévention organisée, du 29 novembre au 1er décembre 2021 et les 20 et 21 
janvier 2022,

DECIDE :

Article 1er – A compter du 1er janvier 2025, M. Alban Fournier, ingénieur d’étude classe normale, 
est renouvelé assistant de prévention au sein de de l’UMR8245 intitulée Unité de recherche 
Migrations et Société (URMIS).

M. Alban Fournier exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-
453 modifié du 28 mai 1982 susvisé ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application 
des dispositions du décret n° 82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Alban Fournier est placé sous 
l’autorité de la directrice d’unité.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 31 juillet 2025
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Visa de la déléguée régionale
Marie-Hélène Papillon

Visa de la Présidente-directrice générale de l’Institut de Recherche pour le Développement (IRD)
Valérie Verdier

Visa du Président de l’Université Côte d’Azur
Jeanick Brisswalter

Visa du Président de l’Université Paris Cité
Édouard Kaminski

La directrice d’unité
Florence Boyer
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DR02/2025/D12

DEC252537DR02

Décision portant cessation de fonctions de Mme Hélène Virlouvet-Almeida, assistante 
de prévention au sein de l’unité n° UMR7192 intitulée Proche-Orient, Caucase : 
langues, archéologie, cultures (PROCLAC)

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière 
d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20/12/2024 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR7192 intitulée Proche-Orient, Caucase : langues, archéologie, cultures, dont la directrice est 
Mme Nuria De Castilla ;

Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ;

Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants 
de prévention ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la décision n°DEC250552DR02 du 10/04/2025, nommant Mme Hélène Virlouvet-Almeida aux 
fonctions d’assistante de prévention à compter du 01/01/2025 ;

DECIDE :

Article 1er – A compter du 18/12/2025, il est mis fin aux fonctions d’assistante de prévention au 
sein de l’unité n° UMR7192 intitulée Proche-Orient, Caucase : langues, archéologie, cultures, 
exercées par Mme Hélène Virlouvet-Almeida.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 15/12/2025

La directrice d’unité
Nuria De Castilla

Visa du délégué régional du CNRS
Benoît Forêt
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DEC251422DR02

Décision portant nomination de Mme Amélie Chimènes aux fonctions d’assistante de 
prévention au sein de l’unité n° UMR7206 intitulée Eco-anthropologie (EA)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière 
d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ;

Vu la décision n° 249117DGDS du 20/12/2024 portant renouvellement de l'unité n° UMR7206 
intitulée Eco-anthropologie, dont le directeur est M. Richard Dumez ;

Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ;

Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants 
de prévention ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu l’avis du conseil de laboratoire ;

Considérant que Mme Amélie Chimènes, ingénieure d’études, a suivi la formation initiale 
d’assistante de prévention organisée par la délégation Paris-Villejuif du CNRS du 08/02/2005 au 
10/02/2005 et du 08/03/2005 au 10/03/2005 ;

DECIDE :

Article 1er – A compter du 01/01/2025, Mme Amélie Chimènes est nommée assistante de 
prévention au sein de l’unité n° UMR7206 intitulée Eco-anthropologie.

Mme Amélie Chimènes exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 
82-453 modifié du 28 mai 1982 susvisé ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique 
d’application des dispositions du décret n° 82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Amélie Chimènes est placée 
sous l’autorité du directeur d’unité.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 22/12/2025

Le directeur d’unité Visa du délégué régional du 
CNRS
Richard Dumez Benoît Forêt

Visa du président du Muséum national d’histoire naturelle
Gilles Bloch
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DEC263119DR02

Décision portant cessation de fonctions de M. Ludovic Olanier, assistant de prévention 
au sein de l’unité n° UMR7615 Sciences et Ingénierie de la Matière Molle (SIMM)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière 
d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20/12/2024 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR7615 intitulée Sciences et Ingénierie de la Matière Molle, dont le directeur est M. Jean-
Baptiste D'Espinose De Lacaillerie;

Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ;

Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants 
de prévention ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la décision n°DEC202246DR02 du 10/12/2020, nommant M. Ludovic Olanier aux fonctions 
d’assistant de prévention à compter du 01/01/2019 ;

DECIDE :

Article 1er – A compter du 01/01/2026, il est mis fin aux fonctions d’assistant de prévention au 
sein de l’unité n° UMR7615 intitulée Sciences et Ingénierie de la Matière Molle (SIMM), exercées 
par M. Ludovic Olanier.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 19/01/2026

Le directeur d’unité
Jean-Baptiste D'Espinose De Lacaillerie

Visa du délégué régional du CNRS
Benoît Forêt
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DEC263190DR02

Décision portant cessation de fonctions de Mme Rénette Saint-Fort, assistante de 
prévention au sein de l’unité n° UMR8226 Laboratoire biologie moléculaire et 
cellulaire des eucaryotes (LBMCE)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière 
d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20/12/2024 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8226 intitulée Laboratoire biologie moléculaire et cellulaire des eucaryotes, dont le directeur 
est M. Mickaël Cohen.

Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ;

Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants 
de prévention ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la décision n°DEC250567DR02 du 24/04/2025, nommant Mme Rénette Saint-Fort aux 
fonctions d’assistante de prévention à compter du 01/01/2025 ;

DECIDE :

Article 1er – A compter du 01/05/2026, il est mis fin aux fonctions d’assistante de prévention au 
sein de l’unité n° UMR8226 intitulée Sciences et Ingénierie de la Matière Molle (SIMM), exercées 
par Mme Rénette Saint-Fort.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 22/01/2026

Le directeur d’unité
Mickael Cohen

Visa du délégué régional du CNRS
Benoît Forêt
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DR04/2025/D17

DEC252798INP

Décision portant nomination de M. Frédéric DRUON aux fonctions de directeur adjoint 
par intérim de l’unité mixte de recherche n° UMR8501 Laboratoire Charles Fabry (LCF) 

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des unités du CNRS ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l’unité 
mixte de recherche n° UMR8501 intitulée Laboratoire Charles Fabry (LCF) ;

Vu l’accord du partenaire tutelle principale,

DECIDE :

Article 1er – 

 A compter du 01 janvier 2026, M. Frédéric Druon est nommé directeur adjoint par intérim de 
l’unité mixte de recherche n°UMR8501 intitulée Laboratoire Charles Fabry (LCF), jusqu’au 31 
aout 2026.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 29 janvier 2026

Le président-directeur général

Antoine Petit
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DEC252163INSIS 
 
Décision portant cessations de fonctions et nominations de M. Bruno PALPANT aux 
fonctions de directeur par intérim et de M. VERLOT aux fonctions de directeur adjoint par 
intérim de l’UMR9024 intitulée " Laboratoire Lumière-Matière aux Interfaces " (LUMIN) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
   

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
   

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
   

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 portant création et renouvellement d’unités mixtes de 
recherche et notamment création de l’unité mixte de recherche n° 9024 intitulée " Laboratoire Lumière-Matière 
aux Interfaces " (LUMIN) et nommant M. Fabien BRETENAKER aux fonctions de directeur de cette unité ; 
   

Vu l’avis le courriel de démission de M. BRETENAKER en date du 10 novembre 2025 ; 
   

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
   

Vu l’avis des tutelles ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
I.  Il est mis fin, à compter du 10 novembre 2025, aux fonctions de M. Fabien BRETENAKER, directeur de 
l’unité mixte de recherche susvisée. 
 
II.  Il est mis fin, à compter du 10 novembre 2025, aux fonctions de M. Bruno PALPANT, directeur adjoint 
de l’unité mixte de recherche susvisée. 
 
III.  A compter du 10 novembre 2025, M. Bruno PALPANT, Professeur des universités à CentralSupélec, et 
M. Pierre VERLOT, Maître de conférences à l’Université Paris-Saclay, sont nommés respectivement directeur 
par intérim et directeur adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 3 décembre 2025 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
Antoine PETIT 
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DEC263496DR04 
 
Décision portant nomination de M. Julien NOBLE aux fonctions de chargé de sécurité des systèmes 
d’information (CSSI) de l’unité n° UMR8183 intitulée Centre de recherches sociologiques sur le droit 
et les institutions pénales 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) ; 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  

Vu la décision n° DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes 
d’information du CNRS ;  

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR8183 
intitulée Centre de recherches sociologiques sur le droit et les institutions pénales ; 

Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale Ile-de-France 
Gif-sur-Yvette ; 

 
DÉCIDE : 
 
Article 1er   
 
À compter du 23 février 2026, M. Julien NOBLE, ingénieur de recherche, est nommé chargé de sécurité des 
systèmes d’information de l’unité n° UMR8183 intitulée Centre de recherches sociologiques sur le droit et les 
institutions pénales. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Guyancourt, le 23 février 2026 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par 
délégation, 
La directrice d’unité 
Céline BRACONNIER  
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DEC251949DR04 
 
 
Décision portant cessation de fonctions de M. Flavien DELGEHIER, assistant de prévention au 
sein de l’unité n° UMR8029 intitulée Systèmes et Applications des Technologies de l'Information 
et de l'Energie  
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ,  
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R 322-33 ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du 

Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, 
de sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 

UMR8029 intitulée Systèmes et Applications des Technologies de l'Information et de l'Energie, dont M. 

Eric MONMASSON est le directeur ; 

Vu l'instruction n° 247717DAJ du 11 juillet 2024 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ;  

Vu l'instruction n° 123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions 
du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu la décision n° DEC221172DR04 en date du 11 avril 2022 nommant M. Flavien DELGEHIER, aux 
fonctions d’assistant de prévention à compter du 1er décembre 2021 ; 

 

 
DÉCIDE :   
 
Article 1er : A compter du 1er octobre 2025, il est mis fin aux fonctions d’assistant de prévention au sein 
de l’unité n° UMR8029 intitulée Systèmes et Applications des Technologies de l'Information et de 
l'Energie exercées par M. Flavien DELGEHIER. 
 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

 Fait à Gif-sur-Yvette, le 2 février 2026 
 
 
 

    Le directeur de l’unité  
Eric MONMASSON 

 
 
 
Visa du délégué régional du CNRS 
Île-de-France Gif-sur-Yvette  
Benoît FORÊT  
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DEC263364DAJ
Décision portant nomination de M. Younis Hermès aux fonctions de délégué régional 
de la circonscription Île-de-France Gif-sur-Yvette (DR04)

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ;

Vu le décret n°93-241 du 22 février 1993 modifié fixant les conditions de nomination et 
d'avancement dans l'emploi de délégué régional du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision n°DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du Centre national de la recherche scientifique, 

DECIDE :

Article 1er – A compter du 1er mai 2026, M. Younis Hermès, ingénieur de recherche hors classe, 
est nommé aux fonctions de délégué régional de la circonscription Île-de-France Gif-sur-Yvette.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 6 février 2026

Le président-directeur 
général

Antoine Petit

BO Avr. 2026 / p.43



D22

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
DEC263497DR04 
 
Décision portant nomination de M. Cyril MARTIN aux fonctions de chargé de sécurité des systèmes 
d’information adjoint (CSSI adjoint) de l’unité n° UMR8183 intitulée Centre de recherches 
sociologiques sur le droit et les institutions pénales 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) ; 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  

Vu la décision n° DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes 
d’information du CNRS ;  

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR8183 
intitulée Centre de recherches sociologiques sur le droit et les institutions pénales ; 

Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale Ile-de-France 
Gif-sur-Yvette ; 

 
DÉCIDE : 
 
Article 1er   
 
À compter du 23 février 2026, M. Cyril MARTIN, assistant ingénieur, est nommé chargé de sécurité des 
systèmes d’information adjoint de l’unité n° UMR8183 intitulée Centre de recherches sociologiques sur le droit 
et les institutions pénales. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Guyancourt, le 23 février 2026 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par 
délégation, 
La directrice d’unité 
Céline BRACONNIER  
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DEC263411DR04 
 
Décision portant nomination de M. Christophe CHASSAT aux fonctions de chargé de sécurité des 
systèmes d’information adjoint (CSSI adjoint) de l’unité n° UMR9001 intitulée Centre de nanosciences 
et de nanotechnologies 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) ; 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision n° DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes 
d’information du CNRS ;  

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR9001 
intitulée Centre de nanosciences et de nanotechnologies ; 

Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale Ile-de-France 
Gif-sur-Yvette ; 

 
DÉCIDE : 
 
Article 1er   
 
À compter du 6 février 2026, M. Christophe CHASSAT, IEHC, est nommé chargé de sécurité des systèmes 
d’information adjoint de l’unité n° UMR9001 intitulée Centre de nanosciences et de nanotechnologies. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 6 février 2026 
 

Pour le président-directeur général et par 
délégation, 
Le directeur d’unité 
Arnaud BOURNEL  
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DR05/D24

 

 
 

DEC263430INSHS 
  
 

Décision portant nomination de M. Stéphane Pouyllau aux fonctions de directeur adjoint par intérim et 
de Mme Hélène Jouguet aux fonctions de directrice adjointe par intérim de l’unité d’appui et de 
recherche n° 3598 intitulée TGIR Huma-Num (TGIR Huma-Num) 
 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
 
Vu la décision n° DEC252614DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l’unité d’appui et de 
recherche n° 3598 intitulée TGIR Huma-Num (TGIR Huma-Num) ; 
 
Vu l’accord du partenaire tutelle principale ;  
 
Vu l’avis du conseil de laboratoire, 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er – Monsieur Stéphane Pouyllau, ingénieur de recherche CNRS, et Madame Hélène Jouguet, 
ingénieure d’études CNRS, sont nommés respectivement directeur adjoint par intérim et directrice adjointe 
par intérim de l’unité d’appui et de recherche n° 3598 intitulée TGIR Huma-Num (TGIR Huma-Num) à compter 
du 1er janvier 2026, et jusqu’au 31 août 2026. 
 
Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 24 février 2026 
 
  
 Le président par intérim du CNRS, 

 
Antoine Petit 
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DR06/D25

DEC263091DR06
Décision portant nomination de Mme Marie Angot aux fonctions d’assistante de prévention au 
sein de l’unité EMR7007 intitulée AEROLAB

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;
Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du 
Centre national de la recherche scientifique ;
Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision DEC252610DGDS du 23 décembre 2025 portant création de l’unité EMR7007 intitulée 
AEROLAB dont le directeur est Bertrand Parvitte ;
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ;
Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le certificat de formation initiale d’assistante de prévention organisée par le CNRS et l’université de 
Lorraine les 2-3-4 février, 3-4-31 mars et 1er avril 2022 à Nancy à laquelle Marie Angot a participé ;
Vu l’avis du conseil de laboratoire ;

DECIDE :

Article 1er – A compter du 1er janvier 2026, Mme Marie Angot, technicienne de classe supérieure, est 
nommée assistante de prévention au sein de l’unité EMR7007 intitulée AEROLAB.

Mme Marie Angot exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453 modifié du 
28 mai 1982 susvisé ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret 
n° 82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Marie Angot est placée sous l’autorité du 
directeur d’unité.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Nancy, le 1er janvier 2026

Le directeur de l’unité EMR7007

Bertrand Parvitte

Visa de la déléguée régionale du CNRS Visa du président de l’université de
Reims Champagne-Ardenne

Edwige Helmer-Laurent Christophe Clément

BO Avr. 2026 / p.47



D26

DEC263213DR06
Décision portant nomination de M. Alexis Mosset aux fonctions d’assistant de prévention au 
sein de l’unité n° UMR6174 intitulée Institut Franche-Comté Electronique Mécanique 
Thermique et Optique – Sciences et Technologies (FEMTO-ST)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;
Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, 
de sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision n° DEC235779DGDS du 22 décembre 2023 portant création ou renouvellement de l'unité 
n° UMR6174 intitulée Institut Franche-Comté Electronique Mécanique Thermique et Optique – Sciences 
et Technologies, dont le directeur est Michaël Gauthier ;
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions 
du décret n° 82- 453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu l’avis du conseil de laboratoire ;

Considérant que M. Alexis Mosset, Ingénieur de Recherche, a suivi la formation initiale d’assistant de 
prévention organisée à Besançon, du 06 octobre au 07 novembre 2025 par l’Université Marie et Louis 
Pasteur,

DECIDE :

1er – A compter du 1er février 2026, M. Alexis Mosset, Ingénieur de Recherche, est nommé assistant de 
prévention au sein de l’unité n° UMR6174 intitulée Institut Franche-Comté Electronique Mécanique 
Thermique et Optique – Sciences et Technologies.
M. Alexis Mosset exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453 modifié 
du 28 mai 1982
susvisé ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n° 82-453 
susvisé.
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Alexis Mosset, est placé sous l’autorité 
du directeur
d’unité.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel 

du CNRS. Fait à Besançon, le 23 janvier 2026

Le directeur de l’unité UMR6174
Michaël Gauthier

Visa de la déléguée régionale du CNRS Visa du président de l’Université
Edwige Helmer-Laurent Marie et Louis Pasteur
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DR07/2024/D27

 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEC246525DGDS 
Décision portant nomination de M. Christophe DUJARDIN, directeur adjoint de l’unité mixte de recherche UMR5306 intitulée 
Institut Lumière Matière (ILM) 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la recherche 
scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du CNRS ; 

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l’unité mixte de recherche n°5306 intitulée Institut 
Lumière Matière (ILM) ; 

Vu l’accord des partenaires tutelles principales ; 
Vu l’avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ; 

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
 
 
DECIDE : 
 
 
Article 1er  
À compter du 1er janvier 2024, M. Christophe DUJARDIN, professeur des universités à l’Université Claude Bernard est nommé 
directeur adjoint de l’unité mixte de recherche UMR5306 intitulée Institut Lumière Matière (ILM), pour la durée fixée dans la décision 
DEC201509DGDS portant renouvellement de l’UMR5306. 
 
 

Article 2 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 12 janvier 2024 
 
 
   Le président - directeur général 
   Antoine Petit 
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2026/D28

DEC263284IN2P3

Décision portant nomination de TEIXEIRA Ana Margarida aux fonctions de déléguée 
scientifique en institut

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par 
l’article 2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs ;
Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l’indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Sur proposition de Christelle Roy

DECIDE :

Article 1er 
TEIXEIRA Ana Margarida, directrice de recherche de 2ème classe, est nommée déléguée scientifique en 
institut auprès de CNRS Nucléaire & Particules (Institut National de Physique Nucléaire et de Physique des 
Particules), du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027. 

La quotité consacrée à cette mission est de 20% d’un temps plein.

Article 2 
En qualité de déléguée scientifique en institut auprès de CNRS Nucléaire & Particules (Institut National de 
Physique Nucléaire et de Physique des Particules), TEIXEIRA Ana Margarida est en charge des activités 
« Théorie et Phénoménologie ».

Article 3
TEIXEIRA Ana Margarida demeure rattachée au Laboratoire de Physique de Clermont Auvergne à Aubière – 
UMR6533 relevant de la délégation 07 – Rhône Auvergne.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 16 février 2026

Pour le Président-directeur général et par délégation
Le Directeur Général Délégué à la Science

Alain SCHUHL
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D29

 

 
 

DEC263376DAJ 
 
Décision portant nomination de Mme Virginie Farré aux fonctions d’adjointe à la déléguée régionale 
de la circonscription Rhône-Auvergne (DR07) 
 
 
LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 

 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 

 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision n°DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 

administratives du Centre national de la recherche scientifique,  

 
DECIDE : 
 
Article 1er – A compter du 1er mars 2026, Mme Virginie Farré, ingénieure de recherche, est nommée aux 
fonctions d’adjointe à la déléguée régionale de la circonscription Rhône-Auvergne (DR07). 
 
Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

 
Fait à Paris, le 23 février 2026 
 
 

Le président par intérim  
du CNRS 

 
 
 

Antoine Petit  
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DEC263440DR07

Décision portant nomination de Mme Charlotte Siboulet aux fonctions de responsable 
par intérim du service des Ressources Humaines de la délégation régionale Rhône 
Auvergne 

LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche 
scientifique ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions du CNRS ;

Vu la décision n° DEC250463DAJ du 7 mai 2025 modifiée donnant délégation de signature à Mme 
Florence Morineau, déléguée régionale pour la circonscription Rhône Auvergne,

DECIDE :

Article 1er – A compter du 1er mars 2026, Mme Charlotte Siboulet, Ingénieure d’études, est 
nommée responsable par intérim du service des Ressources Humaines de la délégation régionale 
Rhône Auvergne, en remplacement de Mme Virginie Farré, appelée à d’autres fonctions.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne, le 

Pour le président par intérim du CNRS 
et par délégation,
La déléguée régionale
Florence Morineau
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DR08/2025/D31

 

DEC251685INSIS 
 
 
Décision portant maintien de M. Stéphane PELLERIN dans ses fonctions de directeur par 
intérim et nomination de M. Amaël CAILLARD aux fonctions de directeur adjoint par intérim 
de l’UMR7344 intitulée "Groupe de recherches sur l'énergétique des milieux ionisés" (GREMI) 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
   

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
   

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
   

Vu la décision DEC235779DGDS du 22 décembre 2023 portant renouvellement de l'unité mixte de recherche 
UMR n° 7344 intitulée "Groupe de recherches sur l'énergétique des milieux ionisés" (GREMI) ; 

Vu la décision DEC247813INSIS du 22 juillet 2024 portant nomination de M. Stéphane PELLERIN aux 
fonctions de directeur par intérim de l’UMR7344 intitulée "Groupe de recherches sur l'énergétique des milieux 
ionisés" (GREMI) ; 

Vu la décision DEC248376INSIS du 22 octobre 2024 portant nomination de M. Stéphane PELLERIN aux 
fonctions de directeur par intérim de l’UMR7344 intitulée "Groupe de recherches sur l'énergétique des milieux 
ionisés" (GREMI) ; 

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 

Vu l’avis de la tutelle, Université d’Orléans ; 
   

   

DECIDE : 
 
Article 1er  
A compter du 1er septembre 2025, M. Stéphane PELLERIN, Professeur des Universités à l’Université 
d’Orléans, est maintenu dans ses fonctions de directeur par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée 
jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 
A compter du 1er septembre 2025, M. Amaël CAILLARD, CRCN CNRS, est nommé directeur adjoint par 
intérim de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
Article 3 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 22 septembre 2025 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
Antoine PETIT 
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2026/D32

 

 
 

DEC263358DAJ 
 
Décision portant nomination de Mme Marjolaine Robillard aux fonctions de déléguée régionale de la 
circonscription Centre Limousin Poitou Charente (DR08) 
 
 

LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 

 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision n°DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 

administratives du Centre national de la recherche scientifique,  

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er – A compter du 1er avril 2026, Mme Marjolaine Robillard, ingénieure de recherche, est nommée aux 
fonctions de déléguée régionale de la circonscription Centre Limousin Poitou Charente. 
 
Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

 
Fait à Paris, le 10 février 2026 
 
 

Le président par intérim  
du CNRS 

 
 

Antoine Petit  
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DR11/D33

CNRS 
DDOR – Direction des données ouvertes de la recherche
Science ouverte, publications, données de la recherche, calcul intensif 
3, rue Michel-Ange
75016 Paris 
www.cnrs.fr

DEC235759DDOR

Décision portant nomination de Mme Joanna Janik aux fonctions de chargée de 
mission

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu le décret no 2003-1079 du 10 novembre 2003 relatif aux conditions d’indemnisation des 
chargés de mission du CNRS ;
Vu l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant le montant de l’indemnité des chargés de mission au 
CNRS ;

DECIDE :

Article 1er 

Mme Joanna Janik, Ingénieure de recherche hors classe, est nommée chargée de mission auprès 
du directeur général délégué à la science pour la Direction des données ouvertes de la recherche 
(DDOR) du CNRS, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

Sa mission a pour objet les compétences et la formation en matière de science ouverte.

Pour l'exercice de cette mission, Mme Joanna Janik demeure affectée au GRICAD (UAR 3758).

Article 2

Du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 Mme Joanna Janik, percevra l’indemnité forfaitaire 
mensuelle prévue par l’arrêté du 10 novembre 2003 susvisé.

Article 3

La dépense sera imputée sur le compte 64641000 – subvention d’Etat (NA) du budget du CNRS 
et prise en charge par la délégation Alpes.

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 24 janvier 2024

Le Président-directeur général
Antoine Petit
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DEC263361INSIS 
 
Décision portant cessation de fonctions de M. Frédéric GARET et nomination de 
M. Jean­François ROUX aux fonctions de directeur adjoint par intérim de l’UMR5130 intitulée 
« Centre de Radiofréquences, Optique et Micro-nanoélectronique des Alpes » (CROMA) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
   

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
   

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
   

Vu la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant prorogation d’unités mixtes de recherche et 
notamment prorogation de l’unité mixte de recherche n° 5130 intitulée " Centre de Radiofréquences, Optique 
et Micro-nanoélectronique des Alpes " (CROMAN) et nommant Mme Anne KAMINSKI-CACHOPO aux 
fonctions de directrice de cette unité ; 
     

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
   

Vu l’avis des tutelles ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
I.  Il est mis fin, à compter du 1er février 2026, aux fonctions de M. Frédéric GARET, directeur adjoint de 
l’unité mixte de recherche susvisée. 
 
II.  A compter du 1er février 2026, M. Jean-François ROUX, Professeur des universités à l’Université Savoie 
Mont Blanc, est nommé directeur adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 
31 décembre 2026. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 6 février 2026 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
Antoine PETIT 
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CNRS
3, rue Michel-Ange 75794 Paris Cedex 16

DEC263399DCIF

Décision portant cessation de fonctions de M. Christian CARBILLET et nomination de 
Mme Christine DIETZ aux fonctions d’agent comptable secondaire de la délégation 
régionale « Alpes » du CNRS

LE PRÉSIDENT PAR INTERIM DU CNRS

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33,

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche 
scientifique 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS

Vu la décision n° DEC251728DCIF du 18 septembre 2025 portant nomination de M. Christian 
CARBILLET aux fonctions d'agent comptable secondaire par intérim de la délégation régionale « 
Alpes » du CNRS

Vu l’agrément de la ministre de l’action et des comptes publics - direction générale des finances 
publiques par lettre n° 2026/02/326 du 4 février 2026 pour la nomination de Mme Christine DIETZ 
aux fonctions d’agent comptable secondaire de la délégation régionale « Alpes » du CNRS

Vu l’avis favorable de Madame Ghislaine BALA, Administratrice générale des Finances publiques, 
Agent comptable principal du CNRS

DÉCIDE

Article 1er 
M. Christian CARBILLET cessera ses fonctions d’agent comptable secondaire par intérim de la 
délégation régionale « Alpes » du CNRS à compter du 1er mars 2026.
Article 2 
A compter de cette même date, Mme Christine DIETZ, inspectrice divisionnaire des finances 
publiques hors classe, est nommée agent comptable secondaire de la délégation régionale « 
Alpes » du CNRS. 
Article 3 
La présente décision est publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 12 février 2026

Le Président par intérim du CNRS

Antoine PETIT 
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DR12/2025/D36

 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 

DEC252095INSIS 
 
 
Décision portant nomination de M. Maxime NICOLAS aux fonctions de directeur adjoint par 
intérim de l’UMR7343 intitulée " Institut universitaire des systèmes thermiques industriels " 
(IUSTI) 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
   

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
   

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
   

Vu la décision DEC235775DGDS du 22 décembre 2023 portant renouvellement des unités mixte de recherche 
et notamment renouvellement de l’unité mixte de recherche n° 7343 intitulée " Institut universitaire des 
systèmes thermiques industriels " (IUSTI) et nommant M. Jean-Laurent GARDAREIN aux fonctions de 
directeur par intérim de cette unité ; 
   

Vu la décision DEC249075DGDS du 20 décembre 2024 portant nomination des directeurs, directrices, 
directeurs adjoints, directrices adjointes de diverses unités du CNRS et notamment nomination de M. Jean-
Laurent GARDAREIN aux fonctions de directeur de l’unité mixte de recherche n° 7343 intitulée " Institut 
universitaire des systèmes thermiques industriels " (IUSTI) ; 
   

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
   

Vu l’avis d’Aix Marseille Université ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
A compter du 1er janvier 2024, M. Maxime NICOLAS, Professeur des Universités à Aix Marseille Université, 
est nommé directeur adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 31 août 2026. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, 25 novembre 2025 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
Antoine PETIT 
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DEC250926INSIS 
 
 

Décision portant cessation de fonctions de Mme Karine MOREIRA, directrice de l’unité d'appui et de 
recherche n°3582 Toulouse White Biotechnology (TWB) 
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
 
 
Vu la décision n° DEC201520DGDS du 18 décembre 2020 portant création de l’unité d'appui et de recherche 
n°3582 Toulouse White Biotechnology (TWB) ; 
 
Vu la décision n° DEC246924INSIS du 2 mai 2024 portant nomination de Mme Karine MOREIRA aux fonctions 
de directrice de l'unité d'appui et de recherche n°3582 Toulouse White Biotechnology (TWB) ; 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – Il est mis fin aux fonctions de Mme Karine MOREIRA aux fonctions de directrice de l'unité d’appui 
et de recherche n°3582 Toulouse White Biotechnology (TWB), à compter du 1er juin 2025. 
 
Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 21 juillet 2025 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine PETIT 
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DEC248932INSIS 
 
 
Décision portant nomination de M. Pierre BRANCHER aux fonctions de directeur par intérim 
de l’UMR5502 intitulée "Institut de Mécanique des Fluides de Toulouse" (IMFT) 
 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
   

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
   

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
   

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant création et renouvellement des unités mixtes 
de recherche et notamment renouvellement de l’unité mixte de recherche n° 5502 intitulée "Institut de 
Mécanique des Fluides de Toulouse" (IMFT) et nommant M. Eric CLIMENT aux fonctions de directeur de cette 
unité ; 
   

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
   

Vu l’avis des tutelles de l’unité ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
A compter du 1er janvier 2025, M. Pierre BRANCHER, Professeur des Universités à l’Université Toulouse III-
Paul Sabatier, est nommé directeur par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 
31 décembre 2025. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, 7 janvier 2025 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
Antoine PETIT 
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DEC263428INP

Décision portant nomination de M. Matthieu Mambrini aux fonctions de directeur 
adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche n°UMR5152 intitulée Laboratoire de 
physique théorique (LPT)

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des unités du CNRS ;

Vu la décision n°DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant création et renouvellement des 
unités mixtes de recherche et notamment renouvellement de l’UMR5152 intitulée Laboratoire 
de physique théorique (LPT) ;

Vu l’accord du partenaire tutelle principale,

DECIDE :

Article 1er – 

A compter du 01 aout 2025, M. Matthieu Mambrini est maintenu dans ses fonctions de directeur 
adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche n°UMR5152 intitulée Laboratoire de physique 
théorique (LPT), jusqu’au 31 décembre 2025.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 02 février 2026

Le président-directeur général

Antoine Petit
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DEC252355INSIS 
 
 
 
Décision portant cessation de fonctions de M. Christophe DUMOUCHEL, directeur adjoint de 
l’UMR6614 intitulée " Complexe de recherche interprofessionnel en aérothermochimie " 
(CORIA) 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
   

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
   

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
   

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 portant création et renouvellement d’unités mixtes de 
recherche et notamment création de l’unité mixte de recherche n°6614 intitulée " Complexe de recherche 
interprofessionnel en aérothermochimie " (CORIA) et nommant Mme Armelle CESSOU aux fonctions de 
directrice de cette unité ; 
   

   
 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
Il est mis fin, à compter du 10 septembre 2025, aux fonctions de M. Christophe DUMOUCHEL, directeur adjoint 
de l’unité mixte de recherche susvisée. 
 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 23 décembre 2025 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
Antoine PETIT 
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DEC263316IN2P3

Décision portant nomination de Mme Cristina CARLOGANU aux fonctions de directrice 
par intérim de l'international research laboratory n° 2023 intitulé Toshiko Yuasa 
Laboratory

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des unités du CNRS ;

Vu la décision n° DEC234648IN2P3 du 7 septembre 2023 portant création de l'international 
research laboratory n° 2023 intitulé Toshiko Yuasa Laboratory ;

Vu l’accord du partenaire, 

DECIDE :

Article 1er 

I. Il est mis fin aux fonctions de M. Karim TRABELSI, directeur de l'international research 
laboratory n° 2023 intitulé Toshiko Yuasa Laboratory, appelé à d’autres fonctions, à compter du 
1er mai 2026.

II. A compter de cette même date, Mme Cristina CARLOGANU est nommée directrice par intérim 
de l'international research laboratory n° 2023 intitulé Toshiko Yuasa Laboratory, jusqu’au 31 
aout 2026.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 6 février 2026

Le président-directeur général

Antoine Petit
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DEC263539DR16 
 

 
Décision portant nomination de Mme Athina YSOS aux fonctions d’assistante de prévention au sein de 
la Délégation Paris-Normandie site Paris Michel-Ange (DR16 site PMA)  
 

La déléguée Régionale, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 
la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du 

Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

 

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions 
de déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023. 

 
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 
 
Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ; 
 
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
 
Considérant que Mme Athina YSOS, CDD CNRS, a suivi la formation initiale en ligne d’assistante de 
prévention organisée par le CNRS du 22/12/2025 au 28/02/2026. 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – A compter du 01/03/2026, Mme Athina YSOS, CDD CNRS, est nommée assistante de prévention 
au sein de la délégation régionale Paris-Normandie, site de Paris Michel-Ange (DR16-PMA). 
 
Mme Athina YSOS exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453 modifié du 
28 mai 1982 susvisé ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret 
n° 82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Athina YSOS est placée sous l’autorité de 
la déléguée régionale. 
 

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

Fait à Paris, le 26/02/2026 

 

 

La Déléguée Régionale 

du CNRS Paris-Normandie 

Isabelle LONGIN 
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DEC263480DR16 
 

 
Décision portant cessation de fonctions de Mme Nathalie CHARLES, assistante de prévention au sein 
de la délégation Paris-Normandie 

 

LA DELEGUEE REGIONALE, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 
la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du 

Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 
 

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions 

de déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023. 

 
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 
 
Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ; 
 
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
 
Vu la décision DEC247138DR16 du 22 avril 2024, portant nomination de Mme Nathalie CHARLES aux 
fonctions d'assistante de prévention de la délégation Paris-Normandie. 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – A compter du 12 février 2026, il est mis fin aux fonctions d’assistante de prévention au sein de la 
délégation Paris-Normandie exercées par Mme Nathalie CHARLES. 
 

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 

Fait à Paris, le 17/02/2026 

 

La déléguée Régionale 

CNRS Délégation  

Paris-Normandie 

Mme Isabelle LONGIN 
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DEC263367DR16

Décision portant nomination de M. Gilbert PIGRÉE aux fonctions de conseiller en 
radioprotection au sein de l’unité n°UAR3266 intitulée Grand Accélérateur d'Ions 
Lourds (GANIL)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 4451-111 à 126 ;

Vu le code de la santé publique, notamment, ses articles R. 1333-18 à 20 ;

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2019 modifié relatif aux modalités de formation de la personne 
compétente en radioprotection et de certification des organismes de formation et des 
organismes compétents en radioprotection ;

Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière 
d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ;

Vu la décision DEC213772DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l'unité 
UAR3266 intitulée « Grand Accélérateur National d'Ions Lourds » (GANIL),

Vu la décision DEC251848IN2P3 du 23 octobre 2025 portant nomination de M. Hervé SAVAJOLS 
aux fonctions de directeur de l’unité UAR3266 intitulée « Grand Accélérateur National d'Ions 
Lourds » (GANIL), à compter du 1er novembre 2025 ; 

Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ;

Vu la décision n° DEC171896DRH du 22 août 2017 modifiée fixant le montant de la composante 
liée à la sujétion particulière des personnes compétentes en radioprotection de l’indemnité de 
fonctions, de sujétions et d’expertise ;

Vu le certificat de formation de personne compétente en radioprotection niveau 2 dans le 
secteur industrie/recherche option sources scellées/non scellées délivré à M. Gilbert PIGRÉE le 
29/01/2026 par iRSD/CNRS - UAR3364 – CEFRI 27 OF R ;

Vu l’avis du conseil de laboratoire,

DECIDE :

Article 1er – Nomination
A compter du 04/02/2026 et jusqu’au08/04/2031, M. Gilbert PIGRÉE, IE CNRS, est nommé 
conseiller en radioprotection au sein de l’unité UAR3266 intitulée « Grand Accélérateur National 
d'Ions Lourds » (GANIL) 

Article 2 – Missions1

1 [Le(la) directeur(trice) d’unité consigne par écrit les modalités d’exercice des missions du(de la) conseiller(ère) en 
radioprotection (CRP). Il ou elle précise le temps alloué et les moyens mis à disposition, en particulier ceux de nature à 
garantir la confidentialité des données relatives à la surveillance de l’exposition des travailleurs.
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M. Gilbert PIGRÉE exerce les missions prévues aux articles R. 4451-122 à R. 4451-124 du code 
du travail. 
Il exerce également les missions prévues à l’article R. 1333-19 du code de la santé publique.
Les modalités d'exercice des missions de M. Gilbert PIGRÉE sont consignées dans le document 
d'organisation du service compétent en radioprotection.

Article 3 – Publication
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 04/02/2026

Le directeur de l'unité Visa de la Déléguée Régionale
UAR3266 – GANIL du CNRS Paris-Normandie

M. Hervé SAVAJOLS Mme Isabelle LONGIN

Dans le cas où l’unité dispose d’un service de radioprotection, indiquer les relations du (de la) CRP avec ce service. Si 
plusieurs CRP sont désigné(e)s, l’étendue de leurs missions respectives est à préciser.
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DEC263446DR16 
 

Décision portant nomination de Mme Kathrin MACHINEK aux fonctions d’assistante de prévention au 
sein de l’UAR3134 intitulée Centre d'Etudes Alexandrines (CEALEX). 
 

LE DIRECTEUR D’UNITE, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 
la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du 

Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

 

Vu la décision n° DEC213784DGDS du 20 décembre 2021 portant renouvellement de l'unité UAR3134 

intitulée Centre d'études Alexandrines (CEALEX) ; 

 

Vu la décision n° DEC222889INSHS du 22 décembre 2022 portant nomination de M. Thomas FAUCHER aux 

fonctions de directeur de l'unité UAR3134 intitulée Centre d'études Alexandrines (CEALEX) ; 

 
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 
 
Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ; 
 
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
 
Considérant que Mme Kathrin MACHINEK, IR CNRS, a suivi la formation initiale en ligne d’assistante de 
prévention organisée par le CNRS du 01/12/2025 au 17/01/2026. 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – A compter du 17/01/2026, Mme Kathrin MACHINEK, IR CNRS, est nommée assistante de 
prévention au sein de l’UAR3134 intitulée Centre d'Etudes Alexandrines (CEALEX). 
 
Mme Kathrin MACHINEK exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453 
modifié du 28 mai 1982 susvisé ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions 
du décret n° 82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Kathrin MACHINEK est placée sous l’autorité 
du directeur d’unité. 
 

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

Fait à Paris, le 12/02/2026 

 

Le Directeur de l'unité Visa de la Déléguée Régionale  
UAR3134 – CEALEX  du CNRS Paris-Normandie   
Thomas FAUCHER Isabelle LONGIN   
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DEC263479DR16 
 

 
Décision portant cessation de fonctions de M. Sébastien CABARET, assistant de prévention au sein 
de la délégation Paris-Normandie 

 

LA DELEGUEE REGIONALE, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 
la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du 

Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 
 

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions 

de déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023. 

 
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 
 
Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ; 
 
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
 
Vu la décision DEC247134DR16 du 22 avril 2024, portant nomination de M. Sébastien CABARET aux 
fonctions d'assistant de prévention de la délégation Paris-Normandie. 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – A compter du 12 février 2026, il est mis fin aux fonctions d’assistant de prévention au sein de la 
délégation Paris-Normandie exercées par M. Sébastien CABARET. 
 

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 

Fait à Paris, le 17/02/2026 

 

La déléguée Régionale 

CNRS Délégation  

Paris-Normandie 

Mme Isabelle LONGIN 
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DEC263277INEE 
Décision portant cessation de fonctions de directeur adjoint de M. Jérôme Orivel de l’Unité Mixte de 
Recherche n°8172 intitulée « Ecologie des forêts de Guyane (ECOFOG) ». 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du 
CNRS ; 

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 portant renouvellement de l’unité mixte de recherche n°8172 
intitulée « Ecologie des forêts de Guyane (ECOFOG) » et nommant M. Stéphane Traissac directeur de cette 
unité ; 

Vu la demande de l’intéressé ; 

DECIDE : 

Article 1er 

A compter du 1er septembre 2024, il est mis fin aux fonctions de M. Jérôme Orivel, directeur adjoint de l’unité 
mixte de recherche susvisée, suite à son changement d’affectation. 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 3 février 2026 

Le président – directeur général 
Antoine Petit 

Campus Gérard-Mégie 

3, rue Michel-Ange 

75794 Paris cedex 16 

T. 01 44 96 40 00  

www.cnrs.fr

BO Avr. 2026 / p.71



D48

10/03/2026

BO Avr. 2026 / p.72



D49

 

 
 

DEC263481DR16 
 

 
Décision portant cessation de fonctions de Mme Kristin DAIGNAUD, assistante de prévention au sein 
de la délégation Paris-Normandie 

 

LA DELEGUEE REGIONALE, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 
la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du 

Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 
 

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions 

de déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023. 

 
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 
 
Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ; 
 
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
 
Vu la décision DEC247136DR16 du 22 avril 2024, portant nomination de Mme Kristin DAIGNAUD aux 
fonctions d'assistante de prévention de la délégation Paris-Normandie. 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – A compter du 12 février 2026, il est mis fin aux fonctions d’assistante de prévention au sein de la 
délégation Paris-Normandie exercées par Mme Kristin DAIGNAUD. 
 

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 

Fait à Paris, le 17/02/2026 

 

La déléguée Régionale 

CNRS Délégation  

Paris-Normandie 

Mme Isabelle LONGIN 
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DEC263482DR16 
 

 
Décision portant cessation de fonctions de Mme Stéphanie LANGLOIS, assistante de prévention au 
sein de la délégation Paris-Normandie 

 

LA DELEGUEE REGIONALE, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 
la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du 

Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 
 

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions 

de déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023. 

 
Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 
 
Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ; 
 
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
 
Vu la décision DEC247136DR16 du 22 avril 2024, portant nomination de Mme Stéphanie LANGLOIS aux 
fonctions d'assistante de prévention de la délégation Paris-Normandie. 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – A compter du 12 février 2026, il est mis fin aux fonctions d’assistante de prévention au sein de la 
délégation Paris-Normandie exercées par Mme Stéphanie LANGLOIS. 
 

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 

Fait à Paris, le 17/02/2026 

 

La déléguée Régionale 

CNRS Délégation  

Paris-Normandie 

Mme Isabelle LONGIN 
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DR16 - ex Paris Michel-Ange/D51

DEC263460INEE

Décision portant fin de fonction de M. Thierry Feuillet en qualité de délégué scientifique en 
institut

LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche 
scientifique ;

Vu la décision n°DEC248698 du 21 novembre 2024 portant nomination de M. Thierry Feuillet 
aux fonctions de délégué scientifique en institut

DECIDE :

Article 1er 

A compter du 1er mars 2026, il est mis fin aux fonctions de délégué scientifique de M. Thierry 
Feuillet.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Pour le président-directeur général 
et par délégation
Le Directeur Général Délégué à la Science
Alain Schuhl
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DEC252096INSIS 
 
 
Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. François GAUTIER aux 
fonctions de directeur adjoint par intérim de l’UMR6613 intitulée " Laboratoire d'Acoustique 
de l'Université du Mans " (LAUM) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
   

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
   

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
   

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 portant création et renouvellement des unités mixtes de 
recherche et notamment renouvellement de l’unité mixte de recherche n° 6613 intitulée " Laboratoire 
d'Acoustique de l'Université du Mans " (LAUM) et nommant M. Olivier DAZEL aux fonctions de directeur de 
cette unité ; 
   

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
   

Vu l’avis de Le Mans Université ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
I.  Il est mis fin, à compter du 10 avril 2025, aux fonctions de M. Pascal PICART, directeur adjoint de l’unité 
mixte de recherche susvisée. 
 
II.  A compter du 16 octobre 2025, M. François GAUTIER, Professeur des Universités à Le Mans 
Université, est nommé directeur adjoint par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 
31 août 2026. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 25 novembre 2025 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
Antoine PETIT 
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DEC251203INSIS 
 
 
Décision portant nomination de Mme Monique THUAL aux fonctions de directrice adjointe 
par intérim de l’UMR6082 intitulée "Institut Fonctions Optiques pour les Technologies de 
l'information" (Institut FOTON) 
 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
   

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
   

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
   

Vu la décision DEC213792DGDS du 20 décembre 2021 portant création et renouvellement des unités mixtes 
de recherche et notamment renouvellement de l’unité mixte de recherche n° 6082 intitulée " Institut Fonctions 
Optiques pour les Technologies de l'information " (Institut FOTON) et nommant M. Mehdi ALOUINI aux 
fonctions de directeur de cette unité ; 
   

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
   

Vu l’avis des tutelles de l’unité ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
A compter du 1er janvier 2025, Madame Monique THUAL, Professeur des Universités à l’ENSSAT, est 
nommée directrice adjointe par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 16 juillet 2025 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
Antoine PETIT 
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DEC250402INSIS 

 
Décision portant cessation de fonctions et portant nomination de Mme Shabnam ARBAB 
CHIRANI aux fonctions de directrice adjointe par intérim de l’UMR6027 intitulée " Institut de 
recherche Dupuy de Lôme " (IRDL) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
   

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
   

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
   

Vu la décision DEC213781DGDS du 20 décembre 2021 portant renouvellement de l’unité mixte de recherche 
n° 6027 intitulée Institut de recherche Dupuy de Lôme (IRDL) et nommant M. Philippe LE MASSON aux 
fonctions de directeur de cette unité ; 
   

Vu l’avis du conseil de laboratoire ; 
   

Vu l’avis des partenaires tutelles principales de l’unité ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
I. Il est mis fin aux fonctions de M. Nicolas CARRERE, directeur adjoint de l’unité mixte de recherche susvisée 
à compter du 1er janvier 2025. 
 
II. A compter de cette même date, Mme Shabnam ARBAB CHIRANI, professeure à l’ENSTA PARISTECH, 
est nommée directrice adjointe par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée, jusqu’au 31 août 2025. 
 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 17 juillet 2025 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
 

Antoine PETIT 
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DEC263495DR18
Décision portant nomination de M.  Guillaume YVAN aux fonctions d’assistant de 
prévention au sein de l’unité n°UMR8019-Centre lillois d’études et de recherches 
sociologiques et économiques (Clersé)  

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la 
recherche scientifique ; 
Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière 
d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR8019- Clersé;

Vu l'instruction n° 247717DAJ du 11 juillet 2024 relative à la santé, à la sécurité et aux 
conditions de travail au CNRS ;

Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des 
assistants de prévention ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu l’avis du conseil de laboratoire ;

Considérant que M. Guillaume YVAN, Ingénieur d’études, a suivi la formation initiale 
d’assistante de prévention organisée par la Délégation CNRS des Hauts de France aux dates 
suivantes : 13 et 14/11/2017, 25 et 26/01/2018.

DECIDE :

Article 1er – A compter du 01/01/2018, M. Guillaume YVAN, Ingénieur d’études est reconduit 
assistant de prévention au sein de l’unité n° UMR8019-Clersé.

M. Guillaume YVAN exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-
453 modifié du 28 mai 1982 susvisé ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique 
d’application des dispositions du décret n° 82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Guillaume YVAN est placé sous 
l’autorité du Directeur d’unité.
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Fait à Lille, le 20/02/2026

Le Directeur d’unité
   Fabien ELOIRE

Visa de la Déléguée Régionale
Vanessa TOCUT

Visa du Président de l’Université de Lille
Régis BORDET
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DEC263507DR18

Décision portant nomination de Mme Valérie PACAUD-MANGIN aux fonctions 
d’assistante de prévention au sein de l’unité n° UMR7319-CURAPP-ESS intitulée 
Centre Universitaire de Recherches sur l'Action Publique et le Politique Épistémologie 
& Sciences Sociales.

LE DIRECTEUR d’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche 
scientifique ;

Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière 
d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement 
de l'unité n°UMR7319-CURAPP-ESS intitulée Centre Universitaire de Recherches sur l'Action 
Publique et le Politique Épistémologie & Sciences Sociales ;

Vu l'instruction n° 247717DAJ du 11 juillet 2024 relative à la santé, à la sécurité et aux conditions 
de travail au CNRS ;

Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants 
de prévention ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu l’avis du conseil de laboratoire ;

Considérant que Mme Valérie PACAUD-MANGIN, Assistant-ingénieur, a suivi la formation initiale 
d’assistante de prévention organisée par l’Université Picardie Jules Verne aux dates suivantes : 
les 12, 13/01/2026 et les 11,12 et 13/02/2026.

DECIDE :

1er – A compter du 13/02/2026, Mme Valérie PACAUD-MANGIN, Assistant-ingénieur, est nommée 
assistante de prévention au sein de l’unité n°UMR7319-CURAPP-ESS intitulée Centre 
Universitaire de Recherches sur l'Action Publique et le Politique Épistémologie & Sciences 
Sociales, en remplacement de M. Franck KRAWCZYK, Ingénieur d’études.

Mme Valérie PACAUD-MANGIN exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du 
décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 susvisé ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique 
d’application des dispositions du décret n° 82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Valérie PACAUD-MANGIN est 
placée sous l’autorité du directeur d’unité.
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Fait à Lille, le 23/02/2026

Visa de la Déléguée Régionale de la délégation CNRS des Hauts de France
Vanessa TOCUT

Visa du Président de l’Université Picardie Jules Verne 
Denis POSTEL

Le Directeur d’unité
Rémy CAVENG
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DR20/D59

DEC263472DR20

Décision portant nomination de Mme Nathalie LEROUDIER aux fonctions d’assistante 
de prévention au sein de l’unité n° UMR 7275 intitulée Institut de Pharmacologie 
Moléculaire et Cellulaire (IPMC)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision n° DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière 
d'hygiène, de sécurité et de santé au travail ;

Vu la décision n° DEC 223096 DGDS  du 02/01/2023 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR 7275 intitulée Institut de Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire (IPMC);

Vu la décision n° DEC223037INSB  du 13/04/2023 portant nomination de M. Florian LESAGE aux 
fonctions de directeur de l'unité n° UMR 7275 intitulée Institut de Pharmacologie Moléculaire et 
Cellulaire (IPMC);

Vu l'instruction n° 122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ;

Vu l'instruction n° INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants 
de prévention ;

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 
dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu l’avis du conseil de laboratoire ;

Considérant que Mme Nathalie LEROUDIER, AI a suivi la formation initiale d’assistant(e) de 
prévention organisée à Nice/Valbonne, les 19 et 20 janvier 2026 et 9 au 11 février 2026 par le 
CNRS,

DECIDE :

Article 1er – A compter du 13/02/2026, Mme Nathalie LEROUDIER, AI, est nommée assistante 
de prévention au sein de l’unité n° UMR 7275 intitulée Institut de Pharmacologie Moléculaire et 
Cellulaire (IPMC);

Mme Nathalie LEROUDIER exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret 
n° 82-453 modifié du 28 mai 1982 susvisé ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique 
d’application des dispositions du décret n° 82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Nathalie LEROUDIER est placée 
sous l’autorité du directeur d’unité.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.
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Fait à Valbonne le 18/02/2026

Visa du délégué régional
Sylvain Di Giorgio

Visa du partenaire [le 
cas échéant]
Université Côte d’ Azur 
/ Inserm 

Le directeur d’unité 

Florian LESAGE 
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Instituts/D60

DEC262890DAJ
Décision portant renouvellement de M. Lionel Buchaillot aux fonctions de directeur de 
l’Institut des sciences de l’ingénierie et des systèmes (INSIS)

LE PRESIDENT PAR INTERIM,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de recherche 
scientifique ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des 
instituts et fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur 
activité ; 

Vu la décision DEC220993DAJ du 1er mars 2022 portant fin de fonctions et nomination de M. 
Lionel Buchaillot aux fonctions de directeur de l’Institut des sciences de l’ingénierie et des 
systèmes (INSIS),

DECIDE :

Art. 1er. – M. Lionel Buchaillot est renouvelé dans ses fonctions de directeur de l’Institut des 
sciences de l’ingénierie et des systèmes (INSIS) à compter du 1er mars 2026, pour une durée de 
quatre ans.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 5 février 2026

Le président par intérim 
du CNRS

Antoine Petit
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D61

DEC263071INS2I

Décision portant nomination de YVON François aux 
fonctions de délégué scientifique à CNRS Sciences 

informatiques

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par 
l’article 2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs ;
Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l’indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs
Sur proposition de Adeline NAZARENKO, directrice de CNRS Sciences informatiques

DECIDE :

Article 1er 
YVON François, Directeur de recherche est nommé délégué scientifique en institut auprès de CNRS 
Sciences informatiques, du 17 avril 2023 au 31 août 2026. 

La quotité consacrée à cette mission est de 20 % d’un temps plein 

Article 2 
En qualité de délégué scientifique en institut auprès de CNRS Sciences informatiques YVON François est 
en charge de la thématique « Traitement aAutomatique des lLangues ».

Article 3
YVON François demeure rattaché à l’Institut des Systèmes intelligents et de Robotique (ISIR) – UMR7222 
relevant de la délégation Paris-Centre.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 16 février 2026

Pour le Président-directeur général et par délégation
Le Directeur Général Délégué à la Science

Alain SCHUHL
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D62

DEC263071INS2I

Décision portant nomination de YVON François aux 
fonctions de délégué scientifique à CNRS Sciences 

informatiques

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par 
l’article 2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs ;
Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l’indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs
Sur proposition de Adeline NAZARENKO, directrice de CNRS Sciences informatiques

DECIDE :

Article 1er 
YVON François, Directeur de recherche est nommé délégué scientifique en institut auprès de CNRS 
Sciences informatiques, du 17 avril 2023 au 31 août 2026. 

La quotité consacrée à cette mission est de 20 % d’un temps plein 

Article 2 
En qualité de délégué scientifique en institut auprès de CNRS Sciences informatiques YVON François est 
en charge de la thématique « Traitement Automatique des Langues ».

Article 3
YVON François demeure rattaché à l’Institut des Systèmes intelligents et de Robotique (ISIR) – UMR7222 
relevant de la délégation Paris-Centre.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 16 février 2026

Pour le Président-directeur général et par délégation
Le Directeur Général Délégué à la Science

Alain SCHUHL
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DEC263071INS2I

Décision portant nomination de YVON François aux 
fonctions de délégué scientifique à CNRS Sciences 

informatiques

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par 
l’article 2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs ;
Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l’indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs
Sur proposition de Adeline NAZARENKO, directrice de CNRS Sciences informatiques

DECIDE :

Article 1er 
YVON François, Directeur de recherche est nommé délégué scientifique en institut auprès de CNRS 
Sciences informatiques, du 17 avril 2023 au 31 août 2026. 

La quotité consacrée à cette mission est de 20 % d’un temps plein 

Article 2 
En qualité de délégué scientifique en institut auprès de CNRS Sciences informatiques YVON François est 
en charge de la thématique « Traitement Automatique des Langues ».

Article 3
YVON François demeure rattaché à l’Institut des Systèmes intelligents et de Robotique (ISIR) – UMR7222 
relevant de la délégation Paris-Centre.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le  16 février 2026

Pour le Président-directeur général et par délégation
Le Directeur Général Délégué à la Science

Alain SCHUHL
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DEC263071INS2I

Décision portant nomination de YVON François aux fonctions de délégué scientifique à CNRS 
Sciences informatiques

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par 
l’article 2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs ;
Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ;
Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités 
particulières dans les groupes de fonctions et fixant les montants de l’indemnité associée du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs
Sur proposition de  Adeline NAZARENKO, directrice de CNRS Sciences informatiques
DECIDE :

Article 1er 
YVON François, Directeur de recherche est nommé délégué scientifique en institut auprès de CNRS 
Sciences informatiques, du 17 avril 2023 au 31 août 2026. 

La quotité consacrée à cette mission est de 20 % d’un temps plein 

Article 2 
En qualité de délégué scientifique en institut auprès de CNRS Sciences informatiques YVON François est 
en charge de la thématique « Traitement Automatique des Langues ».

Article 3
YVON François demeure rattaché à l’Institut des Systèmes intelligents et de Robotique (ISIR) – UMR7222 
relevant de la délégation Paris-Centre.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 16 février 2026

Pour le Président-directeur général et par délégation
Le Directeur Général Délégué à la Science

Alain SCHUHL
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DEC263526DAJ
Décision portant modification de la décision n° DEC252295DAJ du 16 décembre 2025 
portant nomination de M. Laurent Meersseman aux fonctions de directeur adjoint 
scientifique de l’Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions 
(INSMI)

LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche 
scientifique ;

Vu la décision n° DEC252295DAJ du 16 décembre 2025 portant nomination de M. Laurent 
Meersseman aux fonctions de directeur adjoint scientifique de l’Institut national des sciences 
mathématiques et de leurs interactions (INSMI), 

DECIDE :

Article 1er – A l’article 1er de la décision n° DEC252295DAJ susvisée, les mots « 80 % » sont 
remplacés par les mots « 100 % ».

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 25 février 2026

Le président par intérim 
du CNRS

Antoine Petit
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DEC263202INSIS 
 
 
Décision portant nomination de Mme Elisabeth LANCE aux fonctions de directrice par intérim 
de l’UAR3582 intitulée " Toulouse White Biotechnology " (TWB) 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

  Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

  Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 

  Vu la décision DEC201520DGDS en date du 18 décembre 2020 portant création, à compter du 1er janvier 
2021, de l’unité d’appui et de recherche n°3582 intitulée " Toulouse White Biotechnology" (TWB) et nommant 
M. Jean-Luc BLANC, directeur de cette unité ;  

Vu la décision DEC246924INSIS en date du 2 mai 2024 portant nomination de Mme Karine MOREIRA aux 
fonctions de directrice de l’unité d’appui et de recherche n°3582 intitulée " Toulouse White Biotechnology" 
(TWB) 

Vu la décision DEC250926INSIS portant cessation de fonctions de Mme Karine MOREIRA, directrice de l’unité 
d’appui et de recherche n°3582 intitulée " Toulouse White Biotechnology" (TWB), 
   

Vu l’avis de l’INRAE ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
A compter du 1er octobre 2025, Mme Elisabeth LANCE, ingénieure d’étude à l’INRAE, est nommée directrice 
par intérim de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, 6 février 2026 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
Antoine PETIT 
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DEC263002DAJ 
 

Décision portant reconduction des délégations de signature consenties aux directeurs généraux 
délégués, aux directeurs d’institut, aux directeurs des directions fonctionnelles et autres entités ainsi 
qu’aux délégués régionaux du CNRS 
 
 
LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 

 

Vu la Constitution, notamment son article 13 ; 

 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles L.311-1 et R.322-1 à R.322-33 ; 

 

Vu le décret n°2010-1035 du 1er septembre 2010 relatif à la durée des mandats des dirigeants et au 

fonctionnement des organes de direction de certains des établissements publics de l'Etat, notamment ses 

articles 6 et 8 ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ;  

 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 

 

Considérant que par décret du 9 février 2022, M. Antoine Petit a été nommé président du Centre national de 

la recherche scientifique (CNRS) ; que l’article R.322-10 du code de la recherche dispose que le président du 

CNRS est : « nommé sur proposition du ministre chargé de la recherche pour une durée de quatre ans » ; 

qu’en conséquence, les fonctions de président du CNRS sont vacantes à compter du 9 février 2026 à minuit ; 

 

Considérant que le ministre chargé de la recherche a pris acte du fait que l’application de la procédure issue 

tant de l’article 13 de la Constitution que de l’article L.311-1 du code de la recherche ne permettait pas de 

procéder à la nomination du président du CNRS avant le 9 février 2026 à minuit ; qu’en conséquence, il y avait 

lieu de constater la vacance de ces fonctions à compter de cette même date ;  

 

Considérant que les dispositions des articles 6 et 8 du décret n°2010-1035 du 1er septembre 2010 ouvrent à 

l’autorité de tutelle la faculté de désigner une personne chargée d’assurer l’intérim en cas de vacance des 

fonctions de président chargé de la direction générale d’un établissement public de l’Etat ; qu’en application 

de ces dispositions, le ministre chargé de la recherche a confié, par arrêté du 8 janvier 2026, l’intérim des 

fonctions de président chargé de la direction générale du CNRS à M. Antoine Petit ; 

 

Considérant qu’il appartient à la personne chargée d’assurer un tel intérim de garantir la continuité du service 

public de la recherche ; qu’il lui incombe à cet effet de prendre les mesures d’organisation nécessaires au bon 

fonctionnement du centre, notamment en déléguant aux agents placés sous son autorité tout ou partie des 

compétences qui lui appartiennent au titre de l’intérim des fonctions de président chargé de la direction 

générale ; 

 

Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de reconduire pour la durée de la période d’intérim des fonctions 

de président du CNRS les délégations de signature qui étaient consenties par le précédent titulaire aux agents 

placés sous son autorité à la date du 9 février 2026, afin de garantir le bon exercice par les unités et services 

du CNRS des missions de service public qui sont confiées à l’établissement par la loi et le règlement ; 

 

Considérant que les délégations de pouvoir opèrent un transfert de compétences au bénéfice d'autorités 

désignées par leur fonction ; qu'il en résulte que les délégations de pouvoir ne sont pas affectées par un 

changement dans la personne du délégant ou du délégataire ; qu'en conséquence les délégations de pouvoir 

consenties par le président du CNRS antérieurement à la date de fin de son mandat demeurent valides ; 

 

Considérant que le président chargé d’assurer l’intérim est investi de l’intégralité des pouvoirs attachés à la 

fonction, 

 

BO Avr. 2026 / p.96



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DECIDE : 
 
Article 1er – Sont reconduites jusqu’à la nomination du nouveau titulaire des fonctions de président du CNRS 
les décisions portant délégation de signature suivantes : 
 
1.1. Les délégations de signature consenties aux directeurs généraux délégués par les décisions ci-

après mentionnées : 

- La décision n° DEC220206DAJ du 10 février 2022 portant délégation de signature à M. Alain Schuhl, 

directeur général délégué à la science (DGD-S) ; 

 

- La décision n° DEC250184DAJ du 24 février 2025 portant délégation de signature à M. Mehdi Gmar, 

directeur général délégué à l’innovation (DGD-I) ; 

- La décision n° DEC252064DAJ du 17 novembre 2025 portant délégation de signature à 

M. François Pouget, directeur général délégué aux ressources du CNRS. 

1.2. Les délégations de signature consenties aux directeurs d’institut par les décisions ci-après 

mentionnées : 

- La décision n° DEC220210DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à 

M. Stéphane Blanc, directeur de l’Institut écologie et environnement (INEE) ; 

 

- La décision n° DEC220213DAJ du 10 février 2022 portant délégation de signature à M. André Le Bivic, 

directeur de l’Institut des sciences biologiques (INSB) ; 

- La décision n° DEC220217DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à 

M. Nicolas Arnaud, directeur de l’Institut national des sciences de l’Univers (INSU) ; 

- La décision n° DEC220211DAJ du 10 février 2022 portant délégation de signature à M. Thierry Dauxois, 

directeur de l’Institut de physique (INP) ; 

 

- La décision n° DEC220216DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à 

M. Christophe Besse, directeur de l’Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions 

(INSMI) ; 

 

- La décision n° DEC220994DAJ du 1er mars 2022 modifiée portant délégation de signature à 

M. Lionel Buchaillot, directeur de l’Institut des sciences de l’ingénierie et des systèmes (INSIS) ; 

 

- La décision n° DEC233403DAJ du 26 janvier 2023 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Adeline Nazarenko, directrice de l’Institut des sciences de l’information et de leurs interactions 

(INS2I) ; 
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- La décision n° DEC235665DAJ du 22 janvier 2024 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Christelle Roy, directrice de l’Institut national de physique nucléaire et de physique des particules 

(IN2P3) ; 

- La décision n° DEC250682DAJ du 26 mai 2025 portant délégation de signature à Mme Sandrine Sagan, 

directrice de l’Institut de Chimie (INC) ; 

- La décision n° DEC251290DAJ du 21 juillet 2025 modifiée portant délégation de signature à 

M. Fabrice Boudjaaba, directeur de l’Institut des sciences humaines et sociales (INSHS). 

 
1.3. Les délégations de signature consenties aux directeurs par les décisions ci-après mentionnées : 

- La décision n° DEC220218DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Valérie Hospital, directrice des affaires juridiques (DAJ) ;  

 

- La décision n° DEC220226DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Francesca Grassia, secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique (CoNRS) ;  

 

- La décision n° DEC220229DAJ du 10 février 2022 portant délégation de signature à Mme Gaëlle Bujan, 

déléguée à la protection des données du CNRS ;  

 

- La décision n° DEC222631DAJ du 27 octobre 2022 portant délégation de signature à M. Jérôme Guilbert, 

directeur de la communication (DIRCOM) ;  

 

- La décision n° DEC222671DAJ du 27 octobre 2022 portant délégation de signature à M. Hervé Bertrand, 

directeur de la sûreté et conseiller pour les questions aéronautiques du CNRS ;  

 

- La décision n° DEC246288DAJ du 30 janvier 2024 portant délégation de signature à M. Alain Mermet, 

directeur de la direction Europe et international (DEI) ;  

 

- La décision n° DEC248050DAJ du 9 septembre 2024 portant délégation de signature à M. Philippe Burdet, 

directeur de la stratégie financière, de l’immobilier et de la modernisation de la gestion (DSFIM) ; 

 

- La décision n° DEC248529DAJ du 31 octobre 2024 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Marie-Pierre Fontanel, directrice des systèmes d’information ;  

 

- La décision n° DE249166DAJ du 10 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Cyril Moulin, 

directeur de la direction d’appui aux partenariats publics ;  

 

- La décision n° DEC250437DAJ du 28 mars 2025 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Hélène Maury, directrice des ressources humaines ; 

 

- La décision n° DEC250662DAJ du 14 mai 2025 portant délégation de signature à 

Mme Catherine Grandhomme, directrice des relations avec les entreprises (DRE) ; 
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- La décision n° DEC251500DAJ du 29 août 2025 portant délégation de signature à 

Mme Florence de Launet, directrice de CNRS formation entreprises (DCFE) ;  

 

- La décision n° DEC251673DAJ du 19 septembre 2025 portant délégation de signature à 

M. Frédéric Villiéras, directeur de la mission programmes nationaux (MiPN). 

 
1.4. Les délégations de signature consenties aux délégués régionaux par les décisions ci-après 

mentionnées :  

- La décision n° DEC251181DAJ du 18 juillet 2025 modifiée portant délégation de signature à 

M. Vincent Benavent, délégué régional de la circonscription Ile-de-France Villejuif (DR01) ; 

 

- La décision n° DEC252183DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 

délégué régional de la circonscription Paris-Centre (DR02) ; 

 
- La décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 

délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ; 

 
- La décision n° DEC220188DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Catherine Larroche, déléguée régionale de la circonscription Ile-de-France Meudon (DR05) ; 

 
- La décision n° DEC220189DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Edwige Helmer-Laurent, déléguée régionale de la circonscription Centre-Est (DR06) ; 

 

- La décision n° DEC250463DAJ du 7 mai 2025 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Florence Morineau, déléguée régionale de la circonscription Rhône-Auvergne (DR07) ; 

 

- La décision n° DEC252162DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à Mme Marion Blin, 

déléguée régionale par intérim de la circonscription Centre Limousin Poitou Charente (DR08) ; 

 

- La décision n° DEC222920DAJ du 16 décembre 2022 modifiée portant délégation de signature à 

M. Géraud Delorme, délégué régional de la circonscription Alsace (DR10) ; 

 

- La décision n° DEC247688DAJ du 23 juillet 2024 modifiée portant délégation de signature à 

M. Christophe Muller, délégué régional de la circonscription Alpes (DR11) ; 

 

- La décision n° DEC259377DAJ du 23 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature à 

M. Jérôme Vitre, délégué régional de la circonscription Provence et Corse (DR12) ; 

 

- La décision n° DEC259378DAJ du 23 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature à 

M. Laurent Barbieri, délégué régional de la circonscription Occitanie Est (DR13) ; 
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- La décision n° DEC222189DAJ du 26 septembre 2022 modifiée portant délégation de signature à 

M. Jocelyn Méré, délégué régional de la circonscription Occitanie Ouest (DR14) ; 

 

- La décision n° DEC220197DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à 

M. Younis Hermès, délégué régional de la circonscription Aquitaine (DR15) ; 

 

- La décision n° DEC222934DAJ du 2 janvier 2023 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Isabelle Longin, déléguée régionale de la circonscription Paris-Normandie ; 

 

- La décision n° DEC248844DAJ du 17 décembre 2024 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Muriel Sinanidès, déléguée régionale de la circonscription Bretagne et Pays-de-la-Loire (DR17) ; 

 

- La décision n°DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Vanessa Tocut, déléguée régionale de la circonscription Hauts-de-France (DR18) 

 

- La décision n° DEC246631DAJ du 12 mars 2024 modifiée portant délégation de signature à 

M. Sylvain di Giorgio, délégué régional de la circonscription Côte d’Azur (DR20). 

 

1.5. Autres délégations de signature : 

- La décision n° DEC251619DAJ du 29 août 2025 modifiée portant délégation de signature à 

M. Charles Froger, référent signalements du CNRS ; 

 

- La décision n° DEC251037DAJ du 19 janvier 2026 portant délégation de signature ponctuelle à 

M. Jérôme Vitre, délégué régional de la circonscription Provence et Corse.  

 

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 
Fait à Paris, le 9 février 2026 
 
 

Le président par intérim  
du CNRS 

 
 
 

Antoine Petit  
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DEC263292DAJ 
 
Décision portant modification de la décision n°DEC248050DAJ du 9 septembre 2024 portant délégation 
de signature à M. Philippe Burdet, directeur de la stratégie financière, de l’immobilier et de la 
modernisation de la gestion (DSFIM) 
 
 
LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 

 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n°DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de la direction du Centre 
national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n°DEC100172DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation de la direction de la 
stratégie financière, de l’immobilier et de la modernisation de la gestion (DSFIM) ; 
 
Vu la décision n°DEC248050DAJ du 9 septembre 2024 portant délégation de signature à M. Philippe Burdet, 
directeur de la stratégie financière, de l’immobilier et de la modernisation de la gestion (DSFIM) ; 
 
Vu la décision n°DEC263291DAJ du 10 février 2026 portant nomination de Mme Aurore Mériaux aux fonctions 
de responsable du service budget et optimisation des ressources de la direction de la stratégie financière, de 
l’immobilier et de la modernisation de la gestion ; 
 
Vu la décision n°DEC263002DAJ DU 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d’institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu’aux délégués régionaux du CNRS, 

 
DECIDE : 
 
Article 1er – A l’article 3 de la décision n°DEC248050DAJ du 9 septembre 2024 susvisée, les mots : 
« Mme Anne-Marie Capellan » sont remplacés par les mots : « Mme Aurore Mériaux ». 
 
Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

 
Fait à Paris, le 28 février 2026 
 
 

Le président par intérim  
du CNRS 

 
 
 

Antoine Petit  
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CNRS 
3, rue Michel-Ange 75794 Paris Cedex 16   
 
 

 
 

DEC263435DCIF 
 

 
Décision portant désignation des mandataires de Mme Ghislaine BALA, agent comptable principal 
du CNRS, directrice des comptes et de l’information financière (DCIF) 
 
 
L’AGENT COMPTABLE PRINCIPAL, DIRECTRICE DES COMPTES ET DE L’INFORMATION 
FINANCIERE 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;  
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 16 ; 
 
Vu l’arrêté du 7 juillet 2022 portant nomination (agents comptables) ; 
 
Vu l’instruction juridique commune du 26 septembre 2024 applicable aux organismes mentionnés aux 4° et 6° 
de l’article 1er du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
- BOFIP-GCP-24-0021 du 26 septembre 2024 ; 
 
Vu la décision DEC213515DAJ du 3 novembre 2021 modifiée portant organisation de la direction des comptes 
et de l’information financière (DCIF) 
 
Vu la décision DEC221742DAJ du 24 juin 2022 portant fin de fonctions et nomination de Mme Ghislaine Bala 
aux fonctions de directrice des comptes et de l’information financière (DCIF)  
 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
Délégation générale est donnée à : 
 
Mme Virginie BEAUME, inspectrice divisionnaire des Finances publiques hors classe, nommée par décision 
DEC213888DAJ du 13 janvier 2022 directrice adjointe, en charge du département du « suivi financier et de la 
qualité de l’information » de la Direction des comptes et de l’information financière, pour me suppléer dans 
l'exercice de mes fonctions et signer, seule ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion 
et aux affaires qui s'y rattachent, y compris les déclarations de créances. 
 
M. Jacques JENOUDET, administrateur des finances publiques adjoint, nommé par décision DEC247851DAJ 
du 13 janvier 2025 adjoint à la directrice, responsable du département du traitement des données et des 
systèmes d’information de la Direction des comptes et de l’information financière, pour me suppléer dans 
l'exercice de mes fonctions et signer, seul ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et 
aux affaires qui s'y rattachent, y compris les déclarations de créances. 
 
M. Michel TRAISNEL, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, nommé par décision 
DEC247849DAJ du 23 juillet 2024, responsable adjoint du département du traitement des données et des 
systèmes d’information de la Direction des comptes et de l’information financière, pour me suppléer dans 
l'exercice de mes fonctions et signer, seul ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et 
aux affaires qui s'y rattachent, y compris les déclarations de créances. 
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Article 2 
 
Délégation spéciale est donnée à : 
 
M. Frédéric DESPET, inspecteur divisionnaire des Finances publiques hors classe, responsable du « service 
de comptabilité générale et budgétaire » (S2C) de la Direction des comptes et de l’information financière, à 
l’effet de signer : 
 
− tous procès-verbaux, correspondances, attestations et autres documents ayant trait à l’activité de son 

domaine ; 
− les ordres de paiement imputés sur le budget du CNRS ; 
− les chèques et ordres de virement auprès du teneur de compte ; 
− les endos de chèques ; 
− les versements à la banque de France ; 
− les mouvements sur les comptes titres et les placements de trésorerie ; 
− la télé déclaration et le télépaiement des impôts, taxes et cotisations 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− les bordereaux d’envoi et tous documents adressés aux ordonnateurs et aux comptables secondaires  

relatifs à la gestion de son domaine d’activité. 
 
Mme Olivia MATHIEU, inspectrice des finances publiques, adjointe au responsable du « service de 
comptabilité générale et budgétaire » (S2C) de la Direction des comptes et de l’information financière pour la 
comptabilité générale, à l’effet de signer : 
 
− tous procès-verbaux, correspondances, attestations et autres documents ayant trait à l’activité de son 

domaine ; 
− les ordres de paiement imputés sur le budget du CNRS ; 
− les chèques et ordres de virement auprès du teneur de compte ; 
− les endos de chèques ; 
− les versements à la banque de France ; 
− les mouvements sur les comptes titres et les placements de trésorerie ; 
− la télé déclaration et le télépaiement des impôts, taxes et cotisations. 
 
Mme Athénaïse LAIGLE, assistante ingénieure, adjointe au responsable du « service de comptabilité générale 
et budgétaire » (S2C) de la Direction des comptes et de l’information financière pour la comptabilité budgétaire, 
à l’effet de signer : 
 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− les bordereaux d’envoi et tous documents adressés aux ordonnateurs et aux comptables secondaires  

relatifs à la gestion de son domaine d’activité. 
 
M. Jean-Christophe ROZIES, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, responsable du « service de 
la recette et du recouvrement » (S2R) de la Direction des comptes et de l’information financière, à l’effet de 
signer : 
 
− les ordres de paiement imputés sur le budget du CNRS ; 
− les chèques et ordres de virement auprès du teneur de compte ; 
− les endos de chèques ; 
− les versements à la banque de France ; 
− les mouvements sur les comptes titres et les placements de trésorerie ; 
− la télé déclaration et le télépaiement des impôts, taxes et cotisations ; 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− les bordereaux d’envoi et tous documents adressés aux ordonnateurs et aux comptables secondaires 

relatifs à la gestion des recettes. 
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Mme Vanessa CHEVREAU, inspectrice des finances publiques, adjointe au responsable du « service de la 
recette et du recouvrement » (S2R) de la Direction des comptes et de l’information financière, à l’effet de 
signer : 
 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− les bordereaux d’envoi et tous documents adressés aux ordonnateurs et aux comptables secondaires 

relatifs à la gestion des recettes. 
 
Mme Séverine BOURGET-HILLAIRET, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du 
service de « la maîtrise des risques » (SMR) de la Direction des comptes et de l’information financière, à l’effet 
de signer : 
 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− tous procès-verbaux, correspondances, attestations, accusés de réception récépissés, certificats  

divers et autres documents ayant trait à l’activité du service. 
 

Mme Véronique LE BIHAN, ingénieure d’études hors classe, responsable du pôle « Audit et certification » 
(PAC) de la Direction des comptes et de l’information financière, à l’effet de signer : 
 
− les procès-verbaux d’installation des agents comptables secondaires ; 
− les bordereaux d’envoi de pièces aux agents comptables secondaires.  

 
M. Sébastien LE RAY, inspecteur des finances publiques, responsable du « service central de la paie » (SCP) 
de la Direction des comptes et de l’information financière, à l’effet de signer, pour les dépenses de personnel 
statutaire et non statutaire du CNRS et des instituts nationaux :  
 
− les reprises après les congés maladie et les procès-verbaux d’installation ; 
− les attestations, récépissés, certificats divers ; 
− les bordereaux d’envoi des documents ; 
− les accusés de réception de documents ; 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− les lettres de relances adressées aux débiteurs ; 
− les demandes de renseignements adressées aux services administratifs (mairie, services fiscaux, 

commissariats, consulats…) sur la situation des débiteurs ; 
− les délais de paiement des sommes dues dans les limites de ses attributions ; 
− les déclarations de créances ;  
− les demandes de saisie des rémunérations adressées aux tribunaux compétents pour obtenir le paiement 

des créances ; 
− les lettres adressées aux commissaires de justice pour engager des poursuites en vue du recouvrement 

des créances ou prendre toutes les mesures conservatoires ; 
− les lettres adressées aux officiers ministériels et, le cas échéant, tous actes de procédure contentieuse 

nécessaires dans la limite de ses attributions ; 
− tous procès-verbaux, correspondances, attestations et autres documents ayant trait à l’activité du service. 
 
Mme Alexandra PHARES, ingénieure de recherche de classe normale, adjointe au responsable du « service 
central de la paie » (SCP), de la Direction des comptes et de l’information financière, à l’effet de signer, pour 
les dépenses de personnel statutaire et non statutaire du CNRS et des instituts nationaux : 
 
− les reprises après les congés maladie et les procès-verbaux d’installation ; 
− les attestations, récépissés, certificats divers ; 
− les bordereaux d’envoi des documents ; 
− les accusés de réception de documents ; 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− les lettres de relances adressées aux débiteurs ; 
− les demandes de renseignements adressées aux services administratifs (mairie, services  fiscaux, 

commissariats, consulats…) sur la situation des débiteurs ; 
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− les délais de paiement des sommes dues dans la limite de ses attributions ; 
− les déclarations de créances ; 
− les demandes de saisie des rémunérations adressées aux tribunaux compétents pour obtenir le paiement 

des créances ; 
− les lettres adressées aux commissaires de justice pour engager des poursuites en vue du recouvrement 

des créances ou prendre toutes les mesures conservatoires ; 
− les lettres adressées aux officiers ministériels et, le cas échéant, tous actes de procédure contentieuse 

nécessaires dans la limite de ses attributions : 
− tous procès-verbaux, correspondances, attestations et autres documents ayant trait à l’activité du service. 
 
Mme Nathalie GIROD, ingénieure d’études de classe normale, responsable du pôle « comptabilité-recettes » 
du « service central de la paie » (SCP), de la Direction des comptes et de l’information financière, à l’effet de 
signer, en l’absence du responsable du SCP et de sa responsable adjointe, pour les dépenses de personnel 
statutaire et non statutaire du CNRS et des instituts nationaux : 
 
− les reprises après les congés maladie et les procès-verbaux d’installation ; 
− les attestations, récépissés, certificats divers ; 
− les bordereaux d’envoi des documents ; 
− les accusés de réception de documents ; 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− les lettres de relances adressées aux débiteurs ; 
− les demandes de renseignements adressées aux services administratifs (mairie, services fiscaux, 

commissariats, consulats…) sur la situation des débiteurs ; 
− les délais de paiement des sommes dues dans la limite de ses attributions ; 
− les déclarations de créances ; 
− les demandes de saisie des rémunérations adressées aux tribunaux compétents pour obtenir le paiement 

des créances ; 
− les lettres adressées aux commissaires de justice pour engager des poursuites en vue du recouvrement 

des créances ou prendre toutes les mesures conservatoires ; 
− les lettres adressées aux officiers ministériels et, le cas échéant, tous actes de procédure contentieuse 

nécessaires dans la limite de ses attributions 
− tous procès-verbaux, correspondances, attestations et autres documents ayant trait à l’activité du service. 
 
M. Vincent TOLDRE, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable du « service 
central de la dépense » (SCD) de la Direction des comptes et de l’information financière, à l’effet de signer : 
 
− tous procès-verbaux, correspondances, attestations et autres documents ayant trait à l’activité de son 

domaine ; 
− les reprises après les congés maladie et les procès-verbaux d’installation ; 
− les attestations, récépissés, certificats divers ; 
− les bordereaux d’envoi des documents ; 
− les accusés de réception de documents ; 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− les réponses aux lettres de relances adressées aux fournisseurs du CNRS. 

 
Mme Nathalie ALBERT, inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe au responsable du « service 
central de la dépense » (SCD) de la Direction des comptes et de l’information financière, à l’effet de signer : 
 
− tous procès-verbaux, correspondances, attestations et autres documents ayant trait à l’activité de son 

domaine ; 
− les reprises après les congés maladie et les procès-verbaux d’installation ; 
− les attestations, récépissés, certificats divers ; 
− les bordereaux d’envoi des documents ; 
− les accusés de réception de documents ; 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− les réponses aux lettres de relances adressées aux fournisseurs du CNRS. 
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Mme Rosaria DONATO, ingénieure de recherche hors classe, adjointe au responsable du « service central 
de la dépense » (SCD) de la Direction des comptes et de l’information financière, responsable du « pôle 
traitement de la dépense » du « service central de la dépense » (SCD) de la Direction des comptes et de 
l’information financière, à l’effet de signer : 
 
− tous procès-verbaux, correspondances, attestations et autres documents ayant trait à l’activité de son 

domaine ; 
− les reprises après les congés maladie et les procès-verbaux d’installation ; 
− les attestations, récépissés, certificats divers ; 
− les bordereaux d’envoi des documents ; 
− les accusés de réception de documents ; 
− les demandes de renseignements diverses ; 
− les réponses aux lettres de relances adressées aux fournisseurs du CNRS. 
 
Article 3 
 
Les présentes délégations prennent effet à compter du 1er mars 2026 et remplacent celles consenties 
précédemment. 
 
Article 4 
 
Un spécimen des signatures de mes mandataires que j'accrédite auprès de la Cour des Comptes et auxquelles 
il convient d'ajouter foi comme à la mienne est joint en annexe. 
 
Article 5 
 
La présente décision est publiée au Bulletin officiel du CNRS.  

 
  Fait à Paris, le 20/02/2026   
     

Directrice des comptes et de l’information financière, et 
Agent comptable principal, 

 
 
 
 

Ghislaine BALA 
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Annexe « Spécimen de signatures des mandataires » 
 
 

 

Virginie BEAUME  

Jacques JENOUDET  

Michel TRAISNEL  

Frédéric DESPET  

Olivia MATHIEU  

Athénaïse LAIGLE   

Jean-Christophe ROZIES  

Vanessa CHEVREAU  

Séverine BOURGET-HILLAIRET  

Véronique LE BIHAN  

Sébastien LE RAY  

Alexandra PHARES  

Nathalie GIROD  

Vincent TOLDRE  

Nathalie ALBERT  

Rosaria DONATO  
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DEC263152DAJ 
 

Décision portant délégation à Mme Ghislaine Bala, directrice des comptes et de l’information 
financière, en matière de téléprocédures sur le portail « impots.gouv.fr » 
 
 
LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 

 

Vu le code général des impôts, notamment les articles 240, 1649 quater B quater, 1681 septies et 1695 

quater ;  

 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles L.311-1 et R.322-1 à R.322-33 ; 

 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

notamment ses articles 19 et 20 ; 

 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 

 
Vu l’instruction juridique commune BOFIP-GCP-23-0035 du 29 juin 2023 de la direction générale des finances 

publiques ;  

 

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de la direction du Centre 

national de la recherche scientifique ;  

 

Vu la décision DEC213515DAJ du 3 novembre 2021 modifiée portant organisation de la direction des comptes 

et de l’information financière ; 

 

Vu la décision DEC221742DAJ du 24 juin 2022 portant fin de fonctions et nomination de Mme Ghislaine Bala 

aux fonctions de directrice des comptes et de l’information financière ; 

 

Vu l’avis favorable de l’agent comptable principal du CNRS, directrice des comptes et de l’information 

financière, 

 
DECIDE : 
 

Art. 1er. – Délégation est donnée à Mme Ghislaine Bala, directrice des comptes et de l’information financière 
et agent comptable principal du CNRS, pour préparer et procéder aux télédéclarations des cotisations 
sociales, contributions diverses et charges fiscales du CNRS sur le portail « impots.gouv.fr », pour le compte 
de l’ordonnateur de l’établissement et sur ses indications.  
 

Art. 2. – Dans le cadre de la dématérialisation des paiements sur le portail « impots.gouv.fr », l’agent 
comptable principal du CNRS assure les formalités nécessaires et procède aux télépaiements des impositions 
visées à l’article 1er. 
 

Art. 3. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 
Fait à Paris, le 9 février 2026 
 
 

Le président par intérim  
du CNRS 

 
 
 

Antoine Petit  
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DEC263415DAJ 
 
Décision portant délégation de signature à M. Jean-François Doussin, directeur par intérim de l’Institut 
national des sciences de l’Univers (INSU) 
 
 
LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 

 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 

 

Vu le décret n°84-1185 du 27 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de fonctionnaires 

du CNRS ; 
 

Vu l’arrêté du 29 avril 2016 relatif à l’Institut national des sciences de l’Univers du Centre national de la 
recherche scientifique ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 
 

Vu la décision n°DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l’évaluation des unités et 

des chercheurs relevant du Centre national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision n°DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et 

fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 

 

Vu la décision n°DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 

unités du CNRS ; 

 
Vu la décision n°DEC259767DAJ du 12 février 2025 portant nomination de Mme Carine Constans aux 

fonctions de directrice adjointe administrative de l'Institut national des sciences de l’univers (INSU) ; 

 

Vu la décision n°DEC263247DAJ du 6 février 2026 portant fin de fonctions et nomination de 

M. Jean-François Doussin aux fonctions de directeur par intérim de l’Institut national des sciences de l’Univers 

(INSU), 

 

DECIDE : 

 
Article 1er – Délégation est donnée à M. Jean-François Doussin, directeur par intérim de l’INSU, à l’effet de 
signer, au nom du président par intérim du CNRS, dans la limite de ses attributions, les actes, décisions, 
conventions et avenants relevant des domaines suivants : 
 
1.1. UNITES DE RECHERCHE ET UNITES D’APPUI ET DE RECHERCHE 
 
- les décisions portant modification du rattachement des unités aux sections du comité national de la 

recherche scientifique et aux délégations régionales. 
 
1.2. GESTION SCIENTIFIQUE  
 
- les décisions de principe relatives à l’affectation et aux positions des chercheurs et le cas échéant à celles 

des ingénieurs, des personnels techniques et d’administration de la recherche ; 
 

- les décisions relatives à l’attribution des postes de chercheurs, d’ingénieurs, de personnels techniques et 
d’administration de la recherche ; 
 

- les décisions relatives à l’attribution de crédits aux unités de recherche et d’appui et de recherche ; 
 

- les décisions de principe relatives aux transferts de matériels. 
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Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François Doussin, directeur par intérim de l’INSU, 
délégation est donnée à Mme Carine Constans, directrice adjointe administrative de l’INSU, à l’effet de signer, 
au nom du président par intérim du CNRS, l’ensemble des actes visés à l’article 1er, dans la limite de ses 
attributions. 
 
Article 3 – La présente décision, qui prend effet à compter du 1er mars 2026, sera publiée au Bulletin officiel 
du CNRS. 

 
 
Fait à Paris, le 28 février 2026 
 
 

Le président par intérim  
du CNRS 

 
 
 

Antoine Petit  
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DR01 - Paris-Villejuif/2025/D72

DEC251516DR01

Décision portant délégation de signature à M. Claude RILLY pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR8135 
intitulée Langage, langues et cultures d'Afrique.

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR8135 intitulée Langage, langues et cultures d'Afrique ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant nomination de Mᵐᵉ ROZENN 
GUEROIS aux fonctions de Directrice de l'unité n° UMR8135 intitulée Langage, langues et 
cultures d'Afrique,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Claude RILLY, chercheur1, à l'effet de signer au nom le 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision n° DEC190902DAJ 
susvisée2.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Claude RILLY, chercheur, délégation est 
donnée à Mme Jeanne ZERNER, chargée traitement valorisation données, aux fins mentionnées 
à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Claude RILLY, chercheur, et de Mme 
Jeanne ZERNER, chargée traitement valorisation des données, délégation est donnée à Mme 
Magali SANSONETTI, responsable administrative, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 4 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Claude RILLY, chercheur, de Mme 
Jeanne ZERNER, chargée traitement valorisation des données, et de Mme Magali SANSONETTI, 
responsable administrative, délégation est donnée à Mme Isabelle ALANIECE, gestionnaire 
financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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Article 5 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de Directeur d’unité, délégant, ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou de 
non-renouvellement de l'unité.

Article 6 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2025  

La Directrice d’unité
ROZENN GUEROIS
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DEC252296DR01

Décision portant délégation de signature à Mme Aurore CLAVIER pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° 
UMR8264 intitulée Europe États-Unis Empires-Post-Empires, Cultures, Histoire, 
Littératures, Longue Durée et Sciences Sociales.

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR8264 intitulée Europe États-Unis Empires-Post-Empires, Cultures, Histoire, 
Littératures, Longue Durée et Sciences Sociales ;

Vu la décision n° DEC251713INSHS du 14 novembre 2025 portant nomination de M. PATRICK 
FARGES aux fonctions de Directeur par intérim de l'unité n° UMR8264 intitulée Europe États-
Unis Empires-Post-Empires, Cultures, Histoire, Littératures, Longue Durée et Sciences Sociales,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Aurore CLAVIER, directrice adjointe1, à l'effet de 
signer au nom le directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Aurore CLAVIER, directrice adjointe, 
délégation est donnée à M. Michaël ROY, directeur adjoint, aux fins mentionnées à l'article 1er 
de la présente décision.

Article 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Aurore CLAVIER, directrice adjointe, 
et de M. Michaël ROY, directeur adjoint, délégation est donnée à Mme Corinne HAMEL, 
responsable administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er septembre 2025

Le Directeur d’unité
PATRICK FARGES

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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D74

DEC250707DR01
Décision portant délégation de signature à M. Rene-Marc MEGE, directeur de l'unité 
n° UAR2057 intitulée UAR France-BioImaging core, par la déléguée régionale en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC210868DAJ du 3 mars 2021 portant nomination de Mᵐᵉ Marie-Helene 
PAPILLON aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription Ile-de-France Villejuif;

Vu la décision DEC249115DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UAR2057 intitulée UAR France-BioImaging core ;

Vu la décision n° DEC249115DGDS du 20 décembre 2024 portant nomination de M. Rene-Marc 
MEGE aux fonctions de directeur de l'unité n° UAR2057 intitulée UAR France-BioImaging core,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Rene-Marc MEGE, directeur de l'unité n° UAR2057 
intitulée UAR France-BioImaging core, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, 
prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de 
l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Rene-Marc MEGE, directeur de l'unité 
n° UAR2057 intitulée UAR France-BioImaging core, délégation est donnée à Mme Sylvie Djian, 
secrétaire générale2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2025

La déléguée régionale 
Marie-Helene PAPILLON
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D75

DEC252080DR01

Décision portant délégation de signature à Mme Laura Fouassier Hucko pour les 
actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité 
n° UMR8175 intitulée NAnomédecine, Biologie extracellulaire, Intégratome et 
Innovations.

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR8175 intitulée NAnomédecine, Biologie extracellulaire, Intégratome et 
Innovations ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant nomination de Mᵐᵉ 
FLORENCE GAZEAU aux fonctions de Directrice de l'unité n° UMR8175 intitulée NAnomédecine, 
Biologie extracellulaire, Intégratome et Innovations,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Laura Fouassier Hucko, directrice adjointe1, à l'effet 
de signer au nom le directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laura Fouassier Hucko, directrice 
adjointe, délégation est donnée à Mme Amanda Brun Graeppi, directrice de recherche, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laura Fouassier Hucko, directrice 
adjointe, et de Mme Amanda Brun Graeppi, directrice de recherche, délégation est donnée à 
Mme Karine Bouffel, responsable administratif et financier, aux fins mentionnées à l'article 1er 
de la présente décision.

Article 4 –  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 6 octobre 2025 

La Directrice d’unité
FLORENCE GAZEAU

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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2026/D76

DEC263296DR01

Décision portant délégation de signature à Mme Assetou COULIBALY pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° 
UMR8134 intitulée Laboratoire Techniques, Territoires et Sociétés

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR8134 intitulée Laboratoire Techniques, Territoires et Sociétés ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant nomination de M. JONATHAN 
RUTHERFORD aux fonctions de Directeur de l'unité n° UMR8134 intitulée Laboratoire 
Techniques, Territoires et Sociétés,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Assetou COULIBALY, secrétaire générale1, à l'effet 
de signer au nom le directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le Directeur d’unité
JONATHAN RUTHERFORD

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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D77

DEC263125DR01
Décision portant délégation de signature à M. Christophe GIRAUD, directeur par 
intérim de l'unité n° UMR8070 intitulée Centre de recherche sur les liens sociaux, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC250966DAJ du 13 juin 2025 portant nomination de M. Vincent BENAVENT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Villejuif ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR8070 intitulée Centre de recherche sur les liens sociaux ;

Vu la décision n° DEC252177INSHS du 23 décembre 2025 portant nomination de M. Christophe 
GIRAUD aux fonctions de directeur par intérim de l'unité n° UMR8070 intitulée Centre de 
recherche sur les liens sociaux,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Christophe GIRAUD, directeur par intérim de l'unité n° 
UMR8070 intitulée Centre de recherche sur les liens sociaux, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe GIRAUD, directeur par 
intérim de l'unité n° UMR8070 intitulée Centre de recherche sur les liens sociaux, délégation 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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est donnée à Mme Sophie MAISONNEUVE, directrice adjointe, et à Mme Anaïs LEVENEUR, 
administratrice2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué régional, délégant, ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le délégué régional 
Vincent BENAVENT

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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D78

DEC263122DR01
Décision portant délégation de signature à M. Jean Marc JOUBERT, directeur de 
l'unité n° UMR7182 intitulée Institut de Chimie et des Matériaux Paris-Est, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC250966DAJ du 13 juin 2025 portant nomination de M. Vincent BENAVENT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Villejuif ;

Vu la décision DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR7182 intitulée Institut de Chimie et des Matériaux Paris-Est ;

Vu la décision n° DEC247865DGDS du 19 juillet 2024 portant nomination de M. Jean Marc 
JOUBERT aux fonctions de directeur de l'unité n° UMR7182 intitulée Institut de Chimie et des 
Matériaux Paris-Est,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Jean Marc JOUBERT, directeur de l'unité n° UMR7182 
intitulée Institut de Chimie et des Matériaux Paris-Est, à l'effet de signer, au nom du délégué 
régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean Marc JOUBERT, directeur de l'unité 
n° UMR7182 intitulée Institut de Chimie et des Matériaux Paris-Est, délégation est donnée à 
Mme Mathilde LAURENT-BROCQ, directrice adjointe et responsable du département M2I, à M. 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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Benjamin LE DROUMAGUET, directeur adjoint et responsable du département C3M, et à Mme 
Brigitte LLOBEL, administratrice 2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué régional, délégant, ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le délégué régional 
Vincent BENAVENT

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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D79

DEC263123DR01

Décision portant délégation de signature à Mme Mathilde LAURENT-BROCQ pour les 
actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité 
n° UMR7182 intitulée Institut de Chimie et des Matériaux Paris-Est.

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR7182 intitulée Institut de Chimie et des Matériaux Paris-Est ;

Vu la décision n° DEC247865DGDS du 19 juillet 2024 portant nomination de M. JEAN MARC 
JOUBERT aux fonctions de Directeur de l'unité n° UMR7182 intitulée Institut de Chimie et des 
Matériaux Paris-Est,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Mathilde LAURENT-BROCQ, directrice adjointe et 
responsable du département M2I1, à l'effet de signer au nom le directeur d'unité tous les actes 
et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application 
de l'article 2.I de la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Mathilde LAURENT-BROCQ, directrice 
adjointe et responsable du département M2I, délégation est donnée à M. Benjamin LE 
DROUMAGUET, directeur adjoint et responsable du département C3M, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Mathilde LAURENT-BROCQ, directrice 
adjointe et responsable du département M2I, et de M. Benjamin LE DROUMAGUET, directeur 
adjoint et responsable du département C3M, délégation est donnée à Mme Brigitte LLOBEL, 
administratrice, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le Directeur d’unité
JEAN MARC JOUBERT

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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D80

DEC263293DR01
Décision portant délégation de signature à M. Jonathan RUTHERFORD, directeur de 
l'unité n° UMR8134 intitulée Laboratoire Techniques, Territoires et Sociétés, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC250966DAJ du 12 juin 2025 portant nomination de M. Vincent BENAVENT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Villejuif ;

Vu la décision DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR8134 intitulée Laboratoire Techniques, Territoires et Sociétés ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant nomination de M. Jonathan 
RUTHERFORD aux fonctions de directeur de l'unité n° UMR8134 intitulée Laboratoire 
Techniques, Territoires et Sociétés,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Jonathan RUTHERFORD, directeur de l'unité n° 
UMR8134 intitulée Laboratoire Techniques, Territoires et Sociétés, à l'effet de signer, au nom 
du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jonathan RUTHERFORD, directeur de 
l'unité n° UMR8134 intitulée Laboratoire Techniques, Territoires et Sociétés, délégation est 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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donnée à Mme Assetou COULIBALY, secrétaire générale2, aux fins mentionnées à l'article 1er de 
la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le délégué régional 
Vincent BENAVENT

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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D81

DEC263298DR01

Décision portant délégation de signature à M. Julien REYGNER pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° 
UMR9032 intitulée Centre d'Enseignement et de Recherche en Mathématiques et 
Calcul Scientifique

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR9032 intitulée Centre d'Enseignement et de Recherche en Mathématiques et 
Calcul Scientifique ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant nomination de M. GABRIEL 
STOLTZ aux fonctions de Directeur de l'unité n° UMR9032 intitulée Centre d'Enseignement et 
de Recherche en Mathématiques et Calcul Scientifique,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Julien REYGNER, directeur adjoint1, à l'effet de signer 
au nom le directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision n° DEC251019DAJ du 
15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Julien REYGNER, directeur adjoint, 
délégation est donnée à M. Julien GUIEU, secrétaire général, aux fins mentionnées à l'article 1er 
de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le Directeur d’unité
GABRIEL STOLTZ

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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D82

DEC263342DR01
Décision portant délégation de signature à M. Bruno LABURTHE-TOLRA, directeur 
par intérim de l'unité n° UMR7538 intitulée Laboratoire de physique des lasers, par 
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC250966DAJ du 13 juin 2025 portant nomination de M. Vincent BENAVENT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Villejuif ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR7538 intitulée Laboratoire de physique des lasers ;

Vu la décision n° DEC252649INP du 19 janvier 2026 portant nomination de M. Bruno 
LABURTHE-TOLRA aux fonctions de directeur par intérim de l'unité n° UMR7538 intitulée 
Laboratoire de physique des lasers,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Bruno LABURTHE-TOLRA, directeur par intérim de 
l'unité n° UMR7538 intitulée Laboratoire de physique des lasers, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno LABURTHE-TOLRA, directeur par 
intérim de l'unité n° UMR7538 intitulée Laboratoire de physique des lasers, délégation est 
donnée à M. Belaïd NAIT SIDNAS, administrateur, à M. Athanasios LALIOTIS, directeur adjoint 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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par intérim, et à M. Sébastien FORGET, directeur adjoint par intérim2, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le délégué régional 
Vincent BENAVENT

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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D83

DEC263343DR01

Décision portant délégation de signature à M. Belaïd NAIT SIDNAS pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° 
UMR7538 intitulée Laboratoire de physique des lasers

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR7538 intitulée Laboratoire de physique des lasers ;

Vu la décision n° DEC252649INP du 19 janvier 2026 portant nomination de M. BRUNO 
LABURTHE TOLRA aux fonctions de Directeur par intérim de l'unité n° UMR7538 intitulée 
Laboratoire de physique des lasers,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Belaïd NAIT SIDNAS, administrateur1, à l'effet de 
signer au nom le directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Belaïd NAID SIDNAS, administrateur, 
délégation est donnée à M. Athanasios LALIOTIS, directeur adjoint par intérim, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Belaïd NAID SIDNAS, administrateur, et 
de M. Athanasios LALIOTIS, directeur adjoint par intérim, délégation est donnée à M. Sébastien 
FORGET, directeur adjoint par intérim, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le Directeur d’unité
BRUNO LABURTHE TOLRA

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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D84

DEC263327DR01

Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marc WELLER pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° 
UMR9003 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Sciences, Innovations, Sociétés

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR9003 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Sciences, Innovations, Sociétés ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant nomination de Mᵐᵉ 
GABRIELLE BOULEAU aux fonctions de Directrice de l'unité n° UMR9003 intitulée Laboratoire 
Interdisciplinaire Sciences, Innovations, Sociétés,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Jean-Marc WELLER, directeur d’unité1, à l'effet de 
signer au nom le directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

La Directrice d’unité
GABRIELLE BOULEAU

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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D85

DEC263131DR01
Décision portant délégation de signature à Mᵐᵉ Mélanie ETHEVE-QUELQUEJEU, 
directrice par intérim de l'unité n° UMR8601 intitulée Laboratoire de Chimie et 
Biochimie Pharmacologiques et Toxicologiques, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC250966DAJ du 13 juin 2025 portant nomination de M. Vincent BENAVENT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Villejuif ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR8601 intitulée Laboratoire de Chimie et Biochimie Pharmacologiques et 
Toxicologiques ;

Vu la décision n° DEC251918INC du 22 décembre 2025 portant nomination de Mᵐᵉ Mélanie 
ETHEVE-QUELQUEJEU aux fonctions de directrice par intérim de l'unité n° UMR8601 intitulée 
Laboratoire de Chimie et Biochimie Pharmacologiques et Toxicologiques,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mᵐᵉ Mélanie ETHEVE-QUELQUEJEU, directrice par intérim 
de l'unité n° UMR8601 intitulée Laboratoire de Chimie et Biochimie Pharmacologiques et 
Toxicologiques, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mᵐᵉ Mélanie ETHEVE-QUELQUEJEU, 
directrice par intérim de l'unité n° UMR8601 intitulée Laboratoire de Chimie et Biochimie 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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Pharmacologiques et Toxicologiques, délégation est donnée à M. Guillaume PRESTAT, directeur 
adjoint2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué régional, délégant, ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le délégué régional 
Vincent BENAVENT

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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D86

DEC263297DR01
Décision portant délégation de signature à M. Gabriel STOLTZ, directeur de l'unité n° 
UMR9032 intitulée Centre d'Enseignement et de Recherche en Mathématiques et 
Calcul Scientifique, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC250966DAJ du 13 juin 2025 portant nomination de M. Vincent BENAVENT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Villejuif ;

Vu la décision DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR9032 intitulée Centre d'Enseignement et de Recherche en Mathématiques et 
Calcul Scientifique ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant nomination de M. Gabriel 
STOLTZ aux fonctions de directeur de l'unité n° UMR9032 intitulée Centre d'Enseignement et 
de Recherche en Mathématiques et Calcul Scientifique,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Gabriel STOLTZ, directeur de l'unité n° UMR9032 
intitulée Centre d'Enseignement et de Recherche en Mathématiques et Calcul Scientifique, à 
l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et 
dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gabriel STOLTZ, directeur de l'unité n° 
UMR9032 intitulée Centre d'Enseignement et de Recherche en Mathématiques et Calcul 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.

BO Avr. 2026 / p.132



Scientifique, délégation est donnée à M. Julien REYGNER, directeur adjoint, et à M. Julien 
GUIEU, secrétaire général2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le délégué régional 
Vincent BENAVENT

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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D87

DEC263129DR01

Décision portant délégation de signature à Mme Sophie MAISONNEUVE pour les 
actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité 
n° UMR8070 intitulée Centre de recherche sur les liens sociaux

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR8070 intitulée Centre de recherche sur les liens sociaux ;

Vu la décision n° DEC252177INSHS du 23 décembre 2025 portant nomination de M. 
CHRISTOPHE GIRAUD aux fonctions de Directeur par intérim de l'unité n° UMR8070 intitulée 
Centre de recherche sur les liens sociaux,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Sophie MAISONNEUVE, directrice adjointe1, à l'effet 
de signer au nom le directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie MAISONNEUVE, directrice 
adjointe, délégation est donnée à Mme Anaïs LEVENEUR, administratrice, aux fins mentionnées 
à l'article 1er de la présente décision.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le Directeur d’unité
CHRISTOPHE GIRAUD

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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D88

DEC263326DR01
Décision portant délégation de signature à Mᵐᵉ Gabrielle BOULEAU, directrice de 
l'unité n° UMR9003 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Sciences, Innovations, 
Sociétés, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC250966DAJ du 12 juin 2025 portant nomination de M. Vincent BENAVENT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Villejuif ;

Vu la décision DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR9003 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Sciences, Innovations, Sociétés ;

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant nomination de Mᵐᵉ Gabrielle 
BOULEAU aux fonctions de directrice de l'unité n° UMR9003 intitulée Laboratoire 
Interdisciplinaire Sciences, Innovations, Sociétés,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mᵐᵉ Gabrielle BOULEAU, directrice de l'unité n° UMR9003 
intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Sciences, Innovations, Sociétés, à l'effet de signer, au 
nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des 
crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mᵐᵉ Gabrielle BOULEAU, directrice de 
l'unité n° UMR9003 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Sciences, Innovations, Sociétés, 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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délégation est donnée à M. Jean-Marc WELLER, directeur adjoint2, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

Le délégué régional 
Vincent BENAVENT

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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D89

DEC263501DR01
Décision portant délégation de signature à Mᵐᵉ Stephanie VERMEERSCH, directrice 
de l'unité n° UAR2058 intitulée Echanges pour le Climat, les cHANgements Globaux 
Et les Sociétés, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC250966DAJ du 12 juin 2025 portant nomination de M. Vincent BENAVENT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Villejuif ;

Vu la décision DEC250538INSHS du 22 juillet 2025 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UAR2058 intitulée Echanges pour le Climat, les cHANgements Globaux Et les 
Sociétés ;

Vu la décision n° DEC250538INSHS du 22 juillet 2025 portant nomination de Mᵐᵉ Stephanie 
VERMEERSCH aux fonctions de directrice de l'unité n° UAR2058 intitulée Echanges pour le 
Climat, les cHANgements Globaux Et les Sociétés,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mᵐᵉ Stephanie VERMEERSCH, directrice de l'unité n° 
UAR2058 intitulée Echanges pour le Climat, les cHANgements Globaux Et les Sociétés, à l'effet 
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la 
limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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Article 2 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er septembre 2025

Le délégué régional 
Vincent BENAVENT
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D90

DEC263132DR01

Décision portant délégation de signature à M. Guillaume PRESTAT pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° 
UMR8601 intitulée Laboratoire de Chimie et Biochimie Pharmacologiques et 
Toxicologiques

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR8601 intitulée Laboratoire de Chimie et Biochimie Pharmacologiques et 
Toxicologiques ;

Vu la décision n° DEC251918INC du 22 décembre 2025 portant nomination de Mᵐᵉ MÉLANIE 
ETHEVE-QUELQUEJEU aux fonctions de Directrice par intérim de l'unité n° UMR8601 intitulée 
Laboratoire de Chimie et Biochimie Pharmacologiques et Toxicologiques,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Guillaume PRESTAT, directeur adjoint1, à l'effet de 
signer au nom le directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VILLEJUIF, le 1er janvier 2026

La Directrice d’unité
MÉLANIE ETHEVE-QUELQUEJEU

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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DR02/D91

DEC252275DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Maguy JABER, directrice de l'unité n° 
UMR8220 intitulée Laboratoire d'archéologie moléculaire et structurale, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision n° DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR8220 intitulée Laboratoire d'archéologie moléculaire et structurale ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORÊT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

Vu la décision n° DEC252512INC du 22 décembre 2025 portant nomination de Mme Maguy JABER 
aux fonctions de directrice de l'unité n° UMR8220 intitulée Laboratoire d'archéologie moléculaire 
et structurale ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Maguy JABER, directrice de l'unité n° UMR8220 
intitulée Laboratoire d'archéologie moléculaire et structurale, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Maguy JABER, directrice de l'unité n° 
UMR8220 intitulée Laboratoire d'archéologie moléculaire et structurale, délégation est donnée à 
Madame Suzie JONCART, responsable administrative (SAENES)2, aux fins mentionnées à l'article 
1er de la présente décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.

BO Avr. 2026 / p.140



Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional 
Benoît FORÊT
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D92

DEC263458DR02
Décision portant délégation de signature à M. Denis GUTHLEBEN, directeur de l'unité 
n° UAR6425 intitulée Musée et archives de l'institut du radium Pierre et Marie Curie, 
Frédéric et Irène Joliot, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision DEC249115DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UAR6425 intitulée Musée et archives de l'institut du radium Pierre et Marie Curie, 
Frédéric et Irène Joliot dont le directeur est M. Denis GUTHLEBEN ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORÊT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Denis GUTHLEBEN, directeur de l'unité n° UAR6425 
intitulée Musée et archives de l'institut du radium Pierre et Marie Curie, Frédéric et Irène Joliot, 
à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et 
dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Denis GUTHLEBEN, directeur de l'unité 
n° UAR6425 intitulée Musée et archives de l'institut du radium Pierre et Marie Curie, Frédéric et 
Irène Joliot, délégation est donnée à Mme Natalie PIGEARD-MICAULT (IR)2, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional 
Benoît FORET

BO Avr. 2026 / p.143



D93

DEC252482DR02
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Marc TALLON, directeur de l'unité 
n° UMR8545 intitulée Paris Jourdan Sciences Economiques, par le délégué régional en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR8545 intitulée Paris Jourdan Sciences Economiques dont le directeur est M. Jean-
Marc TALLON ;

Vu la décision DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORÊT aux 
fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre à compter du 1er janvier 2026 ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Jean-Marc TALLON, directeur de l'unité n° UMR8545 
intitulée Paris Jourdan Sciences Economiques, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, 
pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, 
les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc TALLON, directeur de l'unité 
n° UMR8545 intitulée Paris Jourdan Sciences Economiques, délégation est donnée à M. Olivier 
VANDEN EYNDE, directeur adjoint (DR) et à Mme Audrey LE JEUNE (IECN)2, aux fins mentionnées 
à l'article 1er de la présente décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le

Le délégué régional 
Benoît FORET

BO Avr. 2026 / p.145



D94

DEC252339DR02

Décision portant délégation de signature à Mᵐᵉ Alfonsina BELLIO, directrice de l'unité 
n° UMR8582 intitulée Groupe Sociétés Religions Laïcités, par la déléguée régionale en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR8582 intitulée Groupe Sociétés Religions Laïcités dont la directrice est Mme 
Alfonsina BELLIO ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORÊT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre à compter du 1er janvier 
2026 ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mᵐᵉ Alfonsina BELLIO, directrice de l'unité n° UMR8582 
intitulée Groupe Sociétés Religions Laïcités, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les 
actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mᵐᵉ Alfonsina BELLIO, directrice de l'unité 
n° UMR8582 intitulée Groupe Sociétés Religions Laïcités, délégation est donnée à Mme Detelina 
TOCHEVA, directrice adjointe (CRCN) 2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional
Benoît FORÊT

BO Avr. 2026 / p.147



D95

DEC252269DR02
Décision portant délégation de signature à Mᵐᵉ Nathalie FERRAND, directrice de 
l'unité n° UMR8132 intitulée Institut des textes et manuscrits modernes, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR8132 intitulée Institut des textes et manuscrits modernes dont la directrice est 
Mme Nathalie FERRAND ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORET 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mᵐᵉ Nathalie FERRAND, directrice de l'unité n° UMR8132 
intitulée Institut des textes et manuscrits modernes, à l'effet de signer, au nom du délégué 
régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mᵐᵉ Nathalie FERRAND, directrice de 
l'unité n° UMR8132 intitulée Institut des textes et manuscrits modernes, délégation est donnée 
à Mme Marie-Thérésa MENDY, responsable administrative (AI) et à M. Pierre MUSITELLI, 
directeur adjoint (MC)2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional 
Benoît FORET
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D97

DEC252254DR02
Décision portant délégation de signature à M. Etienne BALAN, directeur de l'unité n° 
UMR7590 intitulée Institut de Minéralogie, de Physique des Matériaux et de 
Cosmochimie - IMPMC, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision DEC249122DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR7590 intitulée Institut de Minéralogie, de Physique des Matériaux et de 
Cosmochimie ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORÊT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

Vu la décision n° DEC252646INP du 19 janvier 2026 portant nomination de M. Etienne BALAN 
aux fonctions de directeur par intérim de l’unité intitulée Institut de Minéralogie, de Physique 
des Matériaux et de Cosmochimie à compter du 1er janvier 2026 et jusqu’au 31/08/2026

DECIDE 

Article 1er – Délégation est donnée à M. Etienne BALAN, directeur de l'unité n° UMR7590 
intitulée Institut de Minéralogie, de Physique des Matériaux et de Cosmochimie, à l'effet de 
signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la 
limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Etienne BALAN, délégation est donnée 
à M. Sylvain BERNARD, directeur adjoint (DRT), Mme Paola GIURA, directrice adjointe (MC), 
Mme Amélie JUHIN, directrice adjointe (DRT), M. Benoît BAPTISTE, directeur adjoint (IR) et à 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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Mme Ouafa FAOUZI, administratrice (IE)  2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional
Benoît FORÊT

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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D98

DEC263315DR02
Décision portant délégation de signature à Mᵐᵉ Helene AJI, directrice de l'unité n° 
UMR8241 intitulée République des savoirs : Lettres, Sciences, Philosophie, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR8241 intitulée République des savoirs : Lettres, Sciences, Philosophie dont la 
directrice est Mme Hélène AJI ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORET 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mᵐᵉ Helene AJI, directrice de l'unité n° UMR8241 intitulée 
République des savoirs : Lettres, Sciences, Philosophie, à l'effet de signer, au nom du délégué 
régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mᵐᵉ Helene AJI, directrice de l'unité n° 
UMR8241 intitulée République des savoirs : Lettres, Sciences, Philosophie, délégation est 
donnée à Mme Perrine SIMON-NAHUM, directrice adjointe (DRT) et à Mme Bouchra BUDEL, 
gestionnaire administrative (ATRF P1)2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.
Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional 
Benoît FORET
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D100

DEC252249DR02
Décision portant délégation de signature à M. Matthieu MONTES, directeur de l'unité 
n° UMR7238 intitulée Laboratoire de Biologie Computationnelle, Quantitative et 
Synthétique, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision DEC249122DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR7238 intitulée Laboratoire de Biologie Computationnelle, Quantitative et 
Synthétique ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORET 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

Vu la décision n° DEC252535DGDS du 23 décembre 2025 portant nomination de M. Matthieu 
MONTES aux fonctions de directeur de l'unité n° UMR7238 intitulée Laboratoire de Biologie 
Computationnelle, Quantitative et Synthétique,

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Matthieu MONTES, directeur de l'unité n° UMR7238 
intitulée Laboratoire de Biologie Computationnelle, Quantitative et Synthétique, à l'effet de 
signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la 
limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Matthieu MONTES, directeur de l'unité 
n° UMR7238 intitulée Laboratoire de Biologie Computationnelle, Quantitative et Synthétique, 
délégation est donnée à Mme Naomi MACKAGNY, responsable administrative (AI), à M. Martin 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.

BO Avr. 2026 / p.158



WEIGT, directeur (PU) et à M. Gilles FISCHER, directeur (DRCE1)2, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional 
Benoît FORET

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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D101

DEC263408DR02
Décision portant délégation de signature à M. Marwan RASHED, directeur de l'unité 
n° UMR8061 intitulée Centre Léon Robin de recherche sur la pensée antique, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR8061 intitulée Centre Léon Robin de recherche sur la pensée antique dont le 
directeur est M. Marwan RASHED ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORET 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Marwan RASHED, directeur de l'unité n° UMR8061 
intitulée Centre Léon Robin de recherche sur la pensée antique, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marwan RASHED, directeur de l'unité n° 
UMR8061 intitulée Centre Léon Robin de recherche sur la pensée antique, délégation est 
donnée à Mme Alexandra MICHALEWSKI, directrice adjointe (DR2), à M. Jean-Baptiste 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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GOURINAT, (DR1) et à Mme Jamila MELIANI, assistante de gestion financière (TCE)2, aux fins 
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional 
Benoît FORET

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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D102

DEC252255DR02

Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel TRELAT, directeur de l'unité 
n° UMR7598 intitulée Laboratoire Jacques-Louis Lions, par la déléguée régionale en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR7598 intitulée Laboratoire Jacques-Louis Lions dont le directeur est M. Emmanuel 
TRELAT ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORÊT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Emmanuel TRELAT, directeur de l'unité n° UMR7598 
intitulée Laboratoire Jacques-Louis Lions, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes 
suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Emmanuel TRELAT, directeur de l'unité 
n° UMR7598 intitulée Laboratoire Jacques-Louis Lions, délégation est donnée M. Albert COHEN, 
professeur (PU), à Madame Merbouha LOUNICI, administratrice (IECN) et à Mme Malika LARCHER, 
administratrice adjointe (AI) 2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou 
du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional
Benoît FORÊT
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D103

DEC263405DR02
Décision portant délégation de signature à M. Matthias HAYEK, directeur de l'unité 
n° UMR8155 intitulée Centre de Recherche sur les Civilisations de l'Asie Orientale, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR8155 intitulée Centre de Recherche sur les Civilisations de l'Asie Orientale dont 
le directeur est M. Matthias HAYEK ;

Vu la décision DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORÊT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Matthias HAYEK, directeur de l'unité n° UMR8155 
intitulée Centre de Recherche sur les Civilisations de l'Asie Orientale, à l'effet de signer, au 
nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des 
crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Matthias HAYEK, directeur de l'unité n° 
UMR8155 intitulée Centre de Recherche sur les Civilisations de l'Asie Orientale, délégation est 
donnée à Mme Shuang XU EL ABED, directrice ajointe (MC), à Mme Alice TRAVERS, directrice 
adjointe (CRCN), à Mme Marine PENICAUD, responsable administrative (AI) et à Mme Bing 
ZHAO, directrice (DR2)2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional 
Benoît FORET
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D104

DEC263494DR02
Décision portant délégation de signature à M. Tarik MEZIANE, directeur de l'unité n° 
UMR8067 intitulée Biologie des organismes et écosystèmes aquatiques, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision DEC249121DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR8067 intitulée Biologie des organismes et écosystèmes aquatiques dont le 
directeur est M. Tarik MEZIANE ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORÊT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Tarik MEZIANE, directeur de l'unité n° UMR8067 
intitulée Biologie des organismes et écosystèmes aquatiques, à l'effet de signer, au nom du 
délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Tarik MEZIANE, directeur de l'unité n° 
UMR8067 intitulée Biologie des organismes et écosystèmes aquatiques, délégation est donnée 
à M. Pascale LOPEZ, directeur adjoint (DR) et à Mme Aïcha HAMDANI, responsable 
administrative et financière (TCN)2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 

Le délégué régional 
Benoît FORET
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DEC263261DR02
Décision portant délégation de signature à Mᵐᵉ Agnes DUCHARNE, directrice de 
l'unité n° UMR7619 intitulée Milieux Environnementaux, Transferts et Interactions 
dans les hydrosystèmes et les Sols, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UMR7619 intitulée Milieux Environnementaux, Transferts et Interactions dans les 
hydrosystèmes et les Sols dont la directrice est Mme Agnès DUCHARNE ;

Vu la décision n° DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORET 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mᵐᵉ Agnes DUCHARNE, directrice de l'unité n° UMR7619 
intitulée Milieux Environnementaux, Transferts et Interactions dans les hydrosystèmes et les 
Sols, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mᵐᵉ Agnes DUCHARNE, directrice de 
l'unité n° UMR7619 intitulée Milieux Environnementaux, Transferts et Interactions dans les 
hydrosystèmes et les Sols, délégation est donnée à M. Fayçal REJIBA, directeur adjoint (PR1), à 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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Mme Maryse ROUELLE, directrice adjointe (MC) et à Mme Rachida AMHIDEZ, responsable 
administrative (IE)2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires 
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à PARIS, le 2 février 2026

Le délégué régional 
Benoît FORET

2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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DR05/D106

DEC263354DR05
Décision portant délégation de signature à M. Jean-Christophe VERGNAUD, directeur 
de l'unité n° UAR2054 intitulée Unité d’appui et de recherche pour les Sciences 
humaines et sociales des Comportements Humains, par la déléguée régionale en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision n° DEC220188DAJ du 10 février 2022 portant nomination de Mᵐᵉ Catherine 
LARROCHE aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription Ile-de-France Meudon ;

Vu la décision DEC249115DGDS du 20 décembre 2024 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UAR2054 intitulée Unité d’appui et de recherche pour les Sciences humaines et sociales 
des Comportements Humains ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Jean-Christophe VERGNAUD, directeur de l'unité n° 
UAR2054 intitulée Unité d’appui et de recherche pour les Sciences humaines et sociales des 
Comportements Humains, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – Cette délégation de signature est effective à compter du 1er février 2025 et prend fin 
automatiquement en cas de changement de délégué(e) régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas 
de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Meudon, le 30 janvier 2026

La déléguée régionale 
Catherine LARROCHE
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DR06/2025/D107

DEC252669DR06

Décision portant délégation de signature à M. Philippe DILLMANN, Mme Marion 
BERRANGER et à Mme Karine NAUDIN, pour les actes relevant des attributions de la 
personne responsable des marchés de l’unité UMR7065 intitulée Institut de 
Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT)

LE(LA) DIRECTEUR(TRICE) D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC235779GDS du 22 Décembre 2023 portant création ou renouvellement de 
l'unité UMR7065 intitulée Institut de Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT), dont le 
directeur par intérim est M. Florian TEREYGEOL ;

Vu la décision n°DEC251714INSHS du 04 Décembre 2025 portant nomination de M. Florian 
TEREYGEOL aux fonctions de directeur par intérim de l'unité n° UMR7065 intitulée Institut de 
Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT) ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Philippe DILLMANN, Directeur adjoint, à l'effet de signer 
au nom du (de la) directeur(trice) d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions 
de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée1.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe DILLMANN, Directeur adjoint, 
délégation est donnée à Mme Marion BERRANGER, Responsable de site, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe DILLMANN, Directeur adjoint et 
de Mme Marion BERRANGER, Responsable de site, délégation est donnée à Mme Karine NAUDIN, 
Responsable admninistrative, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Belfort, le 01 Octobre 2025

Le directeur d’unité
Florian TEREYGEOL

1 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors taxes 
à compter du 1er janvier 2024. 
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D108

DEC252668DR06
Décision portant délégation de signature à M. Florian TEREYGEOL directeur par 
intérim de l’unité UMR7065 intitulée Institut de Recherche sur les Archéomatériaux 
(IRAMAT), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE(LA) DELEGUE(E) REGIONAL(E),

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC19191404DAJ modifiée du 1ER juillet 2019 portant nomination de Mme 
Edwige HELMER-LAURENT aux fonctions de délégué(e) régional(e) de la circonscription Centre 
Est (DR06) à compter du 26 août 2019 ;

Vu la décision n° DEC235779GDS du 22 Décembre 2023 portant création ou renouvellement de 
l'unité UMR7065 intitulée Institut de Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT), dont le 
directeur par intérim est M. Florian TEREYGEOL ;

Vu la décision n°DEC251714INSHS du 04 Décembre 2025 portant nomination de M. Florian 
TEREYGEOL aux fonctions de directeur par intérim de l'unité n° UMR7065 intitulée Institut de 
Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT) ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Florian TEREYGEOL directeur par intérim de l’unité 
UMR7065 intitulée Institut de Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT), à l'effet de signer, 
au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Florian TEREYGEOL directeur par intérim 
de l’unité UMR7065 intitulée Institut de Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT), délégation 
est donnée à M. Philippe DILLMANN, Directeur adjoint, à Mme Marion BERRANGER, Responsable 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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de site et à Mme Karine NAUDIN, Responsable admnistrative, aux fins mentionnées à l'article 1er 
de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vandoeuvre les Nancy, le 01 Octobre 2025

La déléguée régionale 
Edwige HELMER LAURENT
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2026/D109

  Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors taxes 
à compter du 1er janvier 2024. 

DEC263347DR06

Décision portant délégation de signature à Mme Rosaria DONATO et Mme Nathalie 
ALBERT, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des 
marchés (DU) du Service Central de la Dépense (SCD) de la Direction des Comptes et 
de l’Information Financière (DCIF)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision DEC235088DAJ du 19 septembre 2023 portant nomination à M. Vincent TOLDRE 
aux fonctions de responsable du Service Central de la Dépense (SCD) de la Direction des 
Comptes et de l’Information Financière (DCIF) ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Rosaria DONATO, Ingénieure de recherche hors classe, à l'effet de 
signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ 
susvisée1.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Rosaria DONATO, délégation est donnée à Mme 
Nathalie ALBERT, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vandoeuvre-les-Nancy, le 02 Février 2026

Le responsable du Service Central de la 
Dépense 
Vincent TOLDRE
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DEC263394DR06

Décision portant délégation de signature à M. Vincent TOLDRE responsable du Service 
central de la dépense (SCD) de la Direction des comptes et de l’information financière 
(DCIF) par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUÉE REGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC191404DAJ modifiée du 1ER juillet 2019 portant nomination de Mme Edwige 
HELMER-LAURENT aux fonctions de délégué(e) régional(e) de la circonscription Centre Est 
(DR06) à compter du 26 août 2019 ;

Vu la décision DEC235088DAJ du 19 septembre 2023 portant nomination à M. Vincent TOLDRE 
aux fonctions de responsable du Service Central de la Dépense (SCD) de la Direction des 
Comptes et de l’Information financière (DCIF) ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Vincent TOLDRE responsable du Service Central de la 
Dépense (SCD), à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité 
d'ordonnateur, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent TOLDRE, délégation de signature 
est donnée à Mme Rosaria DONATO, Ingénieure de recherche et à Mme Nathalie ALBERT, 
Inspectrice divisionnaire des finances publiques, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vandoeuvre les Nancy, le 02 Février 2026

La Déléguée Régionale

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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Edwige HELMER-LAURENT
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D111

DEC263396DR06

Décision portant délégation de signature à Mme Séverine BONENBERGER pour les 
actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° 
UMR7019 intitulée Laboratoire de Physique et Chimie Théoriques (LPCT).

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché;

Vu la décision n° DEC235779DGDS du 22 décembre 2023 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR7019 intitulée Laboratoire de Physique et Chimie Théoriques ;

Vu la décision n° DEC251965INC du 20 novembre2025 portant nomination de M. François DEHEZ 
aux fonctions de Directeur par intérim de l'unité n° UMR7019 intitulée Laboratoire de Physique 
et Chimie Théoriques (LPCT),

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Séverine BONENBERGER Responsable 
administrative1, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant 
de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VANDOEUVRE LES NANCY, le 05 janvier 2026  

Le Directeur d’unité
François DEHEZ

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors taxes 
à compter du 1er janvier 2024. 
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DEC263395DR06

Décision portant délégation de signature à M. François DEHEZ, directeur par intérim 
de l'unité n° UMR7019 intitulée Laboratoire de Physique et Chimie Théoriques (LPCT), 
par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC191404DAJ modifiée du 1ER juillet 2019 portant nomination de Mᵐᵉ Edwige 
HELMER-LAURENT aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription Centre-Est ;

Vu la décision DEC235779DGDS du 22 décembre 2023 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR7019 intitulée Laboratoire de Physique et Chimie Théoriques ;

Vu la décision n° DEC251965INC du 20 Novembre 2025 portant nomination de M. François 
DEHEZ aux fonctions de directeur par intérim de l'unité n° UMR7019 intitulée Laboratoire de 
Physique et Chimie Théoriques (LPCT) ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. François DEHEZ, directeur par intérim de l'unité n° 
UMR7109 intitulée Laboratoire de Physique et Chimie Théoriques, à l'effet de signer, au nom de 
la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 

risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. François DEHEZ, directeur par intérim de 
l'unité n° UMR7019 intitulée Laboratoire de Physique et Chimie Théoriques, délégation est 

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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donnée à Mme Séverine BONENBERGER, responsable administrative, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à VANDOEUVRE LES NANCY, le 05 janvier 2026

La déléguée régionale 
Edwige HELMER-LAURENT
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DEC263402DR07
Décision portant délégation de signature à Mme Anne HONEGGER, directrice de l'unité UMR5600 intitulée 
Environnement, Ville, Société (EVS), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE, 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ; 

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur 
circonscription ; 

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision n° DEC250346DAJ du 25 mars 2025 portant nomination de Mme Florence MORINEAU aux 
fonctions de déléguée régionale de la circonscription Rhône Auvergne ; 

Vu la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant prorogation de l'unité n° UMR5600 intitulée 
Laboratoire des Multimatériaux et Interfaces dont la directrice est Mme Anne HONEGGER ; 

DECIDE : 

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Anne HONEGGER, directrice de l'unité n° UMR5600 intitulée 
Environnement, Ville, Société, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires 
à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil européen 
applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi que 

les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne HONEGGER, directrice de l'unité n° UMR5600 
intitulée Environnement, Ville, Société, délégation est donnée à M .  Manuel APPERT, directeur adjoint, àMme 
Virginie CHASLES, directrice adjointe et Mme Carla WEHBE,administratrice générale, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision. 

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de délégué(e) 
régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de 
l'unité. 

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à VILLEURBANNE 
La déléguée régionale 
Florence MORINEAU 
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DEC263377DAJ 
 
Décision portant modification de la décision n°DEC250463DAJ du 7 mai 2025 portant délégation de 
signature à Mme Florence Morineau, déléguée régionale de la circonscription Rhône-Auvergne (DR07) 
 
 
LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 

 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R.322-1 à R.322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu la décision n°DEC250463DAJ du 7 mai 2025 portant délégation de signature à Mme Florence Morineau, 
déléguée régionale de la circonscription Rhône-Auvergne (DR07) ; 
 
Vu la décision n°DEC263002DAJ du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d’institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu’aux délégués régionaux du CNRS ; 
 
Vu la décision n°DEC263440DR07 du 11 février 2026 portant nomination de Mme Charlotte Siboulet aux 
fonctions de responsable par intérim du service des ressources humaines de la délégation régionale Rhône 
Auvergne ; 
 
Vu la décision n°DEC263376DAJ du 23 février 2026 portant nomination de Mme Virginie Farré aux fonctions 
d’adjointe à la déléguée régionale de la circonscription Rhône-Auvergne (DR07), 

 
DECIDE : 
 
Article 1er – La décision n°DEC250463DAJ du 7 mai 2025 susvisée est ainsi modifiée : 
 
1° A l’article 2, les mots : « Mme Aurélie De Sousa » sont remplacés par les mots : « Mme Virginie Farré » ; 
 
2° L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes : « Article 3 – En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Florence Morineau, déléguée régionale, et de Mme Virginie Farré, adjointe à la déléguée régionale, 
délégation est donnée à M. Denis Duplat, responsable du service partenariat et valorisation, et à Mme 
Charlotte Siboulet, responsable par intérim du service des ressources humaines, à l'effet de signer, dans la 
limite de leurs attributions respectives, au nom du président-directeur général du CNRS, l’ensemble des actes 
visés à l’article 1er, à l’exception des sanctions disciplinaires du premier groupe énumérées au 1.1. » 

 

3° L’article 4 est remplacé par les dispositions suivantes : « Article 4 – En cas d’absence ou d’empêchement 

de Mme Florence Morineau, déléguée régionale, de Mme Virginie Farré, adjointe à la déléguée régionale, et 

de Mme Charlotte Siboulet, responsable par intérim du service des ressources humaines, délégation est 

donnée à Mme Carole Saucé, responsable du pôle gestion des carrières du service des ressources humaines, 

à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, au nom du président-directeur général du CNRS, 

l’ensemble des actes visés au 1.1. de l’article 1er, à l’exception des sanctions disciplinaires du premier 

groupe. » 
 
Article 2 – La présente décision, qui entre en vigueur le 1er mars 2026, sera publiée au Bulletin officiel du 
CNRS. 

 
Fait à Paris, le 28 février 2026 
 

Le président par intérim  
du CNRS 

 
 
 

Antoine Petit  
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DEC263438DR07

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Henrik  SIMONSEN,  directeur  de  l'unité  n°  EMR5003
intitulée Laboratoire de biotechnologies végétales appliquées aux plantes aromatiques et médicinales
(LBVpam), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire.

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu  la  décision  n°  DEC250346DAJ  du  25  mars  2025  portant  nomination  de  Mme  Florence  MORINEAU  aux
fonctions de déléguée régionale de la circonscription Rhône Auvergne ;

Vu  la  décision  n°  DEC252610DGDS  du  23  décembre  2025  portant  création de  l'unité  n°  EMR5003 intitulée
Laboratoire de biotechnologies végétales appliquées aux plantes aromatiques et médicinales (LBVpam) dont
le directeur est M. Henrik SIMONSEN.

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Henrik  SIMONSEN,  directeur  de  l'unité  n°  UMR5306  intitulée
EMR5003  intitulée  Laboratoire  de  biotechnologies  végétales  appliquées  aux  plantes  aromatiques  et
médicinales (LBVpam), à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale prise en sa qualité d'ordonnateur
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne,

La déléguée régionale, 
Florence MORINEAU

                                                         
1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.

DEC263320DR07

Décision portant délégation de signature à M. Léon TREMBLAY, directeur de l'unité n° UMR5229
intitulée Institut des Sciences Cognitives Marc Jeannerod (ISC-MJ), par la déléguée régionale en sa
qualité d'ordonnateur secondaire.

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions
administratives du CNRS ;

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux
délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux d’évaluation des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision n° DEC250346DAJ du 25 mars 2025 portant nomination de Mme Florence MORINEAU aux
fonctions de déléguée régionale de la circonscription Rhône Auvergne ;

Vu la décision n° DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l'unité n° UMR5229
intitulée Institut des Sciences Cognitives Marc Jeannerod (ISC-MJ) ;

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant prorogation de l'unité n° UMR5229 intitulée
Institut des Sciences Cognitives Marc Jeannerod (ISC-MJ), dont le directeur est M. Léon TREMBLAY.

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Léon TREMBLAY, directeur de l'unité n° UMR5229 intitulée Institut
des Sciences Cognitives Marc Jeannerod (ISC-MJ), à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale prise
en sa qualité d'ordonnateur secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.
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2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la Fonction publique ou
assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Léon TREMBLAY, directeur de l'unité n° UMR5229
intitulée Institut des Sciences Cognitives Marc Jeannerod (ISC-MJ), délégation est donnée à2 M. Pier
Francesco FERRARI et M. Roman WITTIG, directeurs adjoints et à Mme Marie-Victoire BAUSSANT et M.
Ahmed JDAY, gestionnaires, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne,

La déléguée régionale,
Florence MORINEAU
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DEC263322DR07 
 
Décision portant délégation de signature à M. Gabriel FERRO, directeur de l'unité n° UMR5615 intitulée 
Laboratoire des Multimatériaux et Interfaces, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire 
 
LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ; 
  
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ; 
 
Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur 
circonscription ; 
 
Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision n° DEC250346DAJ du 25 mars 2025 portant nomination de Mme Florence MORINEAU aux 
fonctions de déléguée régionale de la circonscription Rhône Auvergne ; 
 
Vu la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant prorogation de l'unité n° UMR5615 intitulée 
Laboratoire des Multimatériaux et Interfaces dont le directeur est M. Gabriel FERRO ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – Délégation est donnée à M. Gabriel FERRO, directeur de l'unité n° UMR5615 intitulée Laboratoire des 
Multimatériaux et Interfaces, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires 

à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil européen 
applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales mentionné à 
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1; 

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi que 

les bons de transport afférents. 
 
Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gabriel FERRO, directeur de l'unité n° UMR5615 intitulée 
Laboratoire des Multimatériaux et Interfaces, délégation est donnée à Mme Patricia COMBIER, Responsable 
administrative et financière2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 
 
Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de délégué(e) 
régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de 
l'unité. 
 
Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à VILLEURBANNE 
 

La déléguée régionale 
Florence MORINEAU 

                                                           
1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024. 
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la Fonction publique ou 
assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. 
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DEC263434DR07 
 
Décision portant délégation de signature à M. Frederic DEGLISE, directeur de l'unité n° UMR5669 
intitulée Unité de Mathématiques Pures et Appliquées, par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire 
 
LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ; 
  
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ; 
 
Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d'unités de leur circonscription ; 
 
Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux d’évaluation 
des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision n° DEC250346DAJ du 25 mars 2025 portant nomination de Mme Florence MORINEAU aux 
fonctions de déléguée régionale de la circonscription Rhône Auvergne ; 
 
Vu la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant prorogation de l'unité n° UMR5669 intitulée 
Unité de Mathématiques Pures et Appliquées, dont le directeur est M. Frederic DEGLISE ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – Délégation est donnée à M. Frederic DEGLISE, directeur de l'unité n° UMR5669 intitulée Unité 
de Mathématiques Pures et Appliquées, à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil 
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales 
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ; 

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi 

que les bons de transport afférents. 
 
Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frederic DEGLISE, directeur de l'unité n° UMR5669 
intitulée Unité de Mathématiques Pures et Appliquées, délégation est donnée à M. Nicolas ROUGERIE, 
directeur adjoint, Mme Virginia GONCALVES, responsable administrative et financière et Mme Jessica 
DANGLEHANT, gestionnaire financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 
 
Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de délégué(e) 
régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de 
l'unité. 
 
Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à VILLEURBANNE, 
 
 

La déléguée régionale  
Florence MORINEAU 
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DEC263321DR07

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Louafi  BOUZOUINA,  directeur  de  l'unité  n°  UMR5593
intitulée  Laboratoire  Aménagement,  Economie,  Transports  (LAET),  par  la  déléguée  régionale  en  sa
qualité d'ordonnateur secondaire.

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu  la  décision  n°  DEC250346DAJ  du  25  mars  2025  portant  nomination  de  Mme  Florence  MORINEAU  aux
fonctions de déléguée régionale de la circonscription Rhône Auvergne ;

Vu  la  décision  n°  DEC201509DGDS  du  18  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l'unité  n°  UMR5593
intitulée Laboratoire Aménagement, Economie, Transports (LAET) ; 

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant prorogation de l'unité n° UMR5593 intitulée
Laboratoire Aménagement, Economie, Transports (LAET), dont le directeur est M. Louafi BOUZOUINA.

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Louafi  BOUZOUINA,  directeur  de  l'unité  n°  UMR5593  intitulée
Laboratoire Aménagement, Economie, Transports (LAET), à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale
prise  en  sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire  et  dans  la  limite  des  crédits  disponibles  de  l'unité,  les  actes
suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Louafi BOUZOUINA, directeur de l'unité n° UMR5593
intitulée Laboratoire Aménagement, Economie, Transports (LAET), délégation est donnée à2  Mme Laurence
TOILIER, Ingénieur de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

                                                         
1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la Fonction publique ou
assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité.
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Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne,

La déléguée régionale, 
Florence MORINEAU
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DEC263425DR10 
 
 

Décision portant délégation de signature à Mme Tania SORG-GUSS, Mme Isabelle NAGRE et Mme 
Joëlle PENSAVALLE pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés 
(DU) de l’unité n° UAR2062 intitulée PHENotypage et Ingénierie préCliniques des Systèmes chez les 
organismes modèles rongeurs (PHEN-ICS) 
 
 

LA DIRECTRICE D’UNITE, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux d’évaluation 

des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

 

Vu la décision DEC252609DGDS du 23 décembre 2025 portant création de l'unité UAR2062, intitulée 

PHENotypage et Ingénierie préCliniques des Systèmes chez les organismes modèles rongeurs (PHEN-ICS), 

dont le directeur est M. Yann HERAULT ; 
 
 
DECIDE : 
 
 

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Tania SORG-GUSS, Ingénieure de recherche, Mme Isabelle 

NAGRE, Assistante ingénieur, et Mme Joëlle PENSAVALLE, Ingénieure d’étude, à l'effet de signer au nom du 

directeur d’unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés 

en application de l'article 2.I de la décision n° DEC190902DAJ susvisée1. 

 

 

Article 2 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directrice 

d’unité, délégant, ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou de non-renouvellement de l'unité. 

 

 

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

 

Fait à STRASBOURG, le 10 février 2026. 

 

 

 

 

 

 

Le directeur d’unité 

Yann HERAULT 

 

 
1 Le directeur d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 
1er janvier 2024.  
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DR11/D123

DEC263250DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas  MARCHAND,  de  Directeur  l'Unité  UMR5216
intitulée Grenoble Images Parole Signal Automatique (GIPSA-lab), par le délégué régional en sa qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un an à compter du 1er janvier 2026, de Directeur l'Unité UMR5216 intitulée Grenoble Images Parole Signal
Automatique  (GIPSA-lab),  dont  le  directeur  est  M.  Nicolas  MARCHAND  et  M.  Christophe  BERANGUER  le
directeur adjoint.

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Nicolas  MARCHAND,  Directeur  de  l'Unité  UMR5216  intitulée
Grenoble Images Parole Signal Automatique (GIPSA-lab), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants:
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas MARCHAND, Directeur de l'Unité UMR5216
intitulée  Grenoble  Images  Parole  Signal  Automatique  (GIPSA-lab),  délégation  est  donnée  à  M.  Christophe
BERENGUER,  PR G-INP,  directeur  adjoint,  à  Mme  Akila  MOKHTARI,  IE  CNRS,  directrice  administrative  et
financière,  à M. Christophe SAVARIAUX, IR CNRS, directeur technique, et  à Mme Maya NIGRO, AI CNRS,
responsable financière, aux fins mentionnées à l'article 1 de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 26/01/2026
Le délégué régional
Christophe J. MULLER
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DEC263314DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Catherine  PICART,  Directrice  de  l'Unité  EMR5000
intitulée  Biomimetism  and  Regenerative  Medicine  (BRM),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'unité  EMR500,  intitulée  Biomimetism  and  Regenerative  Medecine
(BRM), dont la directrice est Mme Catherine PICART ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  Mme  Catherine  PICART,  Directrice  de  l’unité  EMR500,  intitulée
Biomimetism and Regenerative Medecine (BRM), à l'effet de signer,  au nom du délégué régional,  pris en sa
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine PICART, délégation est donnée à Mme
Elisa  MIGLIORINI,  CR  CNRS,  adjointe  à  la  directrice,  et  à  Paul  MACHILLOT,  IE  CNRS,  responsable
technique, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 16/03/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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DEC263173DR11
Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  LORTZ  Rolf  ,  Directeur  de  l'Unité  UPR3228  intitulée
Laboratoire National des Champs Magnétiques Intenses (LNCМІ), par le délégué régional en sa qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision n°  DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée  portant  organisation des circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision n°  DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la  qualité d’ordonnateurs secondaires aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'Unité UPR3228 intitulée Laboratoire National des Champs Magnétiques
Intenses  (LNCМІ),  dont  le  directeur  est  M.  Rolf  LORTZ,  Mme  Anne  Laure  BARRA  et  Mme  Florence
LECOUTURIER les directrices adjointes ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Rolf LORTZ, directeur de l'unité n° UPR3228 intitulée Laboratoire
National des Champs Magnétiques Intenses (LNCMI), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en
sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Rolf LORTZ, directeur de l'unité n° UPR3228 intitulée
Laboratoire National des Champs Magnétiques Intenses, délégation est donnée à Mme Anne Laure BARRA,
DRCE CNRS,  directrice  adjointe  et  à  Mme Amélie  PIC,  IEHC CNRS,  responsable  administrative  aux  fins,
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 21/01/2026
Le délégué régional 
Christophe MULLER
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DEC263054DR11

Décision portant délégation de signature à M. Stéphane ROBIN, Directeur de l'Unité UMR5313 intitulée
Laboratoire  d'économie  appliquée  de  Grenoble  (GAEL),  par  délégué  régional  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un  an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'Unité  UMR5313  intitulée  Laboratoire  d'économie  appliquée  de
Grenoble (GAEL), dont le directeur est M. Stéphane ROBIN et MM. Daniel LLERENA et Olivier BONROY les
directeurs adjoints ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Stéphane ROBIN, Directeur de l'Unité UMR5313 intitulée Laboratoire
d'économie appliquée de Grenoble (GAEL), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Stéphane  ROBIN,  Directeur  de  l'Unité  UMR5313
intitulée Laboratoire d'économie appliquée de Grenoble (GAEL), délégation est donnée à M. Olivier BONROY,
DR  INRAE,  directeur  adjoint,  à  M.  Daniel  LLERENA,  PR  UGA,  directeur  adjoint,  et  à  Mme  Gwenaëlle
DESURY,  IE  INRAE,  responsable  administrative  et  financière,  aux  fins  mentionnées  à  l'article  1er  de  la
présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 14/01/2026
Le délégué régional
Christophe J MULLER
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DEC263207DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Darren  HART,  Directeur  de  l'Unité  UAR3518  intitulée
Integrated  Structural  Biology,  Grenoble  (ISBG),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un  an  à  compter  du  01  Janvier  2026  de  l'Unité  UAR3518  intitulée  Integrated  Structural  Biology,  Grenoble
(ISBG), dont le directeur est M. Darren HART ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Darren  HART,  Directeur  de  l'Unité  UAR3518  intitulée  Integrated
Structural  Biology,  Grenoble  (ISBG),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants : 
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Darren HART, Directeur de l'Unité UAR3518 intitulée
Integrated  Structural  Biology,  Grenoble  (ISBG),  délégation  est  donnée  à  Mme  Linda  PONNET,  AI  CNRS,
responsable administrative et financière aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 22/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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DEC263309DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Jean-Gabriel  VALAY,  Directeur  de  l'Unité  UAR3370
intitulée  Jardin  du  Lautaret  :  découverte  et  sciences  (Lautaret),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'unité  UAR3370  intitulée  Jardin  du  Lautaret  :  découverte  et  sciences
(Lautaret),  dont  le  directeur  est  M.  Jean-Gabriel  VALAY,  et  MM.  Rolland  DOUZET  et  Jérôme  FORET,  les
directeurs adjoints ;

DECIDE :

Article 1er  –  Délégation est donnée à M. Jean-Gabriel VALAY, Directeur de l'Unité UAR3370 intitulée Jardin
du  Lautaret  :  découverte  et  sciences  (Lautaret),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Jean-Gabriel  VALAY,  délégation  est  donnée  à  M.
Roland DOUZET,  PR UGA,  directeur  adjoint,  et  à  Mme Laure  STERCHELE,  IGE UGA,  administratrice,  aux
fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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DEC263142DR11

Décision portant délégation de signature à Mme Alice FOLCO, Directrice de l'Unité UMR5316 intitulée
Arts  et  pratiques du texte,  de l'image,  de l'écran et  de la  scène (Litt&Arts),  par le  délégué régional  en
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes :

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'Unité UMR5316 intitulée Arts et pratiques du texte, de l'image, de l'écran
et  de  la  scène  (Litt&Arts),  dont  la  directrice  est  Mme  Alice  FOLCO  et  Mme  Delphine  RUMEAU  la  directrice
adjointe;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  Mme.  Alice  FOLCO,  Directrice  de  l'Unité  UMR5316  intitulée  Arts  et
pratiques  du  texte,  de  l'image,  de  l'écran  et  de  la  scène  (Litt&Arts),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué
régional,  pris  en sa qualité  d'ordonnateur secondaire,  et  dans la  limite des crédits  disponibles  de l'Unité,  les
actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme.  Alice  FOLCO,  Directrice  par  intérim  de  I'Unité
UMR5316 intitulée Arts et pratiques du texte,  de l'image, de l'écran et de la scène (Litt&Arts),  délégation est
donnée  à  Mme  Delphine  RUMEAU,  PU  UGA,  directrice  adjointe,  et  à  Mme  Ludivine  RAIMONDO,  IE  UGA,
responsable administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 20/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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DEC263040DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M. Emmanuel  COSME,  directeur  par  intérim  de  l'unité  n°
UMR5001  intitulée  Institut  des  géosciences  de  l'environnement  (IGE),  par  le  délégué  régional  en  sa
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes  ;

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1 Janvier 2026, de l'unité n° UMR5001 intitulée Institut des géosciences de l'environnement
(IGE) et  portant nomination de M. Emmanuel COSME aux fonctions de directeur par intérim, de M. Thomas
COMDOM, aux fonctions de directeur adjoint, de M. Thierry FAUG et Mme Isabelle RUIN-HEUSSE, directeurs
adjoints par intérim.

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Emmanuel  COSME,  directeur  par  intérim  de  l'unité  n°UMR5001
intitulée  Institut  des  géosciences  de  l'environnement  (IGE),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,
pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire,  et  dans  la  limite  des  crédits  disponibles  de  l'unité,  les  actes
suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. COSME Emmanuel, directeur par intérim de l'unité n°
UMR5001  intitulée  Institut  des  géosciences  de  l'environnement  (IGE),  délégation  est  donnée  à  M. Thomas
CONDOM,  DR  IRD,  directeur  adjoint,  M.  Thierry  FAUG,  IPEF  INRAE,  Directeur  Adjoint  par  intérim,  Mme
Isabelle  RUIN, DR CNRS, Directrice Adjointe par intérim et de Mme Carole BIENVENU, IRCN CNRS, RAF,
aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 13/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J MULLER
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DEC263181DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  THUILLER  Wilfried,  Directeur  de  I  ‘Unité  UMR5553
intitulée  Laboratoire  d'Écologie  Alpine  (LECA),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de I ‘Unité UMR5553 intitulée Laboratoire d'Écologie Alpine (LECA), dont le
directeur  est  M.  Wilfried THUILLER,  M.  Arnaud FOULQUIER,  M. Vincent LEFORT et  M. Glenn YANNIC les
directeurs adjoints ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  THUILLER  Wilfried,  Directeur  de  l'Unité  UMR5553  intitulée
Laboratoire  d'Écologie  Alpine  (LECA),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  THUILLER  Wilfried,  Directeur  de  l'Unité  UMR5553
intitulée  Laboratoire  d'Écologie  Alpine  (LECA),  délégation  est  donnée  à  M.  Arnaud  FOULQUIER,  Arnaud
FOULQUIER,  MC  UGA,  directeur  adjoint,  à  M.  LEFORT  Vincent ;  IR  CNRS,  directeur  adjoint,  à  M.  Glenn
YANNICK,  MC  USMB,  directeur  adjoint  et  à  Mme  Florence  SAGNIMORTE,  IE  CNRS,  responsable
administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article 1º de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 21/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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DEC263055DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Glenn  COUGOULAT,  Directeur  de  I  ‘Unité  UAR3758
intitulée  Grenoble  Alpes  Recherche-Infrastructure  de  Calcul  Intensif  et  de  Données  (GRICAD),  par  le
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un an à compter du 1er janvier 2026, de l'Unité intitulée Grenoble Alpes Recherche-Infrastructure de Calcul
Intensif  et  de  Données  (GRICAD),  dont  le  Directeur  est  M.  Glenn  COUGOULAT  et  M.  Pierre-Antoine
BOUTTIER directeur adjoint.

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Glenn COUGOULAT, Directeur de l'Unité UAR3758 intitulée Grenoble
Alpes  Recherche-Infrastructure  de  Calcul  Intensif  et  de  Données  (GRICAD),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du
délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire,  et  dans  la  limite  des  crédits  disponibles  de
l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Glenn COUGOULAT, Directeur de l'Unité UAR3758
intitulée Grenoble Alpes Recherche-Infrastructure de Calcul Intensif et de Données (GRICAD), délégation est
donnée  à  M.  Pierre-Antoine  BOUTTIER,  directeur  adjoint,  et  à  Mme  Maud  GALLARDO,  directrice
administrative aux fins mentionnées à l'article 1e de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 14/01/2026
Le délégué régional
Christophe J MULLER
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DEC263230DR11

Décision portant délégation de signature à Mme Maria Del Carmen JIMENEZ AREVALO, Directrice de
l'Unité  UMR5628  intitulée  Laboratoire  des  matériaux  et  du  génie  physique  (LMGP),  par  le  délégué
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'Unité UMR5628 intitulée Laboratoire des matériaux et du génie physique
(LMGP),  dont  la  directrice  est  Mme  Maria  Del  Carmen  JIMENEZ  AREVALO  et  M.  Franz  BRUCKERT  le
directeur adjoint ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  Mme.  Maria  Del  Carmen  JIMENEZ  AREVALO,  Directrice  de  l'Unité
UMR5628  intitulée  Laboratoire  des  matériaux  et  du  génie  physique  (LMGP),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du
délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire,  et  dans  la  limite  des  crédits  disponibles  de
l'Unité, les actes  suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme. Maria Del Carmen JIMENEZ AREVALO, Directrice
de l'Unité UMR5628 intitulée Laboratoire des matériaux et du génie physique (LMGP), délégation est donnée
à M. Franz BRUCKERT, PR G-INP, directeur adjoint, et à Mme Michèle SAN MARTIN, T G-INP, responsable
administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article 1e de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 23/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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DEC263270DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Alexandre  MOREAU-GAUDRY,  Directeur  de  l'Unité
UMR5525 intitulée recherche Translationnelle  et  Innovation en Médecine et  Complexité (TIMC),  par le
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'unité  UMR5525  intitulée  recherche  Translationnelle  et  Innovation  en
Médecine  et  Complexité  (TIMC),  dont  le  directeur  est  M.  Alexandre  MOREAU-GAUDRY,  Mme  Angélique
STEPHANOU, MM. Grégory CHAGNON et Bertrand TOUSSAINT, les directeurs adjoints ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Alexandre  MOREAU-GAUDRY,  Directeur  de  I‘unité  UMR5525
intitulée  recherche  Translationnelle  et  Innovation  en  Médecine  et  Complexité  (TIMC),  à  l'effet  de  signer,  au
nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles
de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alexandre MOREAU-GAUDRY, délégation est donnée
à Mme Angélique STÉPHANOU, CR CNRS, directrice adjointe, à M. Grégory CHAGNON, PR UGA, directeur
adjoint,  à  M.  Bernard  TOUSSAINT,  PU-PH,  directeur  adjoint,  et  à  Mme  Hélène  BARRES,  IR  CNRS,
responsable administrative, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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D135

DEC263304DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean  Guillaume  DUMAS,  Directeur  de l'Unité  UMR5224
intitulée  Laboratoire  Jean  Kuntzmann  (LJK),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'unité  UMR5224  intitulée  Laboratoire  Jean  Kuntzmann  (LJK),  dont  le
directeur  est  M.  Jean-Guillaume  DUMAS,  M.  Eric  BLAYO-NOGRET  et  Mme  Adeline  LECLERCQ  SAMSON
les directeurs adjoints par intérim ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Jean-Guillaume  DUMAS,  Directeur  de  l'Unité  UMR5224  intitulée
Laboratoire  Jean  Kuntzmann  (LJK),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Guillaume DUMAS, délégation est donnée à M.
Eric BLAYO-NOGRET, PR UGA, adjoint au directeur, à Mme Adeline LECLERC-SAMSON, PR UGA, adjointe
au directeur, et à Mme Delphine FAVRE-GIRAUD, IE CNRS, responsable administrative, aux fins mentionnées
à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER

BO Avr. 2026 / p.207
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DEC263303DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Peggy  ZWOLINSKI,  Directrice  de  l'Unité  UMR5272
intitulée  Sciences  pour  la  Conception,  l'Optimisation  et  la  Production  de  Grenoble  (G-SCOP),  par  le
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité UMR5272 intitulée Laboratoire des Sciences pour la Conception,
l'Optimisation et la Production de Grenoble (G-SCOP), dont la directrice est Mme Peggy ZWOLINSKI, et Mme
Marie-Laure ESPINOUSE, la directrice adjointe ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Anne Peggy ZWOLINSKI, Directrice de l'Unité UMR5272 intitulée
Laboratoire des Sciences pour la Conception, l'Optimisation et la Production de Grenoble (G-SCOP), à l'effet
de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits
disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Peggy ZWOLINSKI, délégation est donnée à Mme
Marie-Laure  ESPINOUSE,  PR  UGA,  directrice  adjointe,  et  à  M.  François  SANZALONE,  IE,  responsable
finances, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER

BO Avr. 2026 / p.208
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DEC263077DR11

Décision portant délégation de signature à M. Winfried WEISSENHORN, Directeur de I'Unité UMR5075
intitulée  Institut  de  biologie  structurale  (IBS),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un an à compter du 01 Janvier 2026 de I'Unité UMR5075 intitulée Institut de biologie structurale (IBS)  dont
le  directeur  est  M.  Winfried  WEISSENHORN,  et  Mme  Cécile  BREYTON  et  M.  Martin  BLACKLEDGE,  les
directeurs adjoints ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Winfried  WEISSENHORN,  Directeur  de  l'Unité  UMR5075  intitulée
Institut  de  biologie  structurale  (IBS),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Winfried  WEISSENHORN,  Directeur  de  I'Unité
UMR5075 intitulée Institut de biologie structurale (IBS), délégation est donnée à Mme Cécile BREYTON, DR
CNRS, directrice adjointe, à M. Martin BLACKLEDGE, DR CEA, directeur adjoint, à Mme Valérie LANARI, IE
CNRS, responsable RH, à Mme Anaïs FRADIN, IE CEA, contrôleur de gestion, à Mme Dominique RIBEIRO,
T  CNRS,  gestionnaire  et  à  Mme  Marylène  GERVASONI,  AI  CNRS,  gestionnaire  aux  fins  mentionnées  à
l'article 1f de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 15/01/2026
Le délégué régional
Christophe J MULLER

BO Avr. 2026 / p.209
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DEC263218DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Martial  MERMILLOD,  Directeur  de  I'Unité  UMR5105
intitulée Laboratoire de psychologie et de neurocognition (LPNC), par le délégué régional en sa qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un  an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  I'Unité  UMR5105  intitulée  Laboratoire  de  psychologie  et  de
neurocognition  (LPNC),  dont  le  directeur  est  M.  Martial  MERMILLOD  et  M.  Olivier  PASCALIS,  le  directeur
adjoint ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Martial  MERMILLOD,  Directeur  de  l'Unité  UMR5105  intitulée
Laboratoire de psychologie et de neurocognition (LPNC), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants:
Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires
à  l'approvisionnement  et  au  fonctionnement  de  l'unité,  d’un  montant  unitaire  inférieur  au  seuil  européen
applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales mentionné à
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;
- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 –  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Martial MERMILLOD, Directeur de l'Unité UMR5105
intitulée  Laboratoire  de  psychologie  et  de  neurocognition  (LPNC),  délégation  est  donnée  à  M.  Olivier
PASCALIS,  DR  CNRS,  directeur  adjoint,  à  Mme  Claire  LEROY  BERNARD,  SAENES  UGA,  responsable
administrative,  et  à  Mme  Sanie  CLARAZ,  gestionnaire  financière,  aux  fins  mentionnées  à  l'article  1er  de  la
présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 23/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER

BO Avr. 2026 / p.210
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DEC263269DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Sergueï  SKIPETROV,  Directeur  de  l'Unité  UMR5493
intitulée  Laboratoire  de  physique  &  modélisation  des  milieux  condensés  (LPMMC),  par  le  délégué
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an à  compter  du 1er  janvier  2026,  de  l'unité  UMR5493 intitulée  Laboratoire  de  physique et  modélisation des
milieux  condensés  (LPMMC),  dont  le  directeur  est  M.  Serguei  SKIPETROV  et  la  directrice  adjointe,  Léonie
CANET ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Serguei  SKIPETROV,  Directeur  de  I‘unité  UMR5493  intitulée
Laboratoire  de  physique  et  modélisation  des  milieux  condensés  (LPMMC),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du
délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire,  et  dans  la  limite  des  crédits  disponibles  de
l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Serguei SKIPETROV, délégation est donnée à Mme
Léonie  CANET,  PR  UGA,  directrice  adjointe,  à  M.  Camille  SERVOZ-GAVIN,  AI  CNRS,  responsable
administratif, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER

BO Avr. 2026 / p.211
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DEC263393DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Emmanuel  BARBIER,  Directeur  de  l'Unité  UAR3552
intitulée IRMaGE , par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'unité  UAR3552  intitulée  IRMaGE,  dont  le  directeur  est  M.  Emmanuel
BARBIER, et M. Alexandre KRAINIK, le directeur adjoint ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Emmanuel  BARBIER,  Directeur  de  l'Unité  UAR3552  intitulée
IRMaGE, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans
la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Emmanuel  BARBIER,  délégation  est  donnée  à  M.
Alexandre  KRAINIK,  PH-PH,  directeur  adjoint,  à  Mme  Tiphaine  JOUANNO,  AAE  UGA,  responsable
administrative et financière, et à Mme Marie GUILMAIN, Tech INSERM, gestionnaire, aux fins mentionnées à
l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 06/02/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER

BO Avr. 2026 / p.212
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DEC263228DR11

Décision portant délégation de signature à M. Laurent BEGUE, directeur de l'unité n° UAR3394 intitulée
Maison  des  Sciences  Humaines-Alpes  (MSH-ALPES),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité n° UAR3394 intitulée Maison des Sciences Humaines-Alpes (MSH-
ALPES), dont le directeur est M. Laurent BEGUE, et Mme Naïma GHERMANI, la directrice adjointe ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Laurent BEGUE, Directeur de l'Unité UAR3394 intitulée Maison des
Sciences Humaines – Alpes (MSH-ALPES), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent BEGUE, Directeur de l'Unité UAR3394 intitulée
Maison des  Sciences  Humaines  –  Alpes  (MSH-ALPES),  délégation est  donnée à  Mme Naïma GHERMANI,
PR UGA, directrice adjointe, et à Mme Florence ALBERTI, IE CNRS, responsable administrative et financière
aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 23/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER

BO Avr. 2026 / p.213
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DEC263176DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Giovanni  LAMANNA,  Directeur  de  l'Unité  UMR5814
intitulée Laboratoire d'Annecy de Physique des Particules (LAPP), par le délégué régional en sa qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'Unité  UMR5814  intitulée  Laboratoire  d'Annecy  de  Physique  des
Particules  (LAPP),  dont  le  directeur  est  M.  Giovanni  LAMANNA  et  M.  Stéphane  JEZEQUEL  le  directeur
adjoint ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Giovanni  LAMANNA,  Directeur  de  l'Unité  UMR5814  intitulée
Laboratoire d'Annecy de Physique des Particules (LAPP), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants:
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Giovanni LAMANNA, Directeur de l'Unité UMR5814
intitulée  Laboratoire  d'Annecy  de  Physique  des  Particules  (LAPP),  délégation  est  donnée  à  Mme  Françoise
DUPRAZ, IE CNRS, responsable administrative, à M. Stéphane JEZEQUEL, DR CNRS, directeur adjoint, et
à M. Gilles MAURIN, PU USMB, adjoint à la direction - Physique des astroparticules, enseignement supérieur
et de formation, aux fins mentionnées à l'article 1 de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 21/01/2026
Le délégué régional

  Christophe J. MULLER

BO Avr. 2026 / p.214
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DEC263273DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Frédéric  BOSSARD,  Directeur  de  l'Unité  UMR5520
intitulée Laboratoire Rhéologie et Procédés (LRP), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité UMR5520 intitulée Laboratoire Rhéologie et Procédés (LRP), dont
le directeur est M. Frédéric BOSSARD ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Frédéric  BOSSARD,  Directeur  de  l'Unité  UMR5520  intitulée
Laboratoire Rhéologie et  Procédés (LRP),  à l'effet  de signer,  au nom du délégué régional,  pris en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Frédéric  BOSSARD,  délégation  est  donnée  à  M.
Morgan  RAMA,  IE  CNRS,  responsable  administratif  et  financier,  aux  fins  mentionnées  à  l'article  1er  de  la
présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 27/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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DEC263006DR11

Décision portant délégation de signature à M. Vincent ARTERO, Directeur de l'Unité UMR5249 intitulée
Laboratoire  de  Chimie  et  Biologie  des  Métaux  (LCBM),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un  an  à  compter  du  01  Janvier  2026, de  l'unité  UMR5249  intitulée  Laboratoire  de  chimie  et  Biologie  des
Métaux  (LCBM),  et  portant  nomination  de  M.  Vincent  ARTERO  aux  fonctions  de  directeur,  de  M.  Patrice
CATTY et de M. Thierry RABILLOUD, aux fonctions de directeurs adjoints ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Vincent ARTERO, Directeur de l'Unité UMR5249 intitulée Laboratoire
de Chimie et Biologie des Métaux (LCBM), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Vincent  ARTERO,  Directeur  de  l'Unité  UMR5249
intitulée  Laboratoire  de  Chimie  et  Biologie  des  Métaux  (LCBM),  délégation  est  donnée  à  M.  Thierry
RABILLOUD,  DR CNRS,  directeur  adjoint,  à  M.  Patrice  CATTY,  DR  CEA,  directeur  adjoint,  à  M.  Gabriel
BOUTANG,  IE  CNRS,  RAF,  à  Mme  Nathalie  CHAUMERY,  CEA,  technicienne,  à  Mr  Diego  VIDAL,  UGA,
technicien, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 12/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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DEC263302DR11

Décision portant délégation de signature à Mme Anne BLAYO, Directrice de l'Unité UMR5518 intitulée
Laboratoire  de  Génie  des  Procédés  Pour  la  Bioraffinerie,  les  Matériaux  Bio-sourcés  et  Impression
Fonctionnelle (LGP2), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant la prorogation, pour une durée d’un an
à compter du 1er janvier 2026, de l'unité UMR5518 intitulée Laboratoire Génie des Procédés Papetiers (LGP2),
dont la directrice est Mme Anne BLAYO et Mme Aurore DENNEULIN, la directrice adjointe ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Anne BLAYO, Directrice de l'Unité UMR5518 intitulée Laboratoire
Génie  des  Procédés  Papetiers  (LGP2),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne BLAYO, délégation est donnée à M. Stéphane
VERNAC, IR AGEFPI, responsable administratif, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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DEC263126DR11

Décision portant délégation de signature à M. Jocelyn MARTEL, Directeur de l'Unité UAR3390 intitulée
Institut  Européen  de  données  financières  (EUROFIDAI),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252609DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un an à compter du 01 Janvier 2026, de l'Unité UAR3390 intitulée Institut Européen de données financières
(EUROFIDAI), dont le directeur est M. Jocelyn MARTEL et M. Laurent AUBLET CUVELIER le directeur adjoint;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Jocelyn  MARTEL,  Directeur  de  l'Unité  UAR3390  intitulée  Institut
Européen de données  financières  (EUROFIDAI),  à  l'effet  de  signer,  au nom du délégué régional,  pris  en sa
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Jocelyn  MARTEL,  Directeur  de  l'Unité  UAR3390
intitulée Institut Européen de données financières (EUROFIDAI), délégation est donnée à M. Laurent AUBLET-
CUVELIER, IR CNRS, directeur adjoint, aux fins mentionnées dans l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 19/01/2026
Le délégué régional 

  Christophe J MULLER
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D147

DEC263312DR11

Décision portant délégation de signature à Mme Bérengère DUBRULLE, Directrice de l'Unité UAR2002
intitulée  Ecole  de  Physique  des  Houches,  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'unité  UAR2002  intitulée  Ecole  de  Physique  des  Houches,  dont  la
directrice est Mme Bérengère DUBRULLE et M. Philippe PEYLA, le directeur adjoint ; 

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  Mme  Bérengère  DUBRULLE,  Directrice  de  l'Unité  UAR2002  intitulée
Ecole  de  Physique  des  Houches,  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bérengère DUBRULLE, délégation est donnée à M.
Philippe PEYLA, PR UGA, directeur adjoint, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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DEC263148DR11

Décision portant délégation de signature à M. Eric MARECHAL, Directeur de l'Unité UMR5168 intitulée
Laboratoire  de  Physiologie  Cellulaire  et  Végétale  (LPCV),  par  délégué  régional  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu  la  décision DEC247635DAJ  du 04  juillet  2024 portant  nomination de Monsieur  Christophe MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'Unité  UMR5168  intitulée  Laboratoire  de  Physiologie  Cellulaire  et
Végétale (LPCV), dont le directeur est M. Eric MARECHAL et Mme Juliette JOUHET et M. Laurent BLACHOIN
les directeurs adjoints ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Eric MARECHAL, Directeur de l'Unité UMR5168 intitulée Laboratoire
de Physiologie Cellulaire et Végétale (LPCV), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants : 
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Eric  MARECHAL,  Directeur  de  l'Unité  UMR5168
intitulée  Laboratoire  de  Physiologie  Cellulaire  et  Végétale  (LPCV),  délégation  est  donnée  à  Mme  Juliette
JOUHET,  DR  CNRS,  Directrice  adjointe,  à  M.  Laurent  BLANCHOIN,  DR  CNRS,  Directeur  adjoint,  à  Mme
Tiffany GUYONNET, IE CNRS, responsable administrative, à Mme Sophie MISTRI, AI CEA, gestionnaire et à
Mme Nadine RAMOS, IE INRAE, GU, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 20/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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DEC263154DR11

Décision portant délégation de signature à M. loan-Lucian PREJBEANU, Directeur de I'Unité UMR8191
intitulée Spintronique et technologie des composants (SPINTEC), par le délégué régional en sa qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de I'Unité UMR8191 intitulée Spintronique et technologie des composants
(SPINTEC), dont le directeur est M. loan-Lucian PREJBEANU et M. Olivier FRUCHART le directeur adjoint ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  loan-Lucian  PREJBEANU,  Directeur  de  l'Unité  UMR8191  intitulée
Spintronique et technologie des composants (SPINTEC), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants:
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  loan-Lucian  PREJBEANU,  Directeur  de  I'Unité
UMR8191  intitulée  Spintronique  et  technologie  des  composants  (SPINTEC),  délégation  est  donnée  à  M.
Olivier  FRUCHART,  DR  CNRS,  directeur  adjoint  et  à  Mme  Catherine  BROISIN,  IECN  CNRS,  responsable
administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 20/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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DEC263133DR11

Décision portant délégation de signature à M. David MONNIAUX, Directeur de l'Unité UMR5104 intitulée
VERIMAG (VERIMAG), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité UMR5104 intitulée VERIMAG (VERIMAG) dont le directeur est M.
David MONNIAUX ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. David MONNIAUX, Directeur de l'Unité UMR5104 intitulée VERIMAG
(VERIMAG),  à  l'effet  de signer,  au nom du délégué régional,  pris  en sa qualité d'ordonnateur secondaire,  et
dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants ;
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  David  MONNIAUX,  Directeur  de  l'Unité  UMR5104
intitulée VERIMAG (VERIMAG), délégation est donnée à M. Pascal RAYMOND, CR-HC, directeur adjoint et à
Mme Myriam LAURENS, AI CNRS, responsable administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article
1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 19/01/2026
Le délégué régional
Christophe J MULLER
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DEC263101DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Louis  FUNAR,  Directeur  de  l'Unité  UMR5582  intitulée
Institut Fourier (IF), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an  à  compter  du  1  Janvier,  de  l'unité  UMR5582  intitulée  Institut  Fourier  (IF),  dont  le  directeur  est  M.  Louis
FUNAR ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Louis FUNAR, Directeur de l'Unité UMR5582 intitulée Institut Fourier
(IF),  à  l'effet  de  signer,  au nom du délégué régional,  pris  en sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire,  et  dans la
limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants : 
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Louis FUNAR, Directeur de l'Unité UMR5582 intitulée
Institut Fourier (IF), délégation est donnée à Mme Céline DELEVAL, IE CNRS, responsable administrative, et
à M. Romain JOLY, MCF UGA, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 23/02/26

Le délégué régional
Christophe J MULLER
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DEC263317DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Didier  CHAUSSENDE,  Directeur  de  l'Unité  UMR5266
intitulée  Sciences  et  Ingénierie,  Matériaux,  Procédés  (SIMaP),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'unité  UMR5266  intitulée  Science  et  Ingénierie,  Matériaux,  Procédés
(SIMaP), dont le directeur est M. Didier CHAUSSENDE et Mmes Elisabeth BLANQUET et Muriel VERON, les
directrices adjointes ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Didier  CHAUSSENDE,  Directeur  de  l'Unité  UMR5266  intitulée
Science et Ingénierie,  Matériaux, Procédés (SIMaP), à l'effet de signer,  au nom du délégué régional,  pris en
sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Didier CHAUSSENDE, délégation est donnée à Mme
Elisabeth BLANQUET, DR CNRS, directrice adjointe,  à Mme Muriel  VERON, PR UGA, directrice adjointe,  à
Mme  Claire  THOMASSON,  IGE  UGA,  responsable  financière,  et  à  Mme  Séverine  GOSSEYE,  IGE  UGA,
responsable administrative, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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DEC263237DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Dorin  BUCUR,  Directeur  de  l'Unité  UMR5127  intitulée
Laboratoire de mathématiques (LAMA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu  la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un an à compter du 1er janvier 2026, de l'Unité UMR5127 intitulée Laboratoire de mathématiques (LAMA),
dont le directeur est M. Dorin BUCUR ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Dorin BUCUR, Directeur de l'Unité UMR5127 intitulée Laboratoire de
mathématiques  (LAMA),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants ;  
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dorin BUCUR, Directeur de l'Unité UMR5127 intitulée
Laboratoire de mathématiques (LAMA), délégation est donnée à M. Georges COMTE, PR USMB, adjoint au
directeur, et à Mme Laure BASTIDE, AI CNRS, responsable administrative, aux fins mentionnées à l'article 1º
de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 26/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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DEC263259DR11

Décision portant délégation de signature à M. Yves PERRETTE, Directeur de l'Unité UMR5204 intitulée
Environnement  Dynamique  et  Territoires  de  la  Montagne  (EDYTEM),  par  le  délégué  régional  en  sa
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité n° UMR5204, intitulée Environnement Dynamique et Territoires de
la Montagne (EDYTEM), dont le directeur est M. Yves PERRETTE et Mmes Clémence PERRIN-MALTERRE
et Anne-Lise DEVELLE les directrices adjointes ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Yves  PERRETTE,  Directeur  de  I‘Unité  UMR5204  intitulée
Environnement Dynamique et  Territoires de la  Montagne (EDYTEM),  à  l'effet  de signer,  au nom du délégué
régional,  pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire,  et  dans  la  limite  des  crédits  disponibles  de  l'unité,  les
actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Yves  PERRETTE,  délégation  est  donnée  à  Mme
Clémence  PERRIN-MALTERRE,  MCF  USMB,  directrice  adjointe,  à  Mme  Anne-Lise  DEVELLE,  IR  CNRS,
directrice adjointe, et à Mme Carole DIDIERJEAN, AI CNRS, responsable administrative, aux fins mentionnées
à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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DEC263103DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Gael  COMBE,  Directeur  de  l'Unité  UMR5521  intitulée
Sols, solides, structures, risques (3SR), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité UMR5521 intitulée Sols, solides, structures, risques (3SR), dont
le directeur est M. Gael COMBE et Mme Lucie BAILLY, directrice adjointe ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Gael COMBE, Directeur de l'Unité UMR5521 intitulée Sols, solides,
structures,  risques  (3SR),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gael COMBE, Directeur de l'Unité UMR5521 intitulée
Sols,  solides,  structures,  risques  (3SR),  délégation  est  donnée  à  Mme  Lucie  BAILLY,  CR  CNRS,  directrice
adjointe, et à Mme Shéhérazade MEZENNER, AI CNRS, responsable administrative, aux fins mentionnées à
l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 16/01/2026
Le délégué régional
Christophe J MULLER
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 DEC263208DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Hervé  LERAT,  Directeur  de  l'Unité  UAR2019  intitulée
Haute  Technologie  Animale  Grenobloise  (hTAG),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un an à compter du 01 Janvier 2026 de l'Unité UAR2019 intitulée Haute Technologie Animale Grenobloise
(hTAG), dont le directeur est M. Hervé LERAT ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Hervé  LERAT,  Directeur  de  l'Unité  UAR2019  intitulée  Haute
Technologie Animale Grenobloise (hTAG), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé LERAT, Directeur de l'Unité UAR2019 intitulée
Haute  Technologie  Animale  Grenobloise  (hTAG),  délégation  est  donnée  à  Mme  Nadia  HASSANI,  T  UGA,
responsable administrative et RH aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 22/01/2026
Le délégué régional
Christophe J MULLER

BO Avr. 2026 / p.228
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DEC263236DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Maxime  BESACIER,  Directeur  de  l'Unité  UMR5129
intitulée  Laboratoire  des  technologies  de  la  microélectronique  (LTM),  par  le  délégué  régional  en  sa
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un  an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'Unité  UMR5129  intitulée  Laboratoire  des  technologies  de  la
microélectronique  (LTM),  dont  le  directeur  est  M.  Maxime  BESACIER  et  M.  Bassem  SALEM  le  directeur
adjoint ; 

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Maxime  BESACIER,  Directeur  de  l'Unité  UMR5129  intitulée
Laboratoire des technologies de la microélectronique (LTM), à l'effet de signer, au nom du délégué régional,
pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire,  et  dans  la  limite  des  crédits  disponibles  de  l'Unité,  les  actes
suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En cas  d'absence ou d'empêchement  de M.  Maxime BESACIER,  Directeur  de  l'Unité  UMR5129
intitulée  Laboratoire  des  technologies  de  la  microélectronique  (LTM),  délégation  est  donnée  à  M.  Bassem
SALEM,  DR  CNRS,  directeur  adjoint,  et  à  Mme  Sylvaine  CETRA,  AI  CNRS,  responsable  administrative  et
financière, aux fins mentionnées à l'article 1º de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 26/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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DEC263226DR11

Décision portant délégation de signature à M. Jérôme LELONG, Directeur de l'Unité UAR3458 intitulée
Agence pour les Mathématiques en Interaction avec l'Entreprise et la Société (AMIES),  par le délégué
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'Unité UAR3458 intitulée Agence pour les Mathématiques en Interaction
avec l'Entreprise et la Société (AMIES), dont le directeur est M. Jérôme LELONG et Mme Valérie MONBET la
directrice adjointe ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Jérôme  LELONG,  Directeur  de  l'Unité  UAR3458  intitulée  Agence
pour les Mathématiques en Interaction avec l'Entreprise et la Société (AMIES), à l'effet de signer, au nom du
délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire,  et  dans  la  limite  des  crédits  disponibles  de
l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Jérôme  LELONG,  Directeur  de  l'Unité  UAR3458
intitulée Agence pour les Mathématiques en Interaction avec l'Entreprise et la Société (AMIES), délégation est
donnée à Mme Hanane AYADI, AI CNRS, responsable administrative aux fins mentionnées à l'article 1er de
la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 23/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER

BO Avr. 2026 / p.230
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DEC263313DR11

Décision portant délégation de signature à M. Aurélien BARRAU, Directeur de l'Unité FR3620 intitulée
Centre  de  Physique  Théorique  de  Grenoble-Alpes  (CPTGA),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'unité  FR3620,  intitulée  Centre  de  Physique  Théorique  de  Grenoble-
Alpes (CPTGA), dont le directeur est M. Aurélien BARRAU ;

DECIDE :

Article 1er  –  Délégation est donnée à M. Aurélien BARRAU, Directeur de l'Unité FR3620, intitulée Centre de
Physique Théorique de Grenoble-Alpes (CPTGA), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Aurélien BARRAU, délégation est donnée à M. Camille
SERVOZ-GAVIN, AI CNRS, responsable administratif, et à Mme Carine CAVUOTO, Tech UGA, gestionnaire
financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER

BO Avr. 2026 / p.231
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DEC263307DR11

Décision portant délégation de signature à Mme Evelyne MIOT, Directrice de l'Unité UAR5638 intitulée
Cellule  de  Coordination  Documentaire  nationale  pour  les  Mathématiques  (MathDoc),  par  le  délégué
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité UAR5638 intitulée Cellule de coordination documentaire nationale
pour les mathématiques (MathDoc), dont la directrice est Mme Evelyne MIOT et le directeur adjoint, M. Vincent
BEFFARA ;

DECIDE :

Article 1er  – Délégation est donnée à Mme Evelyne MIOT, Directrice de l'Unité UAR5638 intitulée Cellule de
coordination  documentaire  nationale  pour  les  mathématiques  (MathDoc),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du
délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire,  et  dans  la  limite  des  crédits  disponibles  de
l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Evelyne MIOT, délégation est donnée à Mme Elise
GHIBAUDO, PR UGA, directrice adjointe,  à  M. Vincent BEFFARA, DR CNRS, directeur adjoint,  à  M. Olivier
LABBE,  IR  UGA,  directeur  adjoint  informatique,  à  Céline  TALBI,  T  CNRS,  responsable  administrative  et
financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER

BO Avr. 2026 / p.232
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DEC263267DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Achim  WIRTH,  directeur  de  l’unité  UMR5519  intitulée
Laboratoire des Écoulements Géophysiques et Industriels (LEGI), par le délégué régional en sa qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité n° UMR5519 intitulée Laboratoire des Ecoulements Géophysiques
et Industriels (LEGI), dont le directeur est M. Achim WIRTH et les directeurs adjoints, MM. Cyrille BONAMY et
de Yves DELANNOY ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation est  donnée à  M. Achim WIRTH, Directeur de I‘Unité UMR5519 intitulée Laboratoire
des Ecoulements Géophysiques et Industriels (LEGI), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en
sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Achim  WIRTH,  délégation  est  donnée  à  M.  Cyrille
BONAMY, IR CNRS, et M. Yves DELANNOY, PU G-INP, directeurs adjoints, et à M. Jhoan GENNAI, IE CNRS,
responsable administratif, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER

BO Avr. 2026 / p.233
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DEC263311DR11

Décision portant délégation de signature à M. Karl SCHUSTER, Directeur de l'Unité UAR2074 intitulée
Institut de RadioAstronomie Millimétrique (IRAM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'unité  UAR2074,  intitulée  Institut  de  Radio  Astronomie  Millimétrique
(IRAM), dont le Directeur est M. Karl SCHUSTER ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Karl SCHUSTER, Directeur de l'Unité UAR2074, intitulée Institut de
Radio  Astronomie  Millimétrique  (IRAM),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Karl SCHUSTER, délégation est donnée à M. Frédéric
GUETH, CR CNRS, directeur adjoint, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026

Le délégué régional
Christophe MULLER
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DEC263032DR11

Décision portant délégation de signature à M. Laurent DEROME, Directeur de l'Unité UMR5821 intitulée
Laboratoire de physique subatomique et de cosmologie (LPSC), par le délégué régional en sa qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu  la  décision DEC247635DAJ  du 04  juillet  2024 portant  nomination de Monsieur  Christophe MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier  2026,  de l'unité UMR5821 intitulée Laboratoire de Physique Subatomique et  de
Cosmologie (LPSC), dont le directeur est M. Laurent DEROME ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Laurent DEROME, Directeur de l'Unité UMR5821 intitulée Laboratoire
de physique subatomique et de cosmologie (LPSC), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de M.  Laurent  DEROME,  Directeur  de  l'Unité  UMR5821
intitulée  Laboratoire  de  physique  subatomique  et  de  cosmologie  (LPSC),  délégation  est  donnée  à  M.  Alain
RETAILLEAU, IR CNRS, adjoint au directeur,  directeur administratif  et  financier, à M. Christophe VESCOVI,
IR CNRS, adjoint au directeur, responsable technique, à Mme Christine SERVOZ-GAVIN, IE CNRS, adjointe
au  directeur  administratif  et  financier,  responsable  du  Pôle  RH,  à  Mme  Cécile  VANNIER,  IE  CNRS,
responsable  du  Pôle  Finances,  à  Mme  Nadine  SAUZET,  IR  CNRS,  responsable  opérationnelle  plateforme
LSM-Modane,  à  M.  Guillaume  WAROT,  IR  CNRS,  chef  du  service  SUBR-Modane,  à  Mme  Silvia  SCORZA,
DR CNRS, à Mme Annick BILLEBAUD, DR CNRS, à Mme Maud BAYLAC, IR CNRS, et à Mme Marie-Laure
GALLIN-MARTEL, DR CNRS, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

BO Avr. 2026 / p.235



Fait à Grenoble, le 23/02/26

Le délégué régional 
Christophe J MULLER
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D164

DEC263001DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  WURTZ  Fréderic,  Directeur  par  intérim  de  I'Unité
UMR5269 intitulée Laboratoire de Génie Electrique de Grenoble (G2Elab), par le délégué régional en sa
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un  an  à  compter  du  01  Janvier  2026,  de  l'unité  n°  UMR5269  intitulée  Laboratoire  de  Génie  Electrique  de
Grenoble (G2Elab) et portant nomination de M. WURTZ Fréderic aux fonctions de directeur par intérim, de M.
Olivier CHADEBEC, M. Nicolas RETIERE et M. Jean Luc SCHANEN aux fonctions de directeurs adjoints par
intérim ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. WURTZ Frederic, Directeur par intérim de I ‘Unité UMR5269 intitulée
Laboratoire  de Génie Electrique de Grenoble (G2Elab),  à  l'effet  de signer,  au nom du délégué régional,  pris
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  WURTZ  Fréderic,  Directeur  par  intérim  de  I'Unité
UMR5269  intitulée  Laboratoire  de  Génie  Electrique  de  Grenoble  (G2Elab),  délégation  est  donnée  à  M.
CHADEBEC Olivier,  DR CNRS,  Directeur  Adjoint  par  intérim,  et  à  Mme VALENTIN Catherine,  IE,  Grenoble
Inp-UGA, Responsable administrative aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 12/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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D165

DEC263153DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Claude  VERDIER,  Directeur  de  l'Unité  FR3345  intitulée
Fédération  Galileo  Galilei  de  Grenoble  (Fed3G),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'Unité FR3345 intitulée Fédération Galileo Galilei de Grenoble (Fed3G),
dont le directeur est M. Claude VERDIER ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation est donnée à M. Claude VERDIER, Directeur de l'Unité FR3345 intitulée Fédération
Galileo  Galilei  de  Grenoble  (Fed3G),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Claude VERDIER, Directeur de l'Unité FR3345 intitulée
Fédération  Galileo  Galilei  de  Grenoble  (Fed3G),  délégation  est  donnée  à  Mme  Cécile  BORDIER,  IE  UGA,
chargée de gestion administrative/aide au pilotage opérationnel LabEx Tec21, aux fins mentionnées à l'article
1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 20/01/2026
Le délégué régional
Christophe J. MULLER
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D166

DEC263105DR11

Décision portant délégation de signature à M. Guillaume DUBUS, Directeur de l'Unité UMR5274 intitulée
Institut  de  planétologie  et  d'astrophysique  de  Grenoble  (IPAG),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un an à compter du 01 Janvier 2026, de l'Unité UMR5274 intitulée Institut de planétologie et d'astrophysique
de Grenoble (IPAG) et portant nomination de M. Guillaume DUBUS aux fonctions de directeur, de M. Thomas
CONDOM, M. Thierry FAUG et Mme Isabelle RUIN-HEUSSE aux fonctions de directeurs adjoints ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Guillaume DUBUS, Directeur de l'Unité UMR5274 intitulée Institut de
planétologie et  d'astrophysique de Grenoble (IPAG),  à l'effet  de signer,  au nom du délégué régional,  pris  en
sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Guillaume  DUBUS,  Directeur  de  l'Unité  UMR5274
intitulée  Institut  de  planétologie  et  d'astrophysique  de  Grenoble  (IPAG),  délégation  est  donnée  à  Mme
Véronique  VUITTON,  DR  CNRS,  directrice  adjointe,  à  M.  Xavier  DELFOSSE,  AST  CE1  UGA,  à  M.  Jean-
Philippe  BERGER,  AST1  UGA,  directeur  adjoint,  à  Mme  Kristina  SLAVCHEVA,  IE  CNRS,  directrice
administrative, et à M. Bruno MAILLARD, IE CNRS, responsable financier, aux fins mentionnées à l'article 1er
de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 19/01/2026
Le délégué régional

   Christophe J MULLER
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D167

DEC263097DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Laurent  HEUX,  Directeur  de  l'Unité  UPR5301  intitulée
Centre  de  recherches  sur  les  macromolécules  végétales  (CERMAV),  par  le  délégué  régional  en  sa
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu  la  décision DEC247635DAJ  du 04  juillet  2024 portant  nomination de Monsieur  Christophe MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'Unité UPR5301 intitulée Centre de recherches sur les macromolécules
végétales (CERMAV), dont le directeur est M. Laurent HEUX ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Laurent  HEUX,  Directeur  de  I'  Unité  UPR5301  intitulée  Centre  de
recherches sur les macromolécules végétales (CERMAV), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants:
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent HEUX, Directeur de l'Unité UPR5301 intitulée
Centre  de  recherches  sur  les  macromolécules  végétales  (CERMAV),  délégation  est  donnée  à  Mme  Carole
SPEZIANI MILLET,  IR CNRS,  responsable administrative et  pilotage,  à  Mme Isabelle  CALDARA, AI  CNRS,
responsable Ressources Humaines, et à Mme Sandrine COINDET, AI CNRS, responsable financière, aux fins
mentionnées à l'article 1e de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 16/01/2026
Le délégué régional
Christophe J MULLER
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D168

DEC263220DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Philippe  GUEGUEN  directeur  de  l'unité  mixte  de
recherche n° 5275 intitulée "Institut des sciences de la Terre" (ISTERRE), par le délégué régional en sa
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu  la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité mixte de recherche n° 5275 intitulée "Institut des sciences de la
Terre"  (ISTERRE),  dont  le  directeur  est  M.  Philippe  GUEGUEN  et  M.  BRENGUIER  Florent,  M.  Renaud
DEGUEN, M. Bruno LANSON, Mme Anne REPLUMAZ-PRADELLE et M. Vassallo RICCARDO, les directeurs
adjoints ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Philippe GUEGUEN, directeur de l'unité mixte de recherche n°5275
intitulée "Institut des sciences de la Terre" (ISTERRE), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en
sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Philippe  GUEGUEN,  directeur  de  l'unité  n°  5275
intitulée  "Institut  des  sciences  de  la  Terre"  (ISTERRE),  la  délégation  est  donnée  à  M.  Bruno  LANSON,  DR
CNRS, directeur adjoint, à M. Vassallo RICCARDO, MCF USMB, directeur adjoint, à Mme Anne REPLUMAZ,
CR CNRS,  directrice  adjointe,  M.  Renaud DEGUEN,  PR UGA,  directeur  adjoint,  à  M.  BRENGUIER Florent,
physicien  CNAP,  directeur  adjoint,  à  Mr  Francois-Xavier  MEVEL,  IE  UGA,  directeur  administratif,  et  à  Mme
Eloise  SACCAVINI,  IE  CNRS,  responsable  pôle  gestion,  aux  fins  mentionnées  à  l'article  1er  de  la  présente
décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 23/01/2026 Le délégué régional 
Christophe MULLER
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D169

DEC263134DR11

Décision portant délégation de signature à M. Yung-Sing WONG, Directeur de l'Unité UMR5063 intitulée
Département de Pharmacochimie Moléculaire (DPM), par délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252619DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'Unité UMR5063 intitulée Département de Pharmacochimie Moléculaire
(DPM), dont le directeur est M. Yung-Sing WONG et Mme Corinne RAVELET la directrice adjointe ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Yung-Sing  WONG,  Directeur  de  l'Unité  UMR5063  intitulée
Département de Pharmacochimie Moléculaire (DPM), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en
sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Yung-Sing  WONG,  Directeur  de  l'Unité  UMR5063
intitulée  Département  de  Pharmacochimie  Moléculaire  (DPM),  délégation  est  donnée  à  Mme  Corinne
RAVELET,  PR  UGA,  directrice  adjointe,  à  M.  Eric  PEYRIN,  PR  UGA,  directeur  d'équipe  et  à  Mme  Pascale
BATTISTONI,  TECH  UGA,  responsable  administrative,  aux  fins  mentionnées  à  l'article  1er  de  la  présente
décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 19/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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D170

DEC263274DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Anne  KAMINSKI-CACHOPO,  Directrice  de  l'Unité
UMR5130  intitulée  Centre  de  Radiofréquences,  Optique  et  Micro-nanoélectronique  des  Alpes
(CROMA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité UMR5130 intitulée Centre de Radiofréquences, Optique et Micro-
nanoélectronique des Alpes (CROMA),  dont la directrice est  Mme Anne KAMINSKI-CACHOPO, M. Frédéric
GARET, le directeur adjoint et Mme Elise GHIBAUDO, la directrice adjointe ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  Mme  Anne  KAMINSKI-CACHOPO,  Directrice  de  l'Unité  UMR5130
intitulée  Centre  de  Radiofréquences,  Optique  et  Micro-nanoélectronique  des  Alpes  (CROMA),  à  l'effet  de
signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits
disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne KAMINSKI-CACHOPO, délégation est donnée
à Mme Elise GHIBAUDO, PR UGA, directrice adjointe, à M. Jean-François ROUX, PR USMB, directeur adjoint,
à  Mme  Dalhila  ALOUANI,  AI  G-INP,  responsable  administrative  et  financière,  et  à  M.  Pascal  XAVIER,  PR
UGA, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.
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Fait à Grenoble, le 23/02/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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D171

DEC263140DR11

Décision portant délégation de signature à M. Didier BOTURYN, Directeur de l'Unité UMR5250 intitulée
Département  de  Chimie  Moléculaire  (DCM),  par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'Unité UMR5250 intitulée Département de Chimie Moléculaire (DCM),
dont le directeur est M. Didier BOTURYN, M. Fabrice THOMAS, le directeur adjoint ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Didier  BOTURYN,  Directeur  de  l'Unité  UMR5250  intitulée
Département de Chimie Moléculaire (DCM), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Didier  BOTURYN,  Directeur  de  l'Unité  UMR5250
intitulée Département de Chimie Moléculaire (DCM), délégation est donnée à M. Fabrice THOMAS, PR UGA,
directeur adjoint, à M. Michael HOLZINGER, DR CNRS, resp. équipe BioCEN, à Mme Anne MILET, PR UGA,
resp. équipe SITh, à M. Jean-François POISSON, PR UGA, resp. équipe SERCO, à M. Cyrille COSTENTIN,
PR UGA, resp. équipe EMPRe, à M. Nicolas SPINELLI, PR2, resp. équipe 12BM, à Mme Véronique GINESTE,
ASI, resp. admininistrative & financière aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 20/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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D172

DEC263094DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Bahram  HOUCHMANDZADEH,  Directeur  de  l'Unité
UMR5588  intitulée  Laboratoire  Interdisciplinaire  de  physique  (LiPhy),  par  le  délégué  régional  en  sa
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité UMR5588 intitulée Laboratoire interdisciplinaire de physique
(LiPhy),  dont  le  directeur  est  M.  Bahram  HOUCHMANDZADEH,  et  Mme  Irène  VENTRILLARD,  la  directrice
adjointe ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Bahram  HOUCHMANDZADEH,  Directeur  de  l'Unité  UMR5588
intitulée Laboratoire interdisciplinaire de physique (LiPhy), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bahram HOUCHMANDZADEH, Directeur de l'Unité
UMR5588  intitulée  Laboratoire  interdisciplinaire  de  physique  (LiPhy),  délégation  est  donnée  à  Mme  Irène
VENTRILLARD, PR UGA, directrice adjointe, à Mme Sandrine NADAU, IE CNRS, responsable administrative,
à Mme Aurélie DUPONT, CR CNRS, et à M. Vivien LECOMTE, CR CNRS, aux fins mentionnées à l'article 1er

de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 23/02/2026
Le délégué régional
Christophe J MULLER
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D173

DEC263310DR11

Décision portant délégation de signature à M. Eric DEFRANCQ, Directeur de l'Unité UAR2607 intitulée
Institut de Chimie Moléculaire de Grenoble (ICMG), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision n°  DEC252611DGDS du 23 Décembre 2025 approuvant la  prorogation,  pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'unité  UAR2607  intitulée  Institut  de  Chimie  Moléculaire  de  Grenoble
(ICMG), dont le directeur est M. Eric DEFRANCQ ;

DECIDE :

Article 1er  –  Délégation est donnée à M. Eric DEFRANCQ, Directeur de l'Unité UAR2607 intitulée Institut de
Chimie  Moléculaire  de  Grenoble  (ICMG),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric DEFRANCQ, délégation est donnée à Mme Jamila
BURLET, T CNRS, responsable administrative et financière, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente
décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 29/01/2026
Le délégué régional
Christophe MULLER
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D174

DEC263064DR11

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Christophe  ARNOULT,  directeur  de  l'unité  mixte  de
recherche n°5309 intitulée Institut pour l’avancée des biosciences (IAB), par le délégué régional en sa
qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la  décision  n°  DEC252611DGDS  du  23  Décembre  2025  approuvant  le  renouvellement,  pour  une  durée
d’un an à  compter  du 1er  janvier  2026,  de l'unité  mixte de recherche n°5309 intitulée Institut  pour l’avancée
des biosciences (IAB), dont le directeur est M. Christophe ARNOULT et Mme ELENA-HERRMAN Bénédicte,
M. GOVIN Jérôme, M. DECAENS Thomas, directeurs adjoints

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  M.  Christophe  ARNOULT,  directeur  de  l'unité  n°5309  intitulée  Institut
pour  l’avancée  des  biosciences  (IAB),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Christophe  ARNOULT,  directeur  de  l'unité  n°  5309
intitulée  Institut  pour  l’avancée  des  biosciences  (IAB),  délégation  est  donnée  à  Mme  Bénédicte
ELENAHERRMAN,DR  CNRS,  directrice  adjointe,  Mr  Jérôme  GOVIN,  DR  INSERM,  directeur  adjoint,  Mr
Thomas  DECAENS,  PUPH  UGA,  directeur  adjoint,  Mme  Hélène  MEDJKANE,  IR  INSERM,  Secrétaire
Générale,  Mme  Aude  MARCHAND,  IE  INSERM,  Responsable  Financière,  Mme  Jessica  VUILLOD,  AI
INSERM,  Gestionnaire  Référente,  Mme  Charlotte  BONNET,  TECH  UGA,  Gestionnaire  Référente,  Mme
Nathalie SANFILIPPO, AI INSERM, Gestionnaire Référente, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente
décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 15/01/2026 Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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D175

DEC263155DR11
Décision portant délégation de signature à Mᵐ  eLaurence DUMOULIN, directrice de l'unité n° UMR5194
intitulée Laboratoire de Sciences Sociales (PACTE), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux
délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux d’évaluation des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision n° DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de M. Christophe MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1er janvier 2026, de l'unité n° UMR5194 intitulée Laboratoire de Sciences Sociales (PACTE),
dont la directrice est Mᵐ  eLaurence DUMOULIN et M. Benoit CRET le directeur adjoint ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mᵐ  eLaurence DUMOULIN, directrice de l'unité n° UMR5194 intitulée
PACTE, Laboratoire de Sciences Sociales, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mᵐ  eLaurence DUMOULIN, directrice de l'unité n°
UMR5194 intitulée PACTE, Laboratoire de Sciences Sociales, délégation est donnée à M. Benoît CRET, PR
UGA, directeur adjoint et à Mme Aurélie LINARES, AI IEP Sciences Po, responsable du service financier de
l’unité, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 20/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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D176

DEC263227DR11

Décision portant délégation de signature à Mme Fannie ALLOIN, Directrice de l'Unité UMR5279 intitulée
Laboratoire  d'Electrochimie  et  de  Physicochimie  des  Matériaux  et  des  Interfaces  (LEPMI),  par  le
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes ;

Vu  la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an  à  compter  du  1er  janvier  2026,  de  l'Unité  UMR5279  intitulée  Laboratoire  d'Electrochimie  et  de
Physicochimie des Matériaux et des Interfaces (LEPMI), dont la directrice est Mme Fannie ALLOIN et M. Lionel
FLANDIN et M. Yann BULTEL, les directeurs adjoints ;

DECIDE :

Article  1er  –  Délégation  est  donnée  à  Mme.  Fannie  ALLOIN,  Directrice  de  l'Unité  UMR5279  intitulée
Laboratoire d'Electrochimie et de Physicochimie des Matériaux et des Interfaces (LEPMI), à l'effet de signer,
au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité  d'ordonnateur  secondaire,  et  dans  la  limite  des  crédits
disponibles de l'Unité, les actes suivants : 
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme.  Fannie  ALLOIN,  Directrice  de  l'Unité  UMR5279
intitulée Laboratoire d'Electrochimie et de Physicochimie des Matériaux et des Interfaces (LEPMI), délégation
est  donnée  à  M.  Yann  BULTEL,  PU  G-INP,  directeur-adjoint,  à  M.  Lionel  FLANDIN,  PU  USMB,  directeur-
adjoint,  et  à  Mme Claire BENOIT,  IE G-INP,  responsable administrative,  aux fins mentionnées à  l'article 1er
de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 23/01/2026
Le délégué régional 
Christophe J. MULLER
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DEC263092DR11

Décision portant délégation de signature à M. Alain SYLVESTRE, Directeur de l'Unité FR2542 intitulée
Fédération des Micro-Nano Technologies (FMNT), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des  circonscriptions
administratives du CNRS ;
 
Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux
délégués régionaux ;

Vu  la  décision  n°  DEC153367DAJ  du  19  janvier  2015  modifiée  relative  aux  conditions  de  délégations  de
signature  consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs
d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision  n° DEC251019DAJ  du  15  juillet  2025  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision DEC247635DAJ du 04 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Christophe J. MULLER aux
fonctions de délégué régional de la circonscription Alpes;

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant le renouvellement, pour une durée d’un
an à compter du 1 Janvier 2026, de l'unité FR2542 intitulée Fédération des Micro-NanoTechnologies (FMNT),
dont le directeur est M. Alain SYLVESTRE et M. Skandar BASROUR, le directeur adjoint ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Alain SYLVESTRE, Directeur de l'Unité FR2542 intitulée Fédération
des  Micro-Nano  Technologies  (FMNT),  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  délégué  régional,  pris  en  sa  qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'Unité, les actes suivants :
- Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi

que les bons de transport afférents.

Article  2  –  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Alain  SYLVESTRE,  Directeur  de  l'Unité  FR2542
intitulée Fédération des Micro-Nano Technologies (FMNT), délégation est donnée à M. Skandar BASROUR,
Professeur  des  universités,  directeur  adjoint  et  à  Mme  Catherine  LO  CICERO,  IE  CNRS,  responsable
administrative aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Grenoble, le 16/01/2026
Le délégué régional
Christophe J MULLER
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DEC262896DR12 
 
Décision portant délégation de signature à M. Stéphane LE CROM, directeur par intérim de l'unité 
UAR2018 intitulée Centre de Primatologie de la Méditerranée (MPRC), par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

 

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 

administratives du CNRS ; 

  

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 

délégués régionaux ; 

 

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 

signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs 

d'unités de leur circonscription ; 

 

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux 

d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

 

Vu la décision n° DEC248481DAJ du 31 octobre 2024 portant nomination de M. Jérôme VITRE aux 

fonctions de délégué régional de la circonscription Provence et Corse ; 

 

Vu la décision n° DEC235782DGDS du 22 décembre 2023 portant création ou renouvellement de l'unité 

UAR2018 intitulée Centre de Primatologie de la Méditerranée ; 

 

Vu la décision n° DEC252516INSB du 23 décembre 2025 portant nomination de M. Stéphane LE CROM aux 

fonctions de directeur par intérim de l'unité UAR2018 intitulée Centre de Primatologie de la Méditerranée 

(MPRC), 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – Délégation est donnée à M. Stéphane LE CROM, directeur par intérim de l'unité UAR2018 

intitulée Centre de Primatologie de la Méditerranée (MPRC), à l'effet de signer, au nom du délégué 

régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les 

actes suivants : 

 

• Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au 

seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques 

centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1; 

 

• Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

 

• Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque 

ainsi que les bons de transport afférents. 

 

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane LE CROM, directeur par intérim de l'unité 

UAR2018 intitulée Centre de Primatologie de la Méditerranée (MPRC), délégation est donnée à  

 
1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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M. Vincent GIROD, responsable opérationnel2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 

 

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de délégué(e) 

régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 

de l'unité. 

 

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 1er janvier 2026 

 

 

 

 

Le délégué régional  

 

 

 

   Jerome VITRE 

 

 
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la Fonction publique ou 
assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. 
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DEC262897DR12 
 

Décision portant délégation de signature à M. Vincent GIROD pour les actes relevant des attributions 
de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UAR2018 intitulée Centre de Primatologie de 
la Méditerranée (MPRC)  
 
 

LE DIRECTEUR D’UNITE PAR INTERIM, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux d’évaluation des 

besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ; 

 

Vu la décision n° DEC235782DGDS du 22 décembre 2023 approuvant le renouvellement de l'unité 

UAR2018 intitulée Centre de Primatologie de la Méditerranée (MPRC) ; 

 

Vu la décision n° DEC252516INSB du 23 décembre 2025 modifiée par la décision n° DEC263455INSB du 2 

mars 2026 portant nomination de M. Stéphane LE CROM aux fonctions de directeur par intérim de l'unité 

UAR2018 intitulée Centre de Primatologie de la Méditerranée (MPRC), 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Délégation est donnée à M. Vincent GIROD, responsable opérationnel1, à l'effet de signer au 

nom du directeur d'unité par intérim, tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 

responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 

susvisée2. 

 

 

Article 2 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

Fait à Marseille, le 1er janvier 2026   

 

 

 

Le Directeur d’unité par intérim 

     STÉPHANE LE CROM 

 

 
1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la Fonction publique ou 

assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet agent doit également bénéficier d'une 
délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire). 
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 
1er janvier 2024.  
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DR13/D180

 

 
 

DEC263397DR13 
 
Décision portant délégation de signature à M. Franck MOLINA, directeur de l'unité n° UMR9005 
intitulée Modélisation et Ingénierie des systèmes complexes biologiques pour le diagnostic, par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

 

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 

administratives du CNRS ; 

  

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 

délégués régionaux ; 

 

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 

signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs 

d'unités de leur circonscription ; 

 

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux 

d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

 

Vu la décision n° DEC248743DAJ du 06 décembre 2024 portant nomination de M. Laurent BARBIERI aux 

fonctions de délégué régional de la circonscription Occitanie Est ; 

 

Vu la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement de l'unité n° 

UMR9005 intitulée Modélisation et Ingénierie des systèmes complexes biologiques pour le diagnostic ; 

 

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant nomination de M. Franck MOLINA aux 

fonctions de directeur de l'unité n° UMR9005 intitulée Modélisation et Ingénierie des systèmes complexes 

biologiques pour le diagnostic, 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – Délégation est donnée à M. Franck MOLINA, directeur de l'unité n° UMR9005 intitulée 

Modélisation et Ingénierie des systèmes complexes biologiques pour le diagnostic, à l'effet de signer, au 

nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 

disponibles de l'unité, les actes suivants : 

- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au 

seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques 

centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1; 

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque 

ainsi que les bons de transport afférents. 

 

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Franck MOLINA, directeur de l'unité n° UMR9005 

intitulée Modélisation et Ingénierie des systèmes complexes biologiques pour le diagnostic, délégation est 

donnée à Mme Sandrine BILLOUEZ, responsable administrative et Mme Postigo Laura FERRANDIZ, 

gestionnaire financière2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 

 

                                                           
1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024. 
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la Fonction publique ou 
assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. 
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de délégué(e) 

régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 

de l'unité. 

 

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

Fait à MONTPELLIER, le 6 février 2026 

 

 

Le délégué régional  

Laurent BARBIERI 
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DEC263371DR13 
 

Décision portant délégation de signature à M. Christoph GRUNAU pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés  
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux d’évaluation des 

besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ; 

 

Vu la décision n° DEC248743DAJ du 06 décembre 2024 portant nomination de M. LAURENT BARBIERI 

aux fonctions de Délégué régional de la circonscription Occitanie Est, 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Delphine DESTOUMIEUX-GARZON, DR, directrice adjointe, à 

l'effet de signer au nom du délégué régional de la circonscription Occitanie Est, tous les actes et décisions 

relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.II de la 

décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée. 

 

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Delphine DESTOUMIEUX-GARZON, DR, 

directrice adjointe, délégation est donnée à Mme Caroline MONTAGNANI, C2B, directrice adjointe, aux 

fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 

 

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Caroline MONTAGNANI, C2B, directrice adjointe, 

délégation est donnée à Mme Diane MERCERON, AI, administratrice aux fins mentionnées à l'article 1er 

de la présente décision. 

 

 

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

Fait à MONTPELLIER, le 4 février 2026 

 

 

Le Délégué régional  

LAURENT BARBIERI 
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DEC263370DR13 
 
Décision portant délégation de signature à M. Christoph GRUNAU, directeur de l'unité n° UMR5244 
intitulée Interactions Hôtes-Pathogènes-Environnements, par le délégué régional en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

 

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 

administratives du CNRS ; 

  

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 

délégués régionaux ; 

 

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 

signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs 

d'unités de leur circonscription ; 

 

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux 

d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

 

Vu la décision nDEC248743DAJ du 06 décembre 2024 portant nomination de M. Laurent BARBIERI aux 

fonctions de délégué régional de la circonscription Occitanie Est ; 

 

Vu la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant création ou renouvellement de l'unité n° 

UMR5244 intitulée Interactions Hôtes-Pathogènes-Environnements ; 

 

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant nomination de M. Christoph GRUNAU 

aux fonctions de directeur de l'unité n° UMR5244 intitulée Interactions Hôtes-Pathogènes-Environnements, 
 
DECIDE : 
 
Article 1er – Délégation est donnée à M. Christoph GRUNAU, directeur de l'unité n° UMR5244 intitulée 

Interactions Hôtes-Pathogènes-Environnements, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa 

qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au 

seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques 

centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1; 

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 

- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque 

ainsi que les bons de transport afférents. 

 

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christoph GRUNAU, directeur de l'unité n° 

UMR5244 intitulée Interactions Hôtes-Pathogènes-Environnements, délégation est donnée à Mme Delphine 

DESTOUMIEUX-GARZON, directrice adjointe, Mme Caroline MONTAGNANI, directrice adjointe et Mme 

Diane MERCERON, administratrice2, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 

 

                                                           
1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024. 
2 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la Fonction publique ou 
assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. 
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de délégué(e) 

régional(e), délégant(e), ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 

de l'unité. 

 

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

Fait à MONTPELLIER, le 04 février 2026 

 

 

Le délégué régional  

Laurent BARBIERI 
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DEC263398DR13 
 

Décision portant délégation de signature à M. Franck MOLINA pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés  
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux d’évaluation des 

besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ; 

 

Vu la décision n° DEC248743DAJ du 06 décembre 2024 portant nomination de M. LAURENT BARBIERI 

aux fonctions de Délégué régional de la circonscription Occitanie Est, 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Sandrine BILLOUEZ, IECN, responsable administrative, à 

l'effet de signer au nom du délégué régional de la circonscription Occitanie Est, tous les actes et décisions 

relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.II de la 

décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée. 

 

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sandrine BILLOUEZ, IECN, responsable 

administrative délégation est donnée à Mme Postigo Laura FERRANDIZ, TCN, gestionnaire financière, 

aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 

 

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

Fait à MONTPELLIER, le 6 février 2026 

 

 

Le Délégué régional  

LAURENT BARBIERI 
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DEC263390DR14

Décision portant délégation de signature à M. François LACAN, directeur de l’unité UMR5566 
intitulée Laboratoire d’Etudes en Géophysique et Océanographie Spatiales (LEGOS), par le 
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision n° DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l'unité UMR5566 
intitulée Laboratoire d’Etudes en Géophysique et Océanographie Spatiales (LEGOS) ; 

Vu la décision n° DEC222188DAJ du 26 septembre 2022 portant nomination de M. Jocelyn MÉRÉ aux 
fonctions de délégué régional de la circonscription Occitanie Ouest (DR14) à compter du 1er octobre 2022 ;

Vu la décision n° DEC263081INSU du 30 janvier 2026 portant prorogation de l’unité UMR5566 intitulée 
Laboratoire d’Etudes en Géophysique et Océanographie Spatiales, pour une durée de un an à compter du 
1er janvier 2026, dont le directeur par intérim est M. François LACAN, 

DÉCIDE :

Article 1er

A compter du 02 février 2026, délégation est donnée à M. François LACAN, directeur de l'unité UMR5566, à 
l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite 
des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 

nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au 
seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques 
centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique ;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 

ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. François LACAN, délégation de signature est donnée à Mme 
Muriel ROUGALLE, responsable administrative et financière, à M. Rachid BENSHILA, directeur adjoint par 
intérim, à M. Gaël ALORY, directeur adjoint par intérim, et à Mme Julie Marine HERRMANN, directrice adjointe 
par intérim, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.
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Article 3
La décision n° DEC222561DR14 du 03 octobre 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 05 février 2026

Le délégué régional
Jocelyn MÉRÉ
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D185

DEC263391DR14

Décision portant délégation de signature à Mme Muriel ROUGALLE, à M. Rachid BENSHILA, à M. 
Gaël ALORY et à Mme Julie Marine HERRMANN, pour les actes relevant des attributions de la 
personne responsable des marchés de l’unité UMR5566 intitulée Laboratoire d’Etudes en 
Géophysique et Océanographie Spatiales (LEGOS)

LE DIRECTEUR D’UNITÉ,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision n° DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 portant renouvellement de l'unité UMR5566 
intitulée Laboratoire d’Etudes en Géophysique et Océanographie Spatiales (LEGOS) ; 

Vu la décision n° DEC263081INSU du 30 janvier 2026 portant prorogation de l’unité UMR5566 intitulée 
Laboratoire d’Etudes en Géophysique et Océanographie Spatiales, pour une durée de un an à compter du 
1er janvier 2026, dont le directeur par intérim est M. François LACAN, 
  

DÉCIDE :

Article 1er

A compter du 02 février 2026, délégation est donnée à Mme Muriel ROUGALLE, responsable administrative 
et financière, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC251019DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel ROUGALLE, délégation est donnée à M. Rachid 
BENSHILA, directeur adjoint par intérim, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Rachid BENSHILA, délégation est donnée à M. Gaël ALORY, 
directeur adjoint par intérim, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gaël ALORY, délégation est donnée à Mme Julie Marine 
HERRMANN, directrice adjointe par intérim, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 5
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Toulouse, le 05 février 2026

Le directeur d’unité
François LACAN
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DR15/2025/D186

DEC252662DR15

Décision portant délégation de signature à Annie Marchand pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UAR3420 
intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC).

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC213784DGDS du 20 décembre 2021 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UAR3420 intitulée Bordeaux Imaging Center dont le directeur est M. Daniel 
Choquet ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Annie Marchand, responsable administrative et 
financière, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant 
de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la 
décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée1.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Annie Marchand, responsable 
administrative et financière, délégation est donnée à Mme Sylvie Djian, Ingénieure en pilotage 
administratif transverse, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de directeur d’unité, délégant, ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou de 
non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Bordeaux, le 22 décembre 2025

Le Directeur d’unité

DANIEL CHOQUET

1 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors 
taxes à compter du 1er janvier 2024. 
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D187

DEC252661DR15
Décision portant délégation de signature à M. Daniel CHOQUET, directeur de l'unité 
n° UAR3420 intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC), par le délégué régional en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire.

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de 
délégations de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs 
secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des 
niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision n° DEC180755DAJ du 22 février 2025 portant nomination de M. Younis HERMES 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Aquitaine ;

Vu la décision DEC213784DGDS du 20 décembre 2021 portant création ou renouvellement de 
l'unité n° UAR3420 intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC) dont le directeur est M. Daniel 
Choquet ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Daniel CHOQUET, directeur de l'unité n° UAR3420 
intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC), à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les 
actes suivants :
- Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services 
passés par des autorités publiques centrales mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique1;

- Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
- Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Daniel CHOQUET, directeur de l'unité n° 
UAR3420 intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC), délégation est donnée à Mme Annie 
Marchand, responsable administrative et financière et Mme Sylvie Djian, ingénieure en pilotage 
administratif transverse, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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Article 3 – Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement 
de délégué régional, délégant, ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du 
non-renouvellement de l'unité.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à TALENCE, le 22 décembre 2025

Le délégué régional 

Younis HERMES
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2026/D188

DEC263275DAJ
Décision modifiant la décision DEC220197DAJ du 10 février 2022 modifiée portant 
délégation de signature à M. Younis Hermès, délégué régional de la circonscription 
Aquitaine (DR15) 

LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de recherche 
scientifique ;

Vu la décision DEC220197DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à M. 
Younis Hermès, délégué régional de la circonscription Aquitaine (DR15) ; 

Vu la décision DEC263078DR15 du 19 janvier 2026 portant nomination de Mme Camille Lafabrie-
Raymond aux fonctions de responsable des ressources humaines de la délégation Aquitaine, 

DÉCIDE :

Art. 1er. – A l’article 3 de la décision n° DEC220197DAJ du 10 février 2022 modifiée susvisée, 
les mots « Mme Sophie Gambachidzé » sont remplacés par les mots « Mme Camille Lafabrie-
Raymond ».

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 10 février 2026

Le président par intérim 
du CNRS

Antoine Petit
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DR16/D189

DEC262984DR16

Décision portant délégation de signature à Monsieur Mateusz CHMURCKI, directeur de l’unité UAR3138 intitulée
«  Centre français de recherche en sciences sociales  » à Prague (CEFRES), par la déléguée régionale en sa
qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives
du CNRS ;

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués
régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature
consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs  d'unités  de  leur
circonscription ;

Vu la décision DEC201512DGDS du 18 décembre 2020 portant création des unités d’appui et de recherche, à compter
du 1er janvier 2021 pour une durée de 5 ans ;

Vu la décision DEC221994INSHS du 2 août 2022 portant nomination de M. Mateusz CHMURSKI aux fonctions de
directeur par intérim de l’unité UAR3138 intitulée « Centre Français de Recherche en Sciences Sociales à Prague »
(CEFRES) à Prague, et cessation de fonctions de M. Jérôme HEURTAUX, à compter du 1er septembre 2022 jusqu’au 31
décembre 2022 ;

Vu la décision DEC223038DGDS du 2 janvier 2023, portant nomination des directeurs et directeurs adjoints de diverses
unités du CNRS, M. Mateusz CHMURSKI est nommé aux fonctions de directeur de l’unité UAR 3138 intitulée « Centre
Français de Recherche en Sciences Sociales à Prague » (CEFRES) à Prague ;

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée
régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 modifiée portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins
et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2026, portant prorogation des unités, par laquelle l’unité UAR3138
intitulée « Centre français de recherche en sciences sociales » à Prague (CEFRES) dont le directeur est M. Mateusz
CHMURCKI est prorogée pour une durée de un an à compter du 1er janvier 2026, dans un intérêt de service ;

DECIDE  :

Article 1er - Délégation est donnée à Monsieur Mateusz CHMURCKI, directeur de l’unité UAR3138 intitulée « Centre
Français de Recherche en Sciences Sociales à Prague » (CEFRES), à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale,
prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
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1. Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1;

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi
que les bons de transport afférents.

Article 2 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

 

La Déléguée régionale de Paris-Normandie

                                                         
1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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D190

DEC263382DR16

Décision  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Thi  Ha  Duong  PHAN,  directrice
de  l’unité  IRL2018  intitulée  « IRL  France-Vietnam  in  Mathematics  and  its
Applications »  (FVMA),  par  la  déléguée  régionale,  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives
du CNRS ;

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués
régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature
consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs  d'unités  de  leur
circonscription ;

Vu la décision DEC223093DGDS du 2 janvier 2023, portant création de l’unité IRL2018 intitulée « IRL France-Vietnam in
Mathematics and its Applications » (FVMA), dont le directeur est M. Bao Chau NGO et Messieurs Minh Hà LÊ et Marc
PEIGNE directeurs adjoints, à compter du 1er janvier 2023, pour une durée de 5 ans ;

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée
régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu la décision DEC251294INSMI du 4 septembre 2025, portant fin de fonctions et nomination de Mme Thi Ha Duong
PHAN aux fonctions de directrice de l'international research laboratory n° 2018 intitulée France-Vietnam in Mathematics
and its Applications (FVMA), à compter du 1er septembre 2025 ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 modifiée portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins
et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

DECIDE  :

Article 1er - Délégation est donnée à Madame Thi Ha Duong PHAN, directrice de l’unité IRL2018 intitulée « IRL France-
Vietnam in Mathematics and its Applications » (FVMA), à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1;

                                                         
1 Montant unitaire inférieur à 140 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2026.
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2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi
que les bons de transport afférents.

Article 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Thi Ha Duong PHAN, directrice de l’unité IRL2018 intitulée « IRL
France-Vietnam in  Mathematics  and  its  Applications »  (FVMA),  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Marc  PEIGNE,
directeur adjoint, de l’unité IRL2018 intitulée « IRL France-Vietnam in Mathematics and its Applications » (FVMA), aux fins
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 
 

La Déléguée régionale de Paris-Normandie
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D192

DEC262943DR16

Décision  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Mark  THURSZ,  directeur  de  l'unité  IRL2044  intitulée
Multiscale Metabolism «  Antoine Lavoisier  », par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives
du CNRS ;

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués
régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature
consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs  d'unités  de  leur
circonscription ;

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée
régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 modifiée portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins
et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision n° DEC252612DGDS] du 23 décembre 2025 portant création et renouvellement des international research
laboratories, la laquelle est créée l’unité IRL n°2044 Intitulée Multiscale Metabolism « Antoine Lavoisier » dont le directeur
est M. Mark THURSZ à compter du 1er janvier 2026 pour une durée de 5 ans, sous réserve de la conclusion des
conventions correspondantes ;

DECIDE  :

Article  1er  -  Délégation  est  donnée  à  Monsieur  Mark  THURSZ,  directeur  de  l'unité  IRL2044  intitulée  Multiscale
Metabolism « Antoine Lavoisier », à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1;

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi
que les bons de transport afférents.

                                                         
1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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Article 2 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

La Déléguée régionale de Paris-Normandie
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D194

DEC262936DR16

Décision portant délégation de signature à Monsieur Joël VAN BAELEN directeur de l’unité UMR8105 intitulée
«  Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones  » (LACy) par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur
secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du
CNRS ;

Vu la décision n°10A004DSI du 18 décembre 2009 portant renouvellement de l’unité UMR8105 intitulée Laboratoire de
l’Atmosphère et des Cyclones (LACy) ;

Vu la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  aux  délégués
régionaux ;

Vu la  décision  DEC142119DGDS  du  18  décembre  2014  approuvant  le  renouvellement  de  l’unité  UMR8105  intitulée
Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones (LACy), dont le directeur est M. Pierre TULET, à compter du 1er janvier 2015 ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties
par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu la  décision  DEC191237DGDS  du  19  décembre  2019  approuvant  le  renouvellement  de  l’unité  UMR8105  intitulée
Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones (LACy), dont le directeur est M. Joël VAN BAELEN et les directeurs adjoints
Messieurs El Hassan BENCHERIF et Olivier BOUSQUET à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée
régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023.

Vu la décision DEC212482INSU du 31 août 2021 portant nomination de Madame Sylvie MALARDEL aux fonctions de
directrice adjointe de l’unité UMR8105 intitulée Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones (LACy), à compter du 1er

septembre 2021, jusqu’à la date de fin de mandat pour la durée fixée dans la décision DEC191237DGDS portant notamment
renouvellement de l’UMR8105.

Vu la décision DEC246911INSU du 5 juin 2024, portant cessation de fonctions et nomination de Madame Hélène VEREMES
aux fonctions de directrice adjointe par intérim de l’unité mixte de recherche n°8105 intitulée : Laboratoire de l’Atmosphère et
des Cyclones (LACy), à compter du 7 février 2024 jusqu’au 31 décembre 2024 ;

Vu la décision DEC249116DGDS du 20 décembre 2024 portant prorogation pour une durée d’un an dans un intérêt de service
l’unité UMR8105 intitulée « Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones » (LACy) dont le directeur est Monsieur Joël VAN
BAELEN, Madame Hélène VEREMES directrice adjointe et Monsieur El Hassan BENCHERIF, directeur adjoint, à compter
du 1er janvier 2025 ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 modifiée portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et
délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la  décision  n° DEC252608DGDS  du  23  décembre  2025,  portant  création  et  renouvellement  des  unités  mixtes  de
recherche, par laquelle l’unité UMR8105 intitulée « Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones » (LACy) dont le directeur
est Monsieur Joël VAN BAELEN, Monsieur El Hassan BENCHERIF directeur adjoint et Madame Hélène VEREMES directrice
adjointe est renouvelée à compter du 1er janvier 2026 pour une durée de 5 ans, sous réserve de la conclusion des avenants
aux conventions correspondantes ;
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DECIDE  :

Article 1er -  Délégation est  donnée à  M. Joël VAN BAELEN,  directeur  de l’unité  UMR8105 intitulée  « Laboratoire  de
l’Atmosphère et des Cyclones » (LACy), à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires
à  l'approvisionnement  et  au  fonctionnement  de  l'unité,  d’un  montant  unitaire  inférieur  au  seuil  européen
applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales mentionné à
l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1;

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi que
les bons de transport afférents.

Article 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Joël VAN BAELEN directeur de l’unité UMR8105 intitulée « Laboratoire
de l’Atmosphère et des Cyclones » (LACy), délégation est donnée à Monsieur El Hassan BENCHERIF, directeur adjoint, de
l’unité UMR8105 intitulée Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones (LACy) et à Madame Hélène VEREMES, directrice
adjointe l’unité UMR8105 intitulée Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones (LACy, aux fins mentionnées à l'article 1er de
la présente décision

Article  3  -  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Joël  VAN  BAELEN,  directeur  de  l’unité  UMR8105  intitulée
« Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones » (LACy), de M. El Hassan BENCHERIF, directeur adjoint, de l’unité UMR8105
intitulée Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones (LACy) et de Mme Hélène VEREMES, directrice adjointe de l’unité
UMR8105 intitulée Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones (LACy), ),  délégation est donnée à Madame Josiane
PAUCHONT, responsable administrative de l’unité UMR8105 intitulée Laboratoire de l’Atmosphère et des Cyclones (LACy),
aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision

Article 4 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait Paris, le 

La Déléguée régionale de Paris-Normandie

                                                         
1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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DEC263537DR16

;

Délégation de signature consentie à Monsieur Jean-François DOUSSIN, directeur par
intérim  de  l’institut  INS1619  intitulée  « CNRS  TERRE  &  UNIVERS »  (INSU),  par  la
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives
du CNRS ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant
la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ;

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués
régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature
consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs  d'unités  de  leur
circonscription ;

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée
régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023.

Vu la décision DEC259767DAJ du 12 février 2025, portant nomination de Mme Carine CONSTANS aux fonctions de
directrice adjointe administrative de l’institut national des Sciences de l’Univers (INSU) à compter du 17 mars 2025 ;

Vu la  décisionDEC263247DAJ du 6 février  2026 portant  fin  de fonctions et  nomination de Monsieur Jean-François
DOUSSIN aux fonctions de directeur par intérim de l’Institut National des Sciences de l’Univers (INSU), à compter du 1er

mars 2026 ;

DECIDE  :

Article 1er - Délégation est donnée à Monsieur Jean-François DOUSSIN, directeur par intérim de l’institut INS1619

intitulée « CNRS TERRE & UNIVERS » (INSU), à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité
d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'institut, les actes suivants :

1. Les commandes d’un montant inférieur à 40 000,00 euros hors taxes et les actes d’exécution correspondants ;

2. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risques, ainsi que
les bons de transport afférents.
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Article 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François DOUSSIN, directeur par intérim de l’institut INS1619
intitulée « CNRS TERRE & UNIVERS » (INSU), délégation est donnée à Madame Carine CONSTANS, directrice adjointe
administrative de l’institut INS1619 intitulée « CNRS TERRE & UNIVERS » (INSU), aux fins mentionnées à l'article 1er de
la présente décision.

Article 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas ARNAUD, directeur par intérim de l’institut INS1619 intitulée
« CNRS TERRE & UNIVERS » (INSU) et de Mme Carine CONSTANS, directrice adjointe administrative de l’institut
INS1619 intitulée « CNRS TERRE & UNIVERS » (INSU), délégation est donnée à Monsieur Marc ROUX, directeur adjoint
administratif adjoint, de l’institut INS1619 intitulée « CNRS TERRE & UNIVERS » (INSU), aux fins mentionnées à l'article
1er de la présente décision.

Article 4 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas ARNAUD, directeur par intérim de l’institut INS1619 intitulée
« CNRS TERRE & UNIVERS » (INSU) de Mme Carine CONSTANS, directrice adjointe administrative de l’institut INS1619
intitulée « CNRS TERRE & UNIVERS » (INSU) et de M. Marc ROUX, directeur adjoint administratif adjoint, de l’institut
INS1619 intitulée « CNRS TERRE & UNIVERS » (INSU), délégation est donnée à Madame Marcelline PROSPER-
COJANDE, responsable du pôle budget, ingénieure d’études, de l’institut INS1619 intitulée « CNRS TERRE & UNIVERS »
(INSU), aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision

Article 5 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

La Déléguée régionale de Paris-Normandie
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DEC263423DR16

Délégation de signature consentie à Madame Catherine GRANDHOMME directrice de l’entité
MOY1609  intitulée  « Direction  des  Relations  avec  les  Entreprises »  (DRE),  par  la  déléguée
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives
du CNRS ;

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués
régionaux ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010, portant création de l’unité MOY1609 intitulée « Direction Innovation et
Relations avec les Entreprises » (DIRE) ;

Vu la  décision  DEC100174DAJ  du  1er octobre  2010,  portant  organisation  de  l’unité  MOY1609  intitulée  « Direction
Innovation et Relations avec les Entreprises » (DIRE) ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature
consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs  d'unités  de  leur
circonscription ;

Vu la décision DEC182530DAJ du 7 novembre 2018 portant modification de la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010
modifiée portant organisation de la direction du CNRS, les mots « Direction Innovation et Relations avec les Entreprises »
(DIRE) sont remplacés par les mots « Direction des Relations avec les Entreprises » 

Vu la  décision  DEC201924DAJ  du  21  décembre  2020  portant  organisation  de  la  direction  des  relations  avec  les
entreprises (DRE) ;

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée
régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu la décision DEC250660DAJ du 14 mai 2025, portant nomination de Mme Catherine GRANDHOMME aux fonctions de
directrice des relations avec les entreprises (DRE), à compter du 15 mai 2025 ;

DECIDE  :

Article 1er -  Délégation est  donnée à  Madame Catherine GRANDHOMME  directrice  de l’entité  MOY1609 intitulée
« Direction des Relations avec les Entreprises » (DRE) à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de la DRE, les actes suivants :

1. Les commandes ayant trait aux frais de protection intellectuelle ;

2. Les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  40 000,00  euros  hors  taxes  et  les  actes  d’exécution
correspondants ;

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risques,
ainsi que les bons de transport afférents.
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Article 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine GRANDHOMME directrice de l’entité MOY1609
intitulée « Direction des Relations avec les Entreprises » (DRE) délégation est donnée à Madame Faranak GRANGE,
responsable de l'administration et du pilotage, de l’entité MOY1603 intitulée « Direction Générale Déléguée à l’Innovation
» (DGD-I), aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine GRANDHOMME directrice de l’entité MOY1609
intitulée  « Direction des  Relations  avec les  Entreprises »  (DRE) et  de Madame Faranak GRANGE, responsable  de
l'administration et du pilotage, de l’entité MOY1603 intitulée « Direction Générale Déléguée à l’Innovation » (DGD-I),
délégation est donnée à Madame Patrizia BORGHETTI, directrice adjointe du pôle Développement de Projets, de l’entité
MOY1609 intitulée « Direction des Relations avec les Entreprises » (DRE), aux fins mentionnées à l'article 1er de la
présente décision .

Article 4 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine GRANDHOMME directrice de l’entité MOY1609
intitulée  « Direction  des  Relations  avec  les  Entreprises »  (DRE),  de  Madame  Faranak  GRANGE,  responsable  de
l'administration et du pilotage, de l’entité MOY1603 intitulée « Direction Générale Déléguée à l’Innovation » (DGD-I) et de
Madame Patrizia BORGHETTI,  directrice adjointe du pôle Développement de Projets,  de l’entité MOY1609 intitulée
« Direction des Relations avec les Entreprises » (DRE) délégation est donnée à Madame Béatrice DOMINÉ, responsable
du pôle développement des affaires, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision .

Article 5 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

La Déléguée régionale de Paris-Normandie
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DEC262935DR16

Délégation  de  signature  consentie  à  Monsieur  Patrick  MAVINGUI,  directeur  de  l’unité  FR2041  intitulée
«  BioSecurite en Milieu Tropical  » (BioST 4126), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives
du CNRS ;

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués
régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature
consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs  d'unités  de  leur
circonscription ;

Vu la décision DEC191243DGDS du 19 décembre 2019, portant création de l’unité FR2041 intitulée « BioSecurite en
Milieu Tropical » (BioST 4126), dont le directeur est M. Patrick MAVINGUI, Madame Fabienne REMIZE directrice adjointe
et Monsieur Matthieu LE CORRE directeur adjoint, à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu la décision n° DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 modifiée portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins
et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée
régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023

Vu la décision DEC249116DGDS du 20 décembre 2024 portant prorogation pour une durée de un an dans un intérêt de
service,  l’unité  FR2041  intitulée  « BioSecurite  en  Milieu  Tropical »  (BioST  4126),  dont  le  directeur  est  M.  Patrick
MAVINGUI, Mme Anne BIALECKI directrice adjointe et Hippolyte KODJA directeur adjoint, à compter du 1er janvier 2025 ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 modifiée portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins
et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable du marché ;

Vu la décision n° DEC252620DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement d'une fédération de recherche, par
laquelle l’unité FR2041 intitulée « BioSecurite en Milieu Tropical »  (BioST 4126 dont le directeur es Monsieur Aimé
Dieudonné Patrick MAVINGUI et le directeur adjoint Monsieur Matthieu LE CORRE est renouvelée à compter du 1er
janvier 2026, sous réserve de la conclusion de l'avenant à  la convention correspondante

DECIDE  :

Article 1er - Délégation est donnée à Monsieur Patrick MAVINGUI, directeur de l’unité FR2041 intitulée « BioSecurite en
Milieu Tropical » (BioST 4126), à l'effet de signer, au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur
secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :
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1. Les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d’un montant unitaire inférieur au seuil
européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales
mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique1;

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque ainsi
que les bons de transport afférents.

Article  2  -  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Patrick  MAVINGUI,  directeur  de  l’unité  FR2041  intitulée
« BioSecurite en Milieu Tropical » (BioST 4126), délégation est donnée à Madame Anne BIALECKI,  professeure à
l’université  de  La  Réunion  et  à  Monsieur.  Hippolyte  KODJA,  professeur  à  l’université  de  La  Réunion,  aux  fins
mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

La Déléguée régionale de Paris-Normandie

                                                         
1 Montant unitaire inférieur à 143 000 euros hors taxes à compter du 1er janvier 2024.
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DEC263349DR16

Délégation de signature consentie à Monsieur François POUGET, directeur général délégué aux ressources de
l’entité MOY1620 intitulée «  Direction Générale Déléguée aux Ressources du CNRS  » (DGD-R), par la déléguée
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives
du CNRS ;

Vu la décision n° DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués
régionaux ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature
consenties  par  les  délégués  régionaux  en  leur  qualité  d'ordonnateurs  secondaires  aux  directeurs  d'unités  de  leur
circonscription ;

Vu la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux fonctions de déléguée
régionale de la circonscription Paris-Normandie, à compter du 1er janvier 2023.

Vu la décision DEC252063DAJ du 17 novembre 2025 portant nomination de M. François Pouget aux fonctions de directeur
général délégué aux ressources du CNRS à compter du 19 janvier 2026 ;

 

DECIDE  :

Article 1er - Délégation est donnée à Monsieur François POUGET, directeur général délégué aux ressources de l’entité
MOY1620 intitulée « Direction Générale Déléguée aux Ressources du CNRS » (DGD-R), à l'effet de signer, au nom de la
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de la DGD-R,
les actes suivants :

1. Les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  40 000,00  euros  hors  taxes  et  les  actes  d’exécution
correspondants ;

2. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risques, ainsi
que les bons de transport afférents.

Article 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. François  POUGET,  directeur de l’entité MOY1620 intitulée
« Direction  Générale  Déléguée  aux  Ressources  du  CNRS »  (DGD-R),  délégation  est  donnée  à  Madame  Marine
BOULANGÉ, assistante de direction, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

La Déléguée régionale de Paris-Normandie
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DEC263100DR16

Délégation  de  signature  consentie  à  Monsieur  Jérôme  GUILBERT,  directeur  de  la
communication,  entité  MOY1666  intitulée  « Direction  de  la  Communication »  (DIRCOM),  par
la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

 LA DÉLÉGUÉE RÉGIONALE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision no 0500213DAJ du 21 décembre 2005 modifiée portant création de la direction de la
communication,

Vu  la  décision  n°  DEC100013DAJ  du  21  janvier  2010  conférant  la  qualité  d’ordonnateurs
secondaires aux délégués régionaux ;

Vu  la  décision  DEC112218DAJ  du  12  octobre  2011  portant  modification  de  la  décision  no

0500213DAJ du 21 décembre 2005 modifiée portant création de la direction de la communication ;

Vu la décision n° DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations
de signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d'ordonnateurs secondaires aux
directeurs d'unités de leur circonscription ;

Vu  la  décision DEC222630DAJ  du 27  octobre  2022 portant  nomination de M.  Jérôme GUILBERT
aux fonctions de directeur de la communication, à partir du 1er novembre 2022 ;

Vu  la décision DEC222931DAJ du 2 janvier 2023, portant nomination de Mme Isabelle Longin aux
fonctions  de  déléguée  régionale  de  la  circonscription  Paris-Normandie,  à  compter  du  1er  janvier
2023 ;

DECIDE :

Article 1er - Délégation est donnée à Monsieur Jérôme GUILBERT, directeur de la communication,
entité MOY1666 intitulée « Direction de la Communication » (DIRCOM), à l'effet de signer, au nom
de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits
disponibles de la DIRCOM, les actes suivants :

1. Les  commandes  d’un  montant  inférieur  à  40 000,00  euros  hors  taxes  et  les  actes
d’exécution correspondants ;

2. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les
pays à risques, ainsi que les bons de transport afférents.
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Article  2  -  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Jérôme  GUILBERT,  directeur  de  la
communication,  de  l’entité  MOY1666  intitulée  « Direction  de  la  Communication »  (DIRCOM),
délégation  est  donnée  à  Madame  Eva  RYCKELYNCK,  responsable  Administrative  et  des
partenariats,  de  l’entité  MOY1666 intitulée  « Direction de la  Communication »  (DIRCOM),  aux fins
mentionnées à l'article 1er de la présente décision ;

Article 3 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

La Déléguée régionale de Paris-Normandie
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DR17/D201

DEC263231DR17

Décision portant délégation de signature à Mme Isabelle Ollitrault pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° 
UMR6457 intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies 
associées (SUBATECH)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité 
UMR6457, intitulée Laboratoire de physique subatomique et des technologies associées, dont le 
directeur est M. Gines Martinez ;

Vu la décision n° DEC252143IN2P3 du 18 décembre 2025 portant nomination de M. Pol-Bernard 
GOSSIAUX aux fonctions de directeur de l’unité mixte de recherche n° 6457 intitulée Laboratoire 
de physique subatomique et des technologies associées ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Isabelle Ollitrault, ingénieure d’études, à l'effet de 
signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de 
personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision n° DEC251019DAJ 
du 15 juillet 2025 susvisée1.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle Ollitrault, délégation est 
donnée à Mme Marie Germain, chargée de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 3 – En cas d'absence ou d'empêchement Mme Isabelle Ollitrault, et de Mme Marie 
Germain, délégation est donnée à Mme Merryl Decatoire aux fins mentionnées à l'article 1er de la 
présente décision.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Nantes, le 17/02/2026

Le directeur d’unité
Pol-Bernard GOSSIAUX

1 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors taxes 
à compter du 1er janvier 2024. 
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D202

DEC263337DR17

Décision portant délégation de signature à Mme Marie Babel pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR6074 
intitulée Institut de recherche en informatique et systèmes aléatoires (IRISA)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC223089DGDS du 2 janvier 2023 approuvant le renouvellement de l'unité 
UMR6074 intitulée Institut de recherche en informatique et systèmes aléatoires (IRISA), dont le 
directeur est M. Guillaume Gravier ;

Vu la décision n° DEC252532INS2I du 18 décembre 2026 portant cessation de fonctions de M. 
Guillaume Gravier, de Mme Pascale Sébillot et de Mme Sandrine Blazy, et nomination de M. 
Olivier Barais aux fonctions de directeur, et de Mme Marie Babel et M. François Taiani aux 
fonctions de directrice adjointe et directeur adjoint, de l’unité mixte de recherche n° UMR6074 
Institut de recherche en informatique et systèmes aléatoires (IRISA) ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Marie Babel, directrice adjointe 1, à l'effet de signer 
au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision n° DEC251019DAJ du 
15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie Babel, délégation est donnée à 
M. Marc Meneyrol, responsable administratif, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie Babel, et de M. Marc Meneyrol, 
délégation est donnée à M. Antoine L’Azou, responsable financier, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision.

Article 4 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 09/02/2026

Le directeur d’unité
Olivier BARAIS

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors taxes 
à compter du 1er janvier 2024. 
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D203

DEC262937DR17

Décision portant délégation de signature à M. Yannick Fleury pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés de l'unité mixte de 
recherche n° EMR6076 intitulée Laboratoire de biotechnologie et chimie marines 
(LBCM)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC223095DGDS du 2 janvier 2023 portant création de l’équipe mixte de 
recherche EMR6076 intitulée Laboratoire de biotechnologie et chimie marines (LBCM), dont la 
directrice est Mme Isabelle Linossier ;

Vu la décision n° DEC252074INEE du 25 novembre 2025 portant nomination de M. Alexis Bazire 
aux fonctions de directeur par intérim de l'unité mixte de recherche n°EMR6076 intitulée 
Laboratoire de biotechnologie et chimie marines (LBCM) ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à M. Yannick Fleury, professeur 1, à l'effet de signer au nom 
du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision n° DEC251019DAJ du 
15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yannick Fleury, délégation est donnée à 
M. Gilles Bedoux, professeur, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Vannes, le 19/02/2026

Le directeur d’unité
   Alexis BAZIRE

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors taxes 
à compter du 1er janvier 2024. 
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D204

DEC263197DR17

Décision portant délégation de signature à Mme Perrine Guillon pour les actes relevant 
des attributions de la personne responsable des marchés de la fédération de 
recherche FR2424 intitulée Station biologique de Roscoff (SBR)

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu la décision n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et délégation de pouvoir conférant la qualité de personne responsable 
du marché ;

Vu la décision n° DEC249127DGDS du 20 décembre 2024 portant renouvellement des 
fédérations de recherche dont la fédération de recherche FR2424 intitulée Station biologique de 
Roscoff, pour une durée de deux ans, dont la directrice est Mme Catherine Boyen ;

Vu la décision n° DEC263020INEE du 19 janvier 2026 portant nomination de Mme Line Le Gall 
aux fonctions de directrice par intérim de la fédération de recherche FR2424 intitulée Station 
biologique de Roscoff (SBR) ;

DECIDE :

Article 1er – Délégation est donnée à Mme Perrine Guillon, ingénieure de recherche 1, à l'effet 
de signer au nom de la directrice d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions 
de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
n° DEC251019DAJ du 15 juillet 2025 susvisée2.

Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Perrine Guillon, délégation est donnée 
à Mme Sabine Kimmel, ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision.

Article 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Roscoff, le 16/02/2026

La directrice d’unité
Line Le Gall

1 La délégation de signature peut être accordée à un agent titulaire qui relève d'un corps de catégorie A ou B de la 
Fonction publique ou assimilé, ou recruté sous contrat d’une durée minimum d’un an, en activité au sein de l’unité. Cet 
agent doit également bénéficier d'une délégation de signature du délégué régional (ordonnateur secondaire).
2 Le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur à 143 000 euros hors taxes 
à compter du 1er janvier 2024. 
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DR18/D205

DEC263182DAJ
Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Vanessa Tocut, déléguée 
régionale de la circonscription Hauts-de-France (DR18)

LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS,

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de recherche 
scientifique ;

Vu la décision n° DEC248160DAJ du 13 septembre 2024 portant nomination de Mme Vanessa 
Tocut aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription Hauts-de-France (DR18) ; 

Vu la délibération du conseil d'administration du 4 février 2010 modifiée relative à la délégation 
de pouvoir consentie au Président du CNRS ;

Vu le projet d’acte entre le CNRS et l’Université de Lille portant cession de droit au bail 
emphytéotique relatif à la location des lots n° 5, n° 6 et n° 7, locaux à usage de bureaux, situés 
au premier étage du bâtiment SOUHAM 1, rue des Canonniers à Lille, 

DECIDE :

Article 1er - Délégation est donnée à Mme Vanessa Tocut, déléguée régionale de la 
circonscription Hauts-de-France, à l’effet de signer, au nom du président par intérim du CNRS, 
tout acte nécessaire à la réalisation de la cession de droit au bail emphytéotique relatif à la 
location des lots n° 5, n° 6 et n° 7, locaux à usage de bureaux, situés au premier étage du 
bâtiment SOUHAM 1, rue des Canonniers à Lille par l’Université de Lille au profit du CNRS. 

Article 2 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 10 février 2026

Le président par intérim 
du CNRS

Antoine Petit
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07.03. Décisions - création et renouvellement de structures/DR14/D206

 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

DEC263372INSIS 
 
 
 
Décision portant maintien de Mme Emmanuelle TREVISIOL dans ses fonctions de directrice 
adjointe de l’unité mixte de recherche n°5504 intitulée « Toulouse Biotechnology Institute, 
Bio & Chemical Engineering » (TBI) 
 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
   

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
   

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 
   

Vu la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant prorogation d’unités mixtes de recherche et 
notamment prorogation de l’unité mixte de recherche n° 5504 intitulée " Toulouse Biotechnology Institute, 
Bio & Chemical Engineering » (TBI) ; 
   

   

DECIDE : 
 
Article 1er  
A compter du 1er janvier 2026, Mme Emmanuelle TREVISIOL, directrice de recherche au CNRS, est 
maintenue dans ses fonctions de directrice adjointe de l’unité mixte de recherche susvisée jusqu’au 
31 décembre 2026. 
 
Article 2 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 6 février 2026 
 
 

 

  
Le président-directeur général 

 
Antoine PETIT 
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DR16/D207

DEC263268IN2P3

Décision portant renouvellement de l'international research laboratory n° 2014 
intitulé International Laboratory for Astrophysics, Neutrino and Cosmology 
Experiments (ILANCE)

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures 
opérationnelles de recherche et de service du CNRS ;

Vu la décision n° DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l’évaluation 
des unités et des chercheurs relevant du CNRS ;

Vu la décision n° DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation 
des instituts et fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par 
leur activité ;

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des unités du CNRS ; 

Vu l’accord de l’université de Tokyo ;  

Vu l’avis des instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique ;

Vu l’avis de la directrice de CNRS Nucléaire & Particules,

DECIDE :

Article 1er – Est renouvelé à compter du 1er avril 2026 l'international research laboratory 
suivant, sous réserve de la conclusion de l'avenant à la convention correspondante :
IRL n° 2014 ;
Intitulé : International Laboratory for Astrophysics, Neutrino and Cosmology Experiments 
(ILANCE) ;
Directeur : M. Michel GONIN, Directeur de recherche ;
Partenaire : UNIVERSITY OF TOKYO 
Institut principal : CNRS Nucléaire & Particules ;
Délégation Régionale : DR16 - Paris-Normandie ;
Section : 4 - Interactions, particules, noyaux, du laboratoire au cosmos ;
Durée : 5 ans

Article 2 - Le mandat du directeur mentionné à l'article 1er prend effet au 1er avril 2026 pour la 
durée de l'international research laboratory.

Article 3 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 8 février 2026

Le président-directeur général
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Antoine Petit
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D208

DEC263368INSHS

Décision portant modification de la décision DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 
portant prorogation des unités  

LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et 
fonctionnement des unités du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant prorogation des unités ; 

Vu l’avis du directeur de CNRS Sciences humaines et sociales ;

DÉCIDE :

Article 1er 

A l’article 2 de la décision DEC252611DGDS susvisée, les dispositions relatives à l’unité mixte 
de recherche (UMR) n° 5824 intitulée « Groupe d'Analyse et de Théorie Économique Lyon-Saint 
Etienne (GATE) » sont modifiées comme suit : 

La ligne suivante est ajoutée : 
« Directrice adjointe : Madame Camille Cornand, Directrice de recherche ».
« Directeur adjoint : Monsieur Stéphane Gonzalez, Professeur à l’université Jean Monnet ».

Les dispositions relatives à l’unité mixte de recherche (UMR) n ° 5194 intitulée : PACTE, 
Laboratoire de Sciences Sociales (PACTE) sont modifiées comme suit : 
Remplacer la ligne 
« Directeur adjoint par intérim : M. Benoit CRET Professeur » par :
« Directeur adjoint : M. Benoit CRET, Professeur ».

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 24 février 2026

Le président-directeur général

Antoine Petit
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D209

 
 
 
 
 
  

DEC263419INSIS 
 
Décision portant renouvellement de l’international research laboratory n°3757 intitulé 
« Engineering Science Lyon Tohoku, Materials under eXtreme conditions » (ELYTMAX) 
 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

  Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et 
des chercheurs relevant du CNRS ; 

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et 
fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ; 
 
DÉCIDE : 
 
Art. 1. - Est renouvelé à compter du 1er janvier 2026, l’international research laboratory suivant, sous réserve 
de la conclusion de l'avenant à la convention correspondante : 
 
Institut de rattachement : CNRS Ingénierie (INSIS) 
Délégation Paris-Normandie 
 
IRL n° 3757 
Intitulé : Engineering Science Lyon Tohoku, Materials under eXtreme conditions (ELYTMAX) 
Directeur : M. Nicolas MARY, Maître de conférences 
Directeur adjoint : M. Yutaka SATO, Professeur 
Partenaires : ECOLE CENTRALE DE LYON, INSA LYON, UNIVERSITE DE TOHOKU 
Sections : 11 
Durée : 5 ans 
 
Art. 2. - Le mandat du directeur et du directeur adjoint mentionnés à l'article 1 prend effet au 1er janvier 2026 
pour la durée de l’international research laboratory. 
 
Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 
 
Fait à Paris, le 26 février 2026 

 

  
Le président par intérim du CNRS 
Antoine PETIT 
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Instituts/D210

 
 
 
 
 
  

DEC263201INSIS 
 
Décision portant prorogation de l’unité d’appui et de recherche n°3582 intitulée « Toulouse 
White Biotechnology » (TWB) 
 
 
LE PRÉSIDENT - DIRECTEUR GÉNÉRAL, 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

  Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 

Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et 
des chercheurs relevant du CNRS ; 

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et 
fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 modifiée portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ; 

Vu l'accord des partenaires tutelles principales ; 
 
DÉCIDE : 
 
Art. 1. - Est prorogée pour une durée de un an à compter du 1er janvier 2026, dans un intérêt de service, 
l'unité d’appui et de recherche suivante, sous réserve de la conclusion de l'avenant à la convention 
correspondante : 
 
Institut de rattachement : CNRS Ingénierie (INSIS) 
Délégation Occitanie Ouest 
 
UAR n° 3582 
Intitulé : Toulouse White Biotechnology (TWB) 
Directrice par intérim : Mme Elisabeth LANCE, ingénieure d’études 
Tutelles principales : CNRS, INRAE, INSA TOULOUSE 
Sections : 12, 22, 30 
 
Art. 2. - Le mandat de la directrice nommée par intérim et mentionnée à l'article 1 prend effet au 
1er janvier 2026 pour une durée de 8 mois. 
 
Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre national de la recherche scientifique. 
 
 
Fait à Paris, 6 février 2026 

 

  
Le président-directeur général 
Antoine PETIT 
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07.04. Décisions tarifaires/DR04/D211

  
  
  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
DEC263386DR04 
 
Décision relative aux tarifs des prestations de la plateforme Auditorium de l’unité UMR9198 intitulée 
« Institut de biologie intégrative de la cellule » 
 
 
LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ; 
 
Vu la décision n° DEC252328DAJ en date du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît Forêt aux 
fonctions de délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ; 
 
Vu la décision n° DEC252329DAJ en date du 15 décembre 2025 donnant délégation de signature à M. Benoît 
Forêt délégué régional par intérim pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) notamment en 
matière de tarification, facturation et budgétisation de ventes de produits ; 
 
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ;  
 
Vu la note n° DSFIM-SBOR- 2022-6 en date du 17 février 2022 relative aux régles de détermination d’un coût 
complet et d’élaboration des tarifs auditables pour les produits et prestations des unités de recherche du 
CNRS ; 
 
Vu la décision n° DEC252614DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l’unité mixte de 
recherche intitulée « Institut de biologie intégrative de la cellule » - UMR9198 ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er 
 
Les tarifs H.T des prestations de la plateforme Auditorium de l'UMR9198 intitulée « Institut de biologie 
intégrative de la cellule » sont fixés selon le barème joint en annexe. 
 
Ces tarifs font l’objet d’un dossier de tarification auditable, validé le 21/01/2026.  

 
 
Article 2 
Ces tarifs prennent effet à compter du 12 février 2026. 
 
Article 3 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.  
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 9 février 2026. 
 
 
Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Le délégué régional par intérim 
Benoît Forêt 
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Location de Salle

Unité d'œuvre Demi journée de réservation

Clients externes privés                                    962,65 € 

Clients externes 
académiques

                                   633,32 € 

Clients partenaires                                    591,89 € 

Clients internes                                    296,17 € 

Prestation proposée

Institut de Biologie Intégrative de la Cellule - I2BC

Plateforme Auditorium

Auditorium
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DR07/D212

DEC263476DR07

Décision relative aux tarifs des prestations de l’unité UMR6296 intitulée Institut de Chimie de
Clermont-Ferrand (ICCF)

LE PRESIDENT PAR INTERIM DU CNRS,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu  la  décision  n°  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant  organisation  des
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision n° DEC250346DAJ du 25 mars 2025 portant nomination de Mme Florence Morineau
aux fonctions de déléguée régionale pour la circonscription Rhône-Auvergne ;

Vu  la  décision  n°  DEC263002DAJ  du  9  février  2026  donnant  délégation  de  signature  à  Mme
Florence  Morineau  déléguée  régionale  pour  la  circonscription  de  Rhône-Auvergne  notamment  en
matière de tarification, facturation et budgétisation de ventes de produits ;

Vu la note n° DSFIM-SBOR- 2022-6 en date du 17 février 2022 relative aux régles de détermination
d’un coût complet et d’élaboration des tarifs auditables pour les produits et prestations des unités de
recherche du CNRS ;

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 portant prorogation de l’unité UMR6296
intitulée Institut de Chimie de Clermont-Ferrand (ICCF) ;

DECIDE:

Article 1er
Les tarifs applicables des prestations de l'UMR6296 intitulée Institut de Chimie de Clermont-Ferrand
(ICCF) sont fixés selon le barème joint en annexe.

Article 2
Ces tarifs prennent effet à compter de la date de publication de ceux-ci.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Villeurbanne

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation,
La déléguée régionale
Florence MORINEAU
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2

Tarifs ICCF

AFM / 
profilométrie Chromatographie Microbiologie et 

culture cellulaire
Analyses Thermiques 
et Physiochimiques

Spectroscopie 
IR/Optique

Clients privés 600,02 34,00 77,89 59,00 251,00

Clients externes 
académiques 454,56 26,00 57,95 45,00 191,00

Clients partenaires 22,00 3,00 9,69 6,00 2,00

Clients interne CNRS 22,00 3,00 9,69 6,00 2,00
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DR11/D213

DEC263410DR11

Décision relative aux tarifs des produits du Centre de Liquéfaction de l’UPR 2940 Institut Néel

LE PRESIDENT • DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du
CNRS ;

Vu la décision n° DEC247635DAJ en date du 04 juillet 2024 portant nomination de M. Christophe MULLER aux fonctions
de délégué régional pour la circonscription Alpes ;

Vu la décision n° DEC247688DAJ en date du 23 juillet 2024 donnant délégation de signature à M. Christophe MULLER
délégué régional pour la circonscription Alpes notamment en matière de tarification, facturation et budgétisation de ventes
de produits ;

Vu la note  n° DSFIM-SBOR- 2022-6 en date du 17 février 2022 relative aux régles de détermination d’un coût complet et
d’élaboration des tarifs auditables pour les produits et prestations des unités de recherche du CNRS ;

Vu la décision n° DEC252611DGDS du 23 décembre 2025 approuvant la prorogation, pour une durée d’un an à compter
du 1er janvier 2026, de l’unité propre de recherche UPR2940, intitulée « Institut NÉEL » ;

DECIDE:

Article 1er

Les tarifs des produits du Centre de Liquéfaction de l'UPR2940 Institut Neel sont fixés selon le barème joint en annexe.

Article 2
Ces tarifs prennent effet à compter du 01/01/2026.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Grenoble, le 06/02/2026

Pour le Président-Directeur Général et par délégation
Le Délégué Régional
M. Christophe J. MULLER
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                                                                          Annexe DEC263410DR11

Décision relative aux tarifs des produits du Centre de Liquéfaction de l’UPR 2940 Institut Néel

1) Azote liquide

Azote liquide Prix de vente unitaire €/litre
Facturation interne 0,24
Clients partenaires 0,24
Clients externes académiques 0,31
Clients privés 0,43

2) Hélium liquide

Hélium liquide Prix de vente unitaire €/litre Prix de vente unitaire €/m3

Facturation interne 3,73 5,04
Clients partenaires 3,73 5,04
Clients externes académiques 4,88 6,59
Clients privés 6,83 9,23

3) Hélium Gazeux

Le tarif de l’hélium gazeux (hélium non recyclé) est facturé au tarif du prix d’achat 2026 de l’hélium chez le 
fournisseur, soit 32,90 € par litre de liquide acheté ou 43,79€/m³ de gaz perdu (l'équivalence retenue est 1kg
d'hélium liquide soit 8 litres de liquide représentant 6,01 m³ de gaz).
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DR13/D214

DEC263407DR13

Décision relative aux tarifs simplifiés des prestations de la Plateforme 
OptoMicrofluidique de Montpellier (POMM) de l’unité UMR5221 intitulée 
« Laboratoire Charles Coulomb » (L2C)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision n° DEC248743DAJ en date du 06 décembre 2024 portant nomination de M. Laurent 
BARBIERI aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Occitanie Est ;

Vu la décision n° DEC259378DAJ en date du 23 janvier 2025 donnant délégation de signature à 
M. Laurent BARBIERI délégué régional pour la circonscription Occitanie Est notamment en 
matière de tarification, facturation et budgétisation de ventes de produits ;

DECIDE :

Article 1er 

Les tarifs simplifiés (non auditables) des prestations de la Plateforme OptoMicrofluidique de 
Montpellier (POMM), prestations POM-1 à POM-23, de l’unité « Laboratoire Charles Coulomb » 
(L2C) sont fixés selon le barème joint en annexe.
Cette décision annule et remplace la décision n° DEC252352DR13 du 04/12/2025.

Article 2 : 

Ces tarifs prennent effet à compter du 1er décembre 2025.

Article 3 :

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Montpellier, le 9 février 2026
Pour le président – directeur général 
et par délégation,
Le délégué régional
M. Laurent BARBIERI
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Tarification Non Auditable 
 

LABORATOIRE CHARLES COULOMB (L2C) 
UMR 5221 - division 0710 

 

POMM 
 

Prise d’effet : 01/12/2025 
 

Référence 
Prestation 

Nom Prestation 
Nature 
Unité 

d’œuvre 

Tarif CNRS / 
Cotutelles 

/Etablissements 
partenaires* 

HT 

Tarif autres 
établissements 

publics  
HT 

Tarif  
Privé HT 

POM-1 SPINNER Heure  32,07 €   33,22 €   41,53 €  

POM-2 PLASMA Heure  38,46 €   43,92 €   54,90 €  

POM-3 DILASE 650 Heure  24,10 €   99,35 €   124,18 €  

POM-4 UK KUB Heure  30,39 €   30,39 €   37,99 €  

POM-5 DIP COATER Heure  26,82 €   26,82 €   33,53 €  

POM-6 CARAC  µFLU Heure  23,32 €   75,18 €   93,98 €  

POM-7 INDENTEUR Heure  19,65 €   74,46 €   93,07 €  

POM-8 ADS/DES Heure  14,01 €   69,06 €   86,32 €  

POM-9 ETUVES Heure  28,39 €   29,36 €   36,70 €  

POM-10 HFL Heure  25,61 €   59,70 €   74,62 €  

POM-11 ROTAVAP Heure  21,46 €   21,46 €   26,82 €  

POM-12 ATG/DSC Heure  5,24 €   5,24 €   6,55 €  

POM-13 DIGIDROP Heure  18,09 €   18,09 €   22,61 €  

POM-14 SPECT IR Heure  17,29 €   72,34 €   90,43 €  

POM-15 SPECT UV-Vis Heure  24,21 €   24,21 €   30,27 €  

POM-16 MICROSCOPE Heure  25,61 €   69,52 €   86,90 €  

POM-17 PERCEUSE Heure  31,80 €   32,97 €   41,22 €  

POM-18 SCIE Heure  31,42 €   36,67 €   45,84 €  

POM-19 DILASE 3D Heure  30,44 €   103,06 €   128,82 €  

POM-20 ESSAIS MECA Heure  65,70 €   209,86 €   262,32 €  

POM-21 TAPE CASTING Heure  5,59 €   8,85 €   11,07 €  

POM-22 SECHAGE SUPERCRITIQUE Heure  4,79 €   24,05 €   30,07 €  

POM-23 EXPERTISE Heure 26,00 € 35,00 € 170,00 € 
 
 

*Tarifs établissements partenaires HT = ce tarif englobe, les unités CNRS, les établissements 
partenaires listés ci-après : Université de Montpellier (UM) 
 

Décision n° DEC263407DR13
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DEC263487DR13 
 
 
Décision relative au tarif des prestations de l’unité UAR2041 intitulée « PAC Chimie Balard 
Montpellier »  
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace en date du 8 janvier 2026, 
chargeant M. Antoine PETIT d’exercer les fonctions de président par intérim du Centre national de la recherche 
scientifique, à compter du 9 février 2026 (JORF n°0013 du 16 janvier 2026, NOR : ESRR2600508A) ; 
 
Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ; 
 
Vu la décision n° DEC248743DAJ en date du 06 décembre 2024 portant nomination de M. Laurent BARBIERI 
aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Occitanie Est ; 
 
Vu la décision n° DEC259378DAJ en date du 23 janvier 2025 donnant délégation de signature à 
M. Laurent BARBIERI délégué régional pour la circonscription Occitanie Est notamment en matière de 
tarification, facturation et budgétisation de ventes de produits ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er  
 
Les tarifs des prestations de « Service 1 – Diffraction X, Fluorescence X, Diffusion X » de l'UAR2041 intitulée 
« PAC Chimie Balard Montpellier » sont mis à jour selon le barème joint en annexe. 
 
Cette décision annule et remplace la décision DEC250996DR13. 
 
 
Article 2 :  
 
Ces tarifs prennent effet à compter du 1er janvier 2026.  
 
 
Article 3 : 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Montpellier, le 20 février 2026 

Pour le président – directeur général par intérim 
et par délégation, 
Le Délégué Régional 
M. Laurent BARBIERI  
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Tarification Non Auditable 
 

UAR 2041 PAC Chimie Balard 
 

Service 01 – Diffraction X, Fluorescence 
X, Diffusion X 

 
 

Prise d’effet : 01/01/2026 
 
 

Référence 
Prestation Nom Prestation Nature Unité 

d’œuvre 

Tarif CNRS / 
Cotutelles 

/Etablissements 
partenaires* 

HT 

Tarif autres 
établissements 

publics  
HT 

Tarif  
Privé HT** 

PAC1-1 POUDRES  L’heure  7,48 €   16,32 €   35,00 €  
PAC1-2 POUDRES+ L’heure  11,24 €   56,43 €   113,00 €  
PAC1-3 MONOXTAL L’heure  15,62 €   57,56 €   109,00 €  
PAC1-4 C. MINCES L’heure  16,13 €   71,84 €   111,00 €  
PAC1-5 FLUO X L’heure  35,87 €   122,74 €   170,00 €  
PAC1-6 PERLE La perle  9,83 €   9,83 €   20,00 €  

PAC1-7 
Expertise  

Diffraction X, Fluorescence X, 
Diffusion X 

L’heure  -   €   42,03 €   100,00 €  

PAC1-8 Aquisition SAXS (par h) L’heure 12,16 € 43,04 € 86,09 € 

PAC1-9 

Acquisition SAXS et 
accompagnement au 

traitement de données 
(par h) 

L’heure 15,06 € 57,46 € 114,91 € 

PAC1-10 Expertise  
SAXS L’heure  -   €   102,22 €   204,45 €  

 
 

*Tarifs établissements partenaires HT = ce tarif englobe, les unités CNRS, les établissements partenaires listés ci-après 
: Université de Montpellier, ENSCM (école nationale supérieure de chimie de Montpellier) 
**Tarifs Privé HT =  5% de réduction pour une commande entre 5 000 € HT et 10 000 € HT et 10 % de réduction pour 
une commande au-delà de 10 000 € HT.  

Décision n° DEC263487DR13
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DR14/D218

DEC263449DR14
Décision relative aux tarifs des prestations de la plateforme SCIENCEIMAGE de la 
FR3743 intitulée Centre de Biologie Intégrative (CBI).

LE PRESIDENT • DIRECTEUR GENERAL,
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
Vu la décision n° DEC222188DAJ en date du 26 septembre 2022 portant nomination de M. Méré 
Jocelyn aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Occitanie Ouest ;
Vu la décision n° DEC222188DAJ en date du 26 septembre 2022 donnant délégation de 
signature à M. Méré Jocelyn délégué régional pour la circonscription Occitanie Ouest notamment 
en matière de tarification, facturation et budgétisation de ventes de produits ;
Vu l’instruction n°INS000211BPC en date du 26 septembre 2000 relative à la tarification, 
facturation et budgétisation de ventes de produits ;

DECIDE:

Article 1er
Les tarifs des prestations de la plateforme SCIENCEIMAGE de la FR3743 intitulée Centre de 
Biologie Intégrative (CBI) sont fixés selon le barème joint en annexe.
Article 2
Ces tarifs prennent effet à compter du 1er janvier 2026.
La présente décision annule et remplace les décisions DEC200719DR14, DEC182888DR14 et 
DEC131045DR14 à compter de cette date.
Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Toulouse, le 13 février 2026.

Pour le Président-Directeur Général et par délégation
Le Délégué Régional
M. Méré
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CBI EPST PRIVÉ

18,50 € 19,00 € 20,50 €

20,90 € 21,40 € 23,10 €

26,30 € 27,00 € 30,00 €

31,50 € 32,50 € 36,75 €

34,30 € 35,20 € 39,70 €

39,90 € 40,90 € 48,30 €

26,50 € 27,20 € 28,90 €

30,00 € 30,75 € 34,55 €

39,00 € 40,00 € 46,20 €

45,00 € 46,15 € 55,15 €

47,00 € 48,20 € 60,90 €

53,50 € 54,85 € 68,80 €

28,60 € 29,30 € 31,50 €

33,20 € 34,05 € 26,25 €

49,00 € 50,25 € 36,25 €

52,40 € 53,70 € 61,95 €

73,15 € 75,00 € 79,80 €

77,90 € 81,50 € 87,15 €

5,00 € 5,50 € 7,00 €

2,65 € 3,00 € 4,00 €

1,80 € 2,20 € 2,80 €

1,05 € 2,00 € 2,50 €

5 € 5 € 8 €

0 € 0 € 60 €

TAUX HORAIRE
Taux horaire Ingénieur

IMPRESSIONS, REALISATIONS ET PHOTOTHÈQUE

Nouvelle tarification CBI SCIENCEIMAGE 
à compter du 1er janvier 2026

de 11ex à 50 ex

51 ex et +

REALISATION GRAPHIQUE
Insertion de réalisation 

graphique complémentaire libre 

de droit

Poster B0 avec fond

ACQUISITIONS / PRISES DE VUES
1 à 5 ex

 de 6 ex à 10 ex

Poster A1 sans fond

Poster A1 avec fond

Poster A0 sans fond

Poster A0 avec fond

Poster B0 sans fond

Poster A0 sans fond

Poster A0 avec fond

Poster B0 sans fond

Poster B0 avec fond

BACHE

Poster B0 avec fond

PAPIER BRILLANT
Poster A1 sans fond

Poster A1 avec fond

IMPRESSION POSTER

PAPIER MAT
 Poster A1 sans fond

Poster A1 avec fond

Poster A0 sans fond

Poster A0 avec fond

Poster B0 sans fond
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¼ page et inférieur ½ page et inférieur
Pleine page et 

inférieur
1ere de couverture 4ème de couverture

287 € 367 € 441 € 795 € 636 €

394 € 516 € 646 € 1 129 € 904 €

561 € 736 € 920 € 1 611 € 1 289 €

782 € 1 026 € 1 281 € 3 743 € 1 795 €

129 € 168 € 198 € 356 € 286 €

¼ page et inférieur ½ page et inférieur
Pleine page et 

inférieur
1ere de couverture 4ème de couverture

140 € 179 € 215 € 387 € 313 €

192 € 251 € 314 € 551 € 440 €

274 € 359 € 898 € 785 € 628 €

381 € 500 € 625 € 1 094 € 875 €

63 € 82 € 97 € 174 € 140 €

Reproduction 

intérieure
Couverture

110 € 250 €

180 € 360 €

220 € 430 €

Reproduction 

intérieure
Couverture

70 € 195 €

115 € 310 €

150 € 380 €

Editions publicitaires

Editions culturelles

Catalogues, dépliants, brochures, prospectus, cartes de vœux, annuaires, agendas, revues d’entreprises à diffusion externe

Format

Moins de 3 000 ex.

3 000 à moins de 10 000 ex.

10 000 à moins de 50 000 ex.

50 000 à moins de 250 000 ex.

LIVRES NUMERIQUES

50 000 à moins de 250 000 ex.

Les 100 000 ex. suppl.

Dans le cadre des doubles pages et doubles couvertures nous appliquerons un coefficient de 50 % au tarif de base de la pleine page et 1
ère

 de couverture .

Les 100 000 ex. suppl.

Catalogues et cartons d’invitation d’expositions, programmes de spectacles, brochures culturelles, revues d’entreprise à diffusion interne

Format

Moins de 3 000 ex.

3 000 à moins de 10 000 ex.

10 000 à moins de 50 000 ex.

Nb d’exemplaires

Moins de 3 000 ex

3 000 à moins de 50 000 ex.

+ de 50 000 ex

Ouvrages généraux

Nb d’exemplaires

Moins de 3 000 ex

3 000 à moins de 50 000 ex.

+ de 50 000 ex

Livres de poche et guides, Livres scolaires, Encyclopédie-Dictionnaires
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1/8 page ¼ page ½ page ¾ page Pleine page Double page Couverture

78 € 90 € 102 € 113 € 124 € 135 € 150 €

105 € 120 € 135 € 150 € 165 € 180 € 200 €

132 € 150 € 169 € 188 € 206 € 225 € 250 €

1/8 page ¼ page ½ page ¾ page Pleine page Double page Couverture

52 € 67 € 82 € 94 € 105 € 120 € 135 €

70 € 90 € 110 € 125 € 140 € 160 € 180 €

88 € 112 € 137 € 156 € 175 € 200 € 225 €

Moins de 3 000 ex

LIVRES
Ouvrages généraux

Le calcul se fait à la photographie

Format

Moins de 3 000 ex

3 000 à moins de 50 000 ex.

+ de 50 000 ex

Livres de poche et guides, Livres scolaires, Encyclopédie-Dictionnaires

Le calcul se fait à la photographie

Format

Réemploi dans un même ouvrage à l’identique : 50 % du barème pour chaque nouvelle insertion

Bi-média : en cas d’utilisation conjointe papier et numérique, majoration de 30 % des montants initiaux

A partir de 100 000 exemplaires : majoration de 25 % des montants initiaux

3 000 à moins de 50 000 ex.

+ de 50 000 ex

 UTILISATIONS SPECIFIQUES (TOUTES CATEGORIES) :

Double couverture : montant couverture + 50 %

4ème de couverture : montant couverture - 40 %
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Par photo

55 €

48 €

40 €

30 €

Par photo

110 €

96 €

80 €

60 €

Jusqu’à 3 mois De 4 à 5 mois 6 mois et plus

36 € 40 € 44 €

34 € 38 € 42 €

32 € 36 € 40 €

30 € 34 € 38 €

Jusqu’à 3 mois De 4 à 5 mois 6 mois et plus

72 € 80 € 88 €

68 € 76 € 84 €

64 € 72 € 80 €

60 € 68 € 76 €

EXPOSITION (bâches, panneaux)

+ de 25 photos

Application d’une majoration de 30 % par année supplémentaire d’exposition

Expositions au sein d’entreprises commerciales

Nb de photo

1 à 3 photos

4 à 12 photos

13 à 25 photos

Expositions au sein d’organismes culturels 

(musée, mairie, bibliothèque, maison de la culture)

Nb de photo

1 à 3 photos

4 à 12 photos

13 à 25 photos

+ de 25 photos

1 à 3 photos

4 à 12  photos

13 à 25 photos

+ de 25 photos

Nb de photo
Montants par photo

Montants par photo

PROJECTION - MUR D’IMAGES - BORNES
Expositions au sein d’organismes culturels (musée, mairie, bibliothèque, maison de la culture)

Appliquer une majoration de 30 % par année supplémentaire

Nb de photo

1 à 3 photos

4 à 12  photos

13 à 25 photos

+ de 25 photos

Expositions au sein d’entreprises commerciales
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Jusqu’à 6  mois 7 mois à 1 an 13 mois à 2 ans an suppl.

40 € 55 € 70 € 15 €

35 € 47 € 59 € 12 €

30 € 40 € 50 € 10 €

Jusqu’à 6  mois 7 mois à 1 an 13 mois à 2 ans an suppl.

80 € 120 € 160 € 40 €

70 € 100 € 130 € 30 €

60 € 80 € 100 € 20 €

Jusqu’à 6  mois 7 mois à 1 an 13 mois à 2 ans an suppl.

160 € 240 € 320 € 80 €

140 € 190 € 240 € 50 €

120 € 150 € 180 € 30 €

30 % de remise au-delà de la première photo

Site des organismes culturels, services publics
Montant par image selon la durée

En pixels

1920x1080 (page)

1024x768 (1/2 page)

TARIFS INTERNET
Taille d’affichage écran au standard de 1024 x 768 pixels en 72 DPI, fichier non téléchargeable

Coefficient multiplicateur de 2 en cas de fréquentation estimée à plus 500 000 connexions par mois

720x576 (1/4 page)

720x576 (1/4 page)

Site des sociétés commerciales avec vente en ligne
Montant par image selon la durée

En pixels

1920x1080 (page)

1024x768 (1/2 page)

720x576 (1/4 page)

Site des sociétés commerciales sans vente en ligne et intranet
Montant par image selon la durée

En pixels

1920x1080 (page)

1024x768 (1/2 page)
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Jusqu’à 3000 ex.
3 000 à moins de 10 

000 ex.

10 000 à moins de 

40 000 ex.

40 000 à moins de 

75 000 ex.

75 000 à moins de 

100 000 ex.

100 000 à moins de 

200 000 ex.

100 000 ex. 

suppl.

670 € 871 € 1 028 € 1 182 € 1 217 € 1 266 € 330 €

469 € 610 € 720 € 827 € 852 € 887 € 231 €

402 € 523 € 617 € 709 € 730 € 760 € 198 €

335 € 436 € 514 € 591 € 609 € 633 € 165 €

235 € 305 € 360 € 414 € 426 € 443 € 115 €

Jusqu’à 3 000 ex.
3 000 à moins de 10 

000 ex.

10 000 à moins de 

40 000 ex.

40 000 à moins de 

75 000 ex.

75 000 à moins de 

100 000 ex.

100 000 à moins de 

200 000 ex.
100 000 ex. suppl.

93 € 121 € 143 € 164 € 169 € 176 € 160 €

88 € 113 € 134 € 154 € 158 € 165 € 150 €

82 € 107 € 126 € 145 € 149 € 155 € 142 €

77 € 100 € 119 € 136 € 141 € 146 € 133 €

70 € 91 € 107 € 125 € 128 € 133 € 121 €

64 € 83 € 99 € 113 € 116 € 121 € 111 €

Couverture du livret

Support CD/DVD

Intérieur du livret

Edition de CD ROM et DVD
Utilisation de photos pour des encyclopédies, des éditions à caractère culturel, des jeux, dans les supports audio et vidéo

(Diffusion Europe – pour une diffusion Monde, coefficient multiplicateur x 2

Conditionnement

Couverture

4ème de couverture

Au-delà

Par image utilisée dans le CD ou DVD

1 à 9

10 à 25

26 à 35

36 à 55

56 à 85
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Vignette 1/8ème page ¼ page ½ page ¾ page Pleine page Double page Couverture

15 € 50 € 60 € 70 € 80 € 90 € 100 € 180 €

20 € 65 € 70 € 80 € 90 € 100 € 110 € 200 €

30 € 80 € 85 € 95 € 105 € 115 € 125 € 220 €

40 € 95 € 100 € 110 € 120 € 130 € 140 € 240 €

50 € 110 € 115 € 125 € 135 € 145 € 155 € 260 €

4ème de couverture : montant couverture - 20 %

Bi-média: tarif papier majoré de 30 % pour l’utilisation numérique

Page d’accueil Autres pages Page d’accueil Autres pages Page d’accueil Autres pages

90 € 80 € 125 € 105 € 200 € 170 €

Page d’accueil Autres pages Page d’accueil Autres pages Page d’accueil Autres pages

72 € 65 € 99 € 90 € 161 € 137 €

Plus de 600 000 ex.

CATEGORIE A
CATEGORIE B

PRESSE PAPIER
Photographies reproduites dans la presse pour tous les quotidiens, magazines et périodiques

Tirages

Moins de 15 000

15 000 à moins de 100 000 ex.

100 000 à moins de 300 000 ex.

300 000 à moins de 600 000 ex.

PRESSE INTERNET
Cession uniquement sur le site

Tarif à la photo

Cession des droits pour applications mobiles

CATEGORIE C

Catégorie A : les sites avec une fréquentation inférieure à 500 000 connexions par mois

Catégorie C : les sites avec une fréquentation supérieure à 1 000 000 de connexions

En cas de cession simultanée avec un support papier (site + papier) : le tarif appliqué pour la prestation complète sera le barème presse papier majoré de 30 %

Catégorie A : les sites avec une fréquentation inférieure à 500 000 connexions par mois

Catégorie B : les sites avec une fréquentation entre 500 000 et 1 000 000 de connexions par mois

Catégorie C : les sites avec une fréquentation supérieure à 1 000 000 de connexions

Catégorie B : les sites avec une fréquentation entre 500 000 et 1 000 000 de connexions par mois

Tarif à la photo

CATEGORIE A CATEGORIE B CATEGORIE C
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Page d’accueil Autres pages Page d’accueil Autres pages

75 € 65 € 90 € 80 €

Montant par photo 

tranche 1 à 5 photos 

diffusées

Montant par photo 

tranche 6 à 10 

photos diffusées

Montant par photo 

tranche 11 à 20 

photos diffusées

Montant par photo

205 € 172 € 144 € 90 €

410 € 344 € 288 € 181 €

615 € 516 € 432 € 272 €

820 € 689 € 576 € 362 €Reproduction limitée aux télévisions mondiales

Droits de reproduction des photographies dans les programmes audiovisuels 
(diffusion par voie hertzienne, câble et satellite)

Reproduction limitée aux télévisions françaises

Reproduction limitée aux télévisions francophones

Reproduction limitée aux télévisions européennes

Mondiaux

Montant par photo

165 €

330 €

494 €

659 €

APPLICATIONS MOBILES (Smartphone – ipad – tablettes –etc)
Cession des droits pour applications mobiles (Smartphone – ipad – tablettes –etc)

Tarif à la photo

Droits de reproduction des photographies dans les journaux télévisés

Applications gratuites Applications payantes

Télédiffusion sur les antennes françaises

Plusieurs télédiffusions sur antennes de la francophonie

Européens
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DEC263420DR14
Décision relative aux tarifs des tirs de champs magnétiques intenses de l’UPR3228 
intitulée Laboratoire National des Champs Magnétiques Intenses (LNCMI).

LE PRESIDENT • DIRECTEUR GENERAL,
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
Vu la décision n° DEC222188DAJ en date du 26 septembre 2022 portant nomination de M. Méré 
Jocelyn aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Occitanie Ouest ;
Vu la décision n° DEC222188DAJ en date du 26 septembre 2022 donnant délégation de 
signature à M. Méré Jocelyn délégué régional pour la circonscription Occitanie Ouest notamment 
en matière de tarification, facturation et budgétisation de ventes de produits ;
Vu l’instruction n°INS000211BPC en date du 26 septembre 2000 relative à la tarification, 
facturation et budgétisation de ventes de produits ;

DECIDE:

Article 1er
Les tarifs de la prestation de tir de champs magnétiques intenses de l’UPR3228 intitulée 
Laboratoire National des Champs Magnétiques Intenses sont fixés selon le barème joint en 
annexe.
Article 2
Ces tarifs prennent effet à compter du 1er janvier 2026.
La présente décision annule et remplace la décision DEC143266DR14 à compter de cette date.
Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Toulouse, le 10 février 2026.

Pour le Président-Directeur Général et par délégation
Le Délégué Régional
M. Méré
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Date d'effet: 01/01/2026

Tir 200 € 550 € 950 €

Les montants sont exprimés en euros HT

LNCMI - 143 Av. de Rangueil - 31400 Toulouse

TIRS DE CHAMPS MAGNÉTIQUES INTENSES - LNCMI

SYNTHÈSE TARIFAIRE

TIRS DE CHAMPS MAGNÉTIQUES 

INTENSES

Prestation tarifée Unité d'œuvre
TARIF

CNRS

TARIF

EPST

TARIF

EXTÉRIEUR
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07.06. Autres décisions /DR02/2025/D222

DEC259877DR02

Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR168 
intitulée Physique des Cellules et Cancer – PCC

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures 
opérationnelles de recherche et de service du CNRS ;

Vu la décision DEC222637DAJ du 7 novembre 2022 nommant M. Christophe GIRAUD délégué 
régional pour la circonscription Paris-Centre à compter du 17 novembre 2022 ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant renouvellement de l'unité 
UMR168 intitulée Physique des Cellules et Cancer – PCC, dont le directeur est M. Pascal HERSEN

DECIDE :

Article 1er – Création

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire 
au sein de l’unité UMR168 intitulée Physique des Cellules et Cancer – PCC

Article 2 – Composition

Le conseil de laboratoire comprend 13 membres :

- 2 membres de droit : le directeur de l’unité et le directeur adjoint

- 8 membres élus dont : 
• 2 dans le collège ITA

1 ITA permanents
1 ITA non permanents

• 3 dans le collège C/EC, sous collège C/EC

• 1 dans le collège C/EC, sous collège post doctorants

• 2 dans le collège C/EC, sous collège doctorants

- 3 membres nommés

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1.

Article 3 – Compétences

1 Durée maximale de 5 ans.
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Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 
1992 susvisée.

Article 4 – Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Pour le Président-directeur général et par 
délégation,
Le délégué régional
Benoit FORET
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DEC250043DR02
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR9187 
intitulée Chimie et Modélisation pour la Biologie du Cancer – CMBC

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures 
opérationnelles de recherche et de service du CNRS ;

Vu la décision DEC249116DGDS du 20 décembre 2024 portant renouvellement de l'unité 
UMR9187 intitulée Chimie et Modélisation pour la Biologie du Cancer – CMBC, dont la directrice 
est Mme Florence MAHUTEAU BETZER ;

Vu la décision DEC2252182DAJ du 15 décembre 2025 nommant M. Benoît FORÊT délégué 
régional pour la circonscription Paris-Centre à compter du 1er janvier 2026 ;

DECIDE :

Article 1er – Création

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire 
au sein de l’unité UMR9187 intitulée Chimie et Modélisation pour la Biologie du Cancer – CMBC

Article 2 – Composition

Le conseil de laboratoire comprend 11 membres :

- 1 membre de droit : la directrice de l’unité

- 6 membres élus dont : 
• 4 dans le collège ITA et doctorants et post doctorants

- 2 dans le sous-collège permanents
- 1 dans le sous-collège non permanents
- 1 dans le sous-collège doctorants

• 2 dans le collège C/EC

- 4 membres nommés.

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1.

Article 3 – Compétences

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 
1992 susvisée.

1 Durée maximale de 5 ans.
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Article 4 – Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Pour le Président-directeur général et par 
délégation,
Le délégué régional
Benoît FORÊT
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DEC259882DR02
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR3348 
intitulée Intégrité du génome, ARN et cancer

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures 
opérationnelles de recherche et de service du CNRS ;

Vu la décision DEC249116DGDS du 20 décembre 2024 portant renouvellement de l'unité 
UMR3348 intitulée Intégrité du génome, ARN et cancer, dont le directeur est M. Stephan VAGNER

Vu la décision DEC du 15 décembre 2025 portant nomination de M. Benoît FORÊT aux fonctions 
de délégué régional de la circonscription Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er – Création

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire 
au sein de l’unité UMR3348 intitulée Intégrité du génome, ARN et cancer

Article 2 – Composition

Le conseil de laboratoire comprend 15 membres :

- 2 membres de droit : le directeur de l’unité et la directrice adjointe

- 8 membres élus dont : 
• 3 dans le collège ITA

*2 dans le sous-collège des ITAs permanents
*1 dans la sous-collège des ITAs non permanents

• 5 dans le collège C/EC
*1 dans le sous-collège des EC/permanents
*1 dans le collège des Chercheurs permanent
*1 dans le collège des Post-doctorants
*2 dans le collège des Doctorants

- 5 membres nommés

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1.

Article 3 – Compétences

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 
1992 susvisée.

1 Durée maximale de 5 ans.
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Article 4 – Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

Pour le Président-directeur général et par 
délégation,
Le délégué régional
Benoît FORÊT
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DEC259941DR02

Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité UMR7615 
intitulée Sciences et Ingénierie de la Matière Molle – SIMM

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures 
opérationnelles de recherche et de service du CNRS ;

Vu la décision DEC252182DAJ du 15 décembre 2025 nommant M. Benoît FORÊT délégué régional 
pour la circonscription Paris-Centre à compter du 1er janvier 2026 ;

Vu la décision DEC249117DGDS du 20 décembre 2024 portant renouvellement de l'unité 
UMR7615 intitulée Sciences et Ingénierie de la Matière Molle – SIMM, dont le directeur est M. 
Jean-Baptiste D’ESPINOSE DE LACAILLERIE

DECIDE :

Article 1er – Création

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire 
au sein de l’unité UMR7615 intitulée Sciences et Ingénierie de la Matière Molle – SIMM

Article 2 – Composition

Le conseil de laboratoire comprend 10 membres :
- 3 membres de droit : le directeur de l’unité et les 2 directeurs adjoints
- 5 membres élus dont : 

• 3 dans le collège ITA et doctorants
• 2 dans le collège C/EC

- 2 membres nommés

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1.

Article 3 – Compétences

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 
1992 susvisée.

Article 4 – Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 
Pour le Président-directeur général et par 
délégation,
Le délégué régional
Benoît FORÊT

1 Durée maximale de 5 ans.
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DEC263366DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9024 intitulée Lumière, 
matière et interfaces 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 donnant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR9024 intitulée Lumière, matière et interfaces ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR9024 intitulée Lumière, matière et interfaces. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 14 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• le directeur adjoint ; 
• 9 membres élus ; 
• 3 membres nommés. 
 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 5 février 2026 
 

Pour le président-directeur général et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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DEC263511DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8617 intitulée Institut 
d'astrophysique spatiale 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR8617 intitulée 
Institut d'astrophysique spatiale ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8617 intitulée Institut d'astrophysique spatiale. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 16 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 2 directeurs adjoints ; 
• 8 membres élus ; 
• 5 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 24 février 2026 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263529DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8507 intitulée Génie 
électrique et électronique de Paris 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8507 intitulée Génie électrique et électronique de Paris ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8507 intitulée Génie électrique et électronique de Paris. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 2 directeurs adjoints ; 
• 10 membres élus ; 
• 7 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 26 février 2026 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263365DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9198 intitulée Institut de 
biologie intégrative de la cellule 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 donnant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  

Vu la décision n° DEC252614DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR9198 intitulée Institut de biologie intégrative de la cellule ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR9198 intitulée Institut de biologie intégrative de la cellule. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 19 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 2 directeurs adjoints ; 
• 10 membres élus ; 
• 6 membres nommés. 
 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 5 février 2026 
 

Pour le président-directeur général et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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DEC263469DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8085 intitulée 
Laboratoire PRINTEMPS (professions, institutions, temporalités) 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8085 intitulée Laboratoire PRINTEMPS (professions, institutions, temporalités) ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8085 intitulée Laboratoire PRINTEMPS (professions, institutions, temporalités). 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 11 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• la directrice adjointe ; 
• 7 membres élus ; 
• 2 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 

BO Avr. 2026 / p.336



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 18 février 2026 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel  
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263339DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8212 intitulée 
Laboratoire des Sciences du Climat et de l'Environnement 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 donnant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8212 intitulée Laboratoire des Sciences du Climat et de l'Environnement ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8212 intitulée Laboratoire des Sciences du Climat et de l'Environnement. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 3 directeurs adjoints ; 
• 13 membres élus ; 
• 3 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 3 février 2026 
 

Pour le président-directeur général et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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DEC263467DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UAR855 intitulée Division 
technique de l'INSU 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC252609DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UAR855 intitulée 
Division technique de l'INSU ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UAR855 intitulée Division technique de l'INSU. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 12 membres : 
• la directrice de l'unité ; 
• les 3 directeurs adjoints ; 
• 6 membres élus ; 
• 2 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 18 février 2026 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel  
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263531DR04 
 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7608 intitulée Fluides, 
automatique et systèmes thermiques 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR7608 intitulée Fluides, automatique et systèmes thermiques ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR7608 intitulée Fluides, automatique et systèmes thermiques. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 14 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• le directeur adjoint ; 
• 7 membres élus ; 
• 5 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 

BO Avr. 2026 / p.341



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 26 février 2026 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 

BO Avr. 2026 / p.342
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DEC263506DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8076 intitulée 
Biomolécules : conception, isolement, synthèse 
 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8076 intitulée Biomolécules : conception, isolement, synthèse ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8076 intitulée Biomolécules : conception, isolement, synthèse. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 16 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 2 directeurs adjoints ; 
• 8 membres élus ; 
• 5 membres nommés. 
 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 

BO Avr. 2026 / p.343



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 23 février 2026 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263475DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8501 intitulée 
Laboratoire Charles Fabry 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8501 intitulée Laboratoire Charles Fabry ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8501 intitulée Laboratoire Charles Fabry. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 15 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 2 directeurs adjoints ; 
• 9 membres élus ; 
• 3 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 

BO Avr. 2026 / p.345



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 19 février 2026 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel  
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263389DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8000 intitulée Institut de 
chimie physique 
 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 donnant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8000 intitulée Institut de chimie physique ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8000 intitulée Institut de chimie physique. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 2 directeurs adjoints ; 
• 13 membres élus ; 
• 4 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 5 février 2026 

Pour le président-directeur général et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 

BO Avr. 2026 / p.347
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DEC263359DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8182 intitulée Institut de 
chimie moléculaire et des matériaux d’Orsay 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 donnant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8182 intitulée Institut de chimie moléculaire et des matériaux d’Orsay ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8182 intitulée Institut de chimie moléculaire et des matériaux d’Orsay. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 2 directeurs adjoints ; 
• 13 membres élus ; 
• 4 membres nommés. 
 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 3 février 2026 
 

Pour le président-directeur général et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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DEC263463DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8502 intitulée 
Laboratoire de physique des solides 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8502 intitulée Laboratoire de physique des solides ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8502 intitulée Laboratoire de physique des solides. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 3 directeurs adjoints ; 
• 13 membres élus ; 
• 3 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 

BO Avr. 2026 / p.350



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 18 février 2026 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel  
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263362DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9194 intitulée Centre de 
recherche en économie et statistique 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 donnant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR9194 intitulée Centre de recherche en économie et statistique ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR9194 intitulée Centre de recherche en économie et statistique. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 15 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 2 directeurs adjoints ; 
• 8 membres élus ; 
• 4 membres nommés. 
 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 5 février 2026 
 

Pour le président-directeur général et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 

BO Avr. 2026 / p.352
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DEC263510DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9015 intitulée 
Laboratoire interdisciplinaire des sciences du numérique 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR9015 intitulée Laboratoire interdisciplinaire des sciences du numérique ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR9015 intitulée Laboratoire interdisciplinaire des sciences du numérique. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 3 directeurs adjoints ; 
• 13 membres élus ; 
• 3 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 

BO Avr. 2026 / p.353



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 24 février 2026 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263383DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8612 intitulée Institut 
Galien Paris-Saclay 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 donnant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8612 intitulée Institut Galien Paris-Saclay ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8612 intitulée Institut Galien Paris-Saclay. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 15 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• le directeur adjoint ; 
• 10 membres élus ; 
• 3 membres nommés. 
 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 5 février 2026 

Pour le président-directeur général et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 

BO Avr. 2026 / p.355



D244

 

 
 
 
 
 
 
 

DEC263344DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9012 intitulée 
Laboratoire de physique des 2 infinis – Irène Joliot-Curie 
 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 donnant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR9012 intitulée Laboratoire de physique des 2 infinis – Irène Joliot-Curie ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR9012 intitulée Laboratoire de physique des 2 infinis – Irène Joliot-Curie. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• le directeur adjoint ; 
• 12 membres élus ; 
• 6 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 3 février 2026 
 
 

Pour le président-directeur général et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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DEC263516DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8148 intitulée 
Géosciences Paris-Saclay 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8148 intitulée Géosciences Paris-Saclay ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8148 intitulée Géosciences Paris-Saclay. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 14 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• le directeur adjoint ; 
• 7 membres élus ; 
• 5 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 24 février 2026 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263535DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7645 intitulée 
Laboratoire d'optique et biosciences 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR7645 intitulée Laboratoire d'optique et biosciences ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR7645 intitulée Laboratoire d'optique et biosciences. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 15 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• le directeur adjoint ; 
• 9 membres élus ; 
• 4 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 26 février 2026 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263536DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8506 intitulée 
Laboratoire des signaux et systèmes 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR8506 intitulée Laboratoire des signaux et systèmes ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR8506 intitulée Laboratoire des signaux et systèmes. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• 12 membres élus ; 
• 7 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 26 février 2026 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263532DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7648 intitulée 
Laboratoire de physique des plasmas 
 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR7648 intitulée Laboratoire de physique des plasmas ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR7648 intitulée Laboratoire de physique des plasmas. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 18 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 2 directeurs adjoints ; 
• 10 membres élus ; 
• 5 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Fait à Gif-sur-Yvette, le 26 février 2026 
 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263341DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7641 intitulée Centre de 
mathématiques appliquées 
 
 
LE PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 donnant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UMR7641 intitulée Centre de mathématiques appliquées ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UMR7641 intitulée Centre de mathématiques appliquées. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 15 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• le directeur adjoint ; 
• 8 membres élus ; 
• 5 membres nommés. 
 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
 
Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 3 février 2026 

 
Pour le président-directeur général et par délégation, 
Carole Le Contel 
Déléguée régionale adjointe 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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DEC263470DR04 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UPR2301 intitulée Institut de 
chimie des substances naturelles 
 
LE PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;  
Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 
de service du CNRS ; 
Vu la décision n° DEC252329DAJ du 15 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Benoît Forêt, 
délégué régional par intérim de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette (DR04) ;  
Vu la décision n° DEC263002DAJ en date du 9 février 2026 portant reconduction des délégations de signature 
consenties aux directeurs généraux délégués, aux directeurs d'institut, aux directeurs des directions 
fonctionnelles et autres entités ainsi qu'aux délégués régionaux du CNRS ; 

Vu la décision n° DEC252616DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° 
UPR2301 intitulée Institut de chimie des substances naturelles ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : Création 
 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l’unité n° UPR2301 intitulée Institut de chimie des substances naturelles. 
 
Article 2 : Composition 
 
Le conseil de laboratoire comprend 17 membres : 
• le directeur de l'unité ; 
• les 2 directrices adjointes ; 
• 10 membres élus ; 
• 4 membres nommés. 

 
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 
 
Article 3 : Compétences 
 
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée. 
  

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Article 4 : Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 19 février 2026 
 
 
 
 
 

Pour le président par intérim du CNRS et par délégation, 
Carole Le Contel  
Déléguée régionale adjointe 
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DEC263278INSHS

Décision portant changement d’intitulé de l’unité d’appui et de recherche n° 2011 
Humathèque

LE PRÉSIDENT - DIRECTEUR GÉNÉRAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des 
unités du CNRS ;

Vu la décision DEC249115DGDS en date du 20 décembre 2024 portant renouvellement de l’unité 
d’appui et de recherche n° 2011 Humathèque ;

Vu l’accord du partenaire tutelle principale ;

Vu l’avis du directeur de CNRS Sciences humaines & sociales ;

DÉCIDE :

Article 1er

L’intitulé de l’unité d’appui et de recherche n° 2011 « Humathèque » devient « Unité de support 
du Pôle Documentaire du Campus Condorcet » (UPD2C), à compter du 1er janvier 2026.

Article 2
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 16 février 2026

Le président - directeur général

Antoine Petit
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DEC263448DR10

Décision portant création d’un conseil de service au sein de la délégation régionale Alsace (DR10)

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu  la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et
de service du CNRS ;

Vu la décision n° DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions du
CNRS ;

Vu la décision DEC222919DAJ du 16 décembre 2022 nommant M. Géraud DELORME délégué régional pour
la circonscription Alsace à compter du 1er janvier 2023 ;

DECIDE :

Article 1er – Création

En  application  de  la  décision  du  28  octobre  1992  susvisée,  il  est  créé  un  conseil  de  service  au  sein  de  la
délégation régionale Alsace (DR10).

Article 2 – Composition

Le conseil de service comprend 9 membres :
- Le délégué régional ;
- L’adjoint au délégué régional ;
- 6 membres élus ;
- 1 membre nommé : le responsable administratif et financier.

La durée du mandat des membres du conseil de service est fixée à trois ans.

Article 3 – Compétences

Ce conseil de service exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 susvisée.

Article 4 – Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à STRASBOURG, le 13 février 2026

Pour le Président-directeur général et par 
délégation,
Le délégué régional
Géraud DELORME
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DEC263444DR13

Décision portant acceptation du don consenti par Monsieur Michel CARIOU à l’IGF-
UMR5203

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace en date du 8 
janvier 2026, chargeant M. Antoine PETIT d’exercer les fonctions de président par intérim du 
Centre national de la recherche scientifique, à compter du 9 février 2026 (JORF n°0013 du 16 
janvier 2026, NOR : ESRR2600508A) ;

Vu la délibération du conseil d’administration du 4 février 2010 modifiée, donnant délégation de 
pouvoir au président notamment en matière d’acceptation de dons ;

Vu la décision DEC251377DAJ du 29 août 2025 portant modification des décisions portant 
délégation de signature aux délégués régionaux du CNRS ;

Vu la décision n° DEC248743DAJ en date du 06 décembre 2024 portant nomination de M. Laurent 
BARBIERI aux fonctions de délégué régional pour la circonscription Occitanie Est ;

DECIDE :

Article 1er : 

Est accepté le don de 150 € (cent cinquante euros) consenti à l’IGF - UMR5203 dirigée par 
Monsieur Sébastien GRANIER, par Monsieur Michel CARIOU afin de soutenir les travaux sur la 
plasticité cérébrale, les cellules souches et les tumeurs gliales de bas grade.

Article 2 : 

La présente décision est publiée au bulletin officiel du CNRS.

Fait à Montpellier, le 11 février 2026

Pour le Président Directeur Général
et par délégation
Le Délégué Régional
M. Laurent BARBIERI
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DEC263384DR15
Décision portant modification de la composition du Conseil de laboratoire de l'unité 
UMR5629 intitulée Laboratoire de chimie des polymères organiques (LCPO)

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures 
opérationnelles de recherche et de service du CNRS ;

Vu la décision n° DEC180758DAJ du 22 février 2018 modifiée donnant délégation de signature 
à M. Younis Hermès, délégué régional pour la circonscription Aquitaine ;

Vu la décision n° DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 portant création ou renouvellement 
de l'unité n° UMR5629 intitulée Laboratoire de chimie des polymères organiques (LCPO) ;

Vu la décision n° DEC220718DR15 du 2 février 2022 portant création d'un conseil de laboratoire 
au sein de l'UMR5629 intitulée Laboratoire de chimie des polymères organiques (LCPO) ;

Vu la décision n° DEC252045INC du 22 décembre 2025 portant nomination de M. Guillaume 
Fleury aux fonctions de directeur par intérim et Mme Elisabeth Garanger aux fonctions de 
directrice adjointe par intérim de l'unité n° UMR5629 intitulée Laboratoire de chimie des 
polymères organiques (LCPO) à compter du 1er janvier 2026 ;

DECIDE :

Article 1er – Composition

Pour tenir compte de la restructuration du laboratoire, l’article 2 de la décision DEC220718DR15 
du 2 février 2022 est modifiée comme suit :

Le conseil de laboratoire comprend 17 membres :
• le directeur de l'unité ;
• le directeur adjoint ;
• 9 membres élus :

Collège chercheurs et enseignants chercheurs : 6 élus
Sous-collège chercheurs et enseignants-chercheurs permanents : 4 
Sous-collège post-doctorants : 1 
Sous-collège doctorants : 1 

Collège ITA : 3 élus
• 6 membres nommés

Article 2 – Durée

En application de la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée, le conseil 
nouvellement composé est mis en place pour la durée restant à courir du mandat de l’UMR5629 
soit jusqu’au 31 décembre 2028.
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Article 3 – Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 6 février 2026

Pour le Président-directeur général et par 
délégation,
Le délégué régional
Younis Hermès
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DR18/D260

 

 
 

DEC263523DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8524 intitulée 

Laboratoire Paul Painlevé (LPP) 

 
 
LE PRESIDENT-PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR8524 

intitulée Laboratoire Paul Painlevé (LPP) 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR8524 intitulée Laboratoire Paul Painlevé (LPP) 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 

• 2 membres de droit : 

- La directrice de l'unité ; 

- Le directeur adjoint ; 

• 13 membres élus 

• 5 membres nommés 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

Fait à LILLE, le 25/02/2026 

 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Pour le Président-par intérim du CNRS, par 

délégation, 

La Déléguée Régionale 

Vanessa TOCUT 
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DEC263414DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7319 intitulée Centre 

Universitaire de Recherches sur l’Action Publique et le Politique. Épistémologie et Sciences Sociales 

(CURAPP-ESS) 

 
 
LE PRESIDENT-PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR7319 

intitulée Centre Universitaire de Recherches sur l’Action Publique et le Politique. Épistémologie et Sciences 

Sociales (CURAPP-ESS) 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR7319 intitulée Centre Universitaire de Recherches sur l’Action Publique et le Politique. 

Épistémologie et Sciences Sociales (CURAPP-ESS) 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 

• 2 membres de droit : 

- Le directeur de l'unité ; 

- La directrice adjointe ; 

• 11 membres élus 

• 6 membres nommés 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Fait à LILLE, le 09/02/2026 

 

Pour le Président-par intérim du CNRS, par 

délégation, 

La Déléguée Régionale 

Vanessa TOCUT 
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DEC263525DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR7025 intitulée Génie 

Enzymatique et Cellulaire (GEC) 

 
 
LE PRESIDENT-PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision n° DEC252613DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR7025 

intitulée Génie Enzymatique et Cellulaire (GEC) 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR7025 intitulée Génie Enzymatique et Cellulaire (GEC) 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 15 membres : 

• 2 membres de droit : 

- La directrice de l'unité ; 

- Le directeur adjoint ; 

• 8 membres élus 

• 5 membres nommés 

• 1 invitée permanente : 

- La secrétaire générale ; 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

Fait à LILLE, le 25/02/2026 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Pour le Président-par intérim du CNRS, par 

délégation, 

La Déléguée Régionale 

Vanessa TOCUT 
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DEC263520DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9189 intitulée Centre de 

la Recherche en Informatique, Signal et Automatique de Lille (CRIStAL) 

 
 
LE PRESIDENT-PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR9189 

intitulée Centre de la Recherche en Informatique, Signal et Automatique de Lille (CRIStAL) 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR9189 intitulée Centre de la Recherche en Informatique, Signal et Automatique de Lille (CRIStAL) 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 

• 4 membres de droit : 

- La directrice de l'unité ; 

- Le directeur adjoint ; 

• 14 membres élus 

• 4 membres nommés 

 

• Invités permanents : 

- Directeurs adjoints ; 

- Secrétaire générale ; 

- Assistante de direction ; 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Fait à LILLE, le 25/02/2026 

 

Pour le Président-par intérim du CNRS, par 

délégation, 

La Déléguée Régionale 

Vanessa TOCUT 
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DEC263519DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9193 intitulée Sciences 

Cognitives et Sciences Affectives (SCALab) 

 
 
LE PRESIDENT-PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR9193 

intitulée Sciences Cognitives et Sciences Affectives (SCALab) 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR9193 intitulée Sciences Cognitives et Sciences Affectives (SCALab) 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 15 membres : 

• 2 membres de droit : 

- La directrice de l'unité ; 

- Le directeur adjoint ; 

• 10 membres élus 

• 3 membres nommés 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

Fait à LILLE, le 25/02/2026 

 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Pour le Président-par intérim du CNRS, par 

délégation, 

La Déléguée Régionale 

Vanessa TOCUT 
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DEC263406DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8025 intitulée Centre 
d’Histoire Judiciaire (CHJ) 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR8025 

intitulée Centre d’Histoire Judiciaire (CHJ) 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR8025 intitulée Centre d’Histoire Judiciaire (CHJ) 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 15 membres : 

• De 2 membres de droit : 

- Le directeur de l'unité ; 

- Le directeur adjoint ; 

• De 5 membres nommés 

• De 8 membres élus 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

Fait à LILLE, le 06/02/2026 

 

Pour le Président-directeur général et par 

délégation, 

La Déléguée régionale 

Vanessa TOCUT 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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DEC263521D18DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8207 intitulée Unité 

Matériaux et Transformations (UMET) 

 
 
LE PRESIDENT-PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR8207 

intitulée Unité Matériaux et Transformations (UMET) 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR8207 intitulée Unité Matériaux et Transformations (UMET) 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 

• 3 membres de droit : 

- Le directeur de l'unité ; 

- Les directeurs adjoints ; 

• 11 membres élus 

• 6 membres nommés 

• 1 invité permanent : 

- La responsable administrative 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

Fait à LILLE, le 25/02/2026 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Pour le Président-par intérim du CNRS, par 

délégation, 

La Déléguée Régionale 

Vanessa TOCUT 

BO Avr. 2026 / p.394



D267

 

 
 

DEC263517DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8516 intitulée 

Laboratoire Avancé de Spectroscopie pour les Interactions, la Réactivité et l’Environnement (LASIRe) 

 
 
LE PRESIDENT-PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 
Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR8516 

intitulée Laboratoire Avancé de Spectroscopie pour les Interactions, la Réactivité et l’Environnement (LASIRe) 

 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR8516 intitulée Laboratoire Avancé de Spectroscopie pour les Interactions, la Réactivité et 

l’Environnement (LASIRe) 

 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 17 membres : 

• 2 membres de droit : 

- Le directeur de l'unité ; 

- La directrice adjointe ; 

• 11 membres élus 

• 4 membres nommés 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Fait à LILLE, le 25/02/2026 

 

Pour le Président-par intérim du CNRS, par 

délégation, 

La Déléguée Régionale 

Vanessa TOCUT 
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DEC263427DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR9014 intitulée 

Laboratoire de Mécanique des Fluides de Lille – Kampé de Fériet (LMFL) 

 
 
LE PRESIDENT-PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR9014 

intitulée Laboratoire de Mécanique des Fluides de Lille – Kampé de Fériet (LMFL) 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR9014 intitulée Laboratoire de Mécanique des Fluides de Lille – Kampé de Fériet (LMFL) 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 13 membres : 

• 3 membres de droit : 

- Le directeur de l'unité ; 

- Les directeurs adjoints ; 

• 6 membres élus 

• 4 membres nommés 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

Fait à LILLE, le 10/02/2026 

 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Pour le Président-par intérim du CNRS, par 

délégation, 

La Déléguée Régionale 

Vanessa TOCUT 
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DEC263416DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8019 intitulée Centre 

Lillois d'Etudes et de Recherches Sociologiques et Économiques (CLERSE) 

 
 
LE PRESIDENT-PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR8019 

intitulée Centre Lillois d'Etudes et de Recherches Sociologiques et Économiques (CLERSE) 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR8019 intitulée Centre Lillois d'Etudes et de Recherches Sociologiques et Économiques 

(CLERSE) 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 14 membres : 

• 2 membres de droit : 

- Le directeur de l'unité ; 

- La directrice adjointe ; 

• 8 membres élus 

• 4 membres nommés 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

Fait à LILLE, le 09/02/2026 

 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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Pour le Président-par intérim du CNRS, par 

délégation, 

La Déléguée Régionale 

Vanessa TOCUT 
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DEC263518DR18 
 
Décision portant création d’un conseil de laboratoire au sein de l’unité n° UMR8576 intitulée Unité de 

Glycobiologie Structurale et Fonctionnelle (UGSF) 

 
LE PRESIDENT-PAR INTERIM DU CNRS, 
 
Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 portant attribution de fonctions au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS) ; 
 

Vu la décision n° DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 

compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et 

de service du CNRS ; 
 

Vu la décision n° DEC248465DAJ du 24 octobre 2024 donnant délégation de signature Mme Vanessa TOCUT, 

déléguée régionale pour la circonscription Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision n° DEC252608DGDS du 23 décembre 2025 portant renouvellement de l'unité n° UMR8576 

intitulée Unité de Glycobiologie Structurale et Fonctionnelle (UGSF) 
 
DECIDE : 
 

Article 1er – Création 

 

En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 

l’unité n° UMR8576 intitulée Unité de Glycobiologie Structurale et Fonctionnelle (UGSF) 

 

Article 2 – Composition 

 

Le conseil de laboratoire comprend 20 membres : 

• 3 membres de droit : 

- Le directeur de l'unité ; 

- Les directeurs adjoints ; 

• 12 membres élus 

• 5 membres nommés 

 

La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire correspond à la durée de l’unité1. 

 

Article 3 – Compétences 

 

Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 

susvisée. 

 

Article 4 – Publication 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 

 

Fait à LILLE, le 25/02/2026 

 

Pour le Président-par intérim du CNRS, par 

délégation, 

 
1 Durée maximale de 5 ans. 
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La Déléguée Régionale 

Vanessa TOCUT 
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DEC263388INEE
Décision fixant les situations d’emplois et/ou activités pouvant ouvrir droit à 
l’indemnisation et/ou à la compensation des sujétions et astreintes au titre de l’année 
2026 dans les unités relevant de l’Institut écologie et environnement

LE DIRECTEUR,

Vu la circulaire n°CIR030001DRH du 13 février 2003 relative à l’indemnisation et à la compensation 
des sujétions et astreintes ;

Vu la décision n°DEC152383DRH du 17 novembre 2015 déterminant les situations d’emplois 
pouvant ouvrir droit à l’indemnisation et à la compensation des sujétions et astreintes ;

DECIDE :

Article 1er

Au titre de l’année 2026, les situations d’emplois et/ou activités ouvrant droit à indemnisation 
financière et/ou compensation en temps de repos au titre des sujétions ou astreintes qui sont 
susceptibles de se présenter dans les unités relevant de l’Institut écologie et environnement sont 
définies dans l’annexe 1. 

Les unités relevant de l’Institut écologie et environnement susceptibles d’être concernées par ces 
situations d’emplois et/ou activités au titre de l’année 2026 sont listées dans l’annexe 2.

Article 2

Sont susceptibles d’émarger au bénéfice des indemnités et/ou à la compensation en temps des 
sujétions et astreintes les agents placés dans les situations d’emplois et/ou activités définies dans 
l’annexe 1 et affectés aux unités listées dans l’annexe 2.

Article 3 

La présente décision abroge et remplace, à compter du 1er janvier 2026, la décision 
n°DEC259797INEE du 5 février 2025 fixant les situations d’emplois et/ou activités pouvant ouvrir 
droit à l’indemnisation et/ou à la compensation des sujétions et astreintes pour l’Institut écologie et 
environnement.

Article 4

La présente décision et ses annexes seront publiées au Bulletin officiel du CNRS. Elles seront 
diffusées à l’ensemble des unités relevant de l’Institut écologie et environnement listées dans 
l’annexe 2.

Fait à Paris, le vendredi 6 février 2026
  

Stéphane BLANC

Directeur de l’Institut écologie et environnement
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ANNEXE 1 : Définition des situations d’emplois et/ou activités ouvrant 
droit à indemnisation financière et/ou compensation en temps de repos 
au titre des sujétions ou astreintes qui sont susceptibles de se présenter 
dans les unités relevant de l’Institut écologie et environnement

Situations d’emplois / 
Activités Définitions

Administration des ressources 
informatiques collectives des 

unités de recherche ou de 
service

Toutes activités liées à l’administration du réseau, de la 
téléphonie, de l’exploitation des systèmes d’information et de 
la gestion des différentes bases de données nécessitant la 
mise en place d’astreintes et/ ou emportant un travail de nuit, 
les week-ends et/ ou les jours fériés, et/ ou en horaires décalés 
et/ ou une variation importante de la durée hebdomadaire du 
travail.

Gardiennage et sécurité 
d’unités, d’installations, de sites 

et de biens

Toutes activités de maintenance, de sécurité et/ ou de 
surveillances des installations, des bâtiments, des sites de 
terrain et des biens nécessitant la mise en place d’astreintes 
et/ ou emportant un travail de nuit, les week-ends et/ ou les 
jours fériés, et/ ou en horaires décalés et/ ou une variation 
importante de la durée hebdomadaire du travail et/ ou 
conduisant à des déplacements fréquents et prolongés, en 
dehors des heures normales et du lieu habituel de travail.

Missions embarquées de 
moyenne et de longue durées

Toutes activités effectuées au cours de missions supérieures à 
une journée sur un navire côtier ou hauturier ne faisant pas 
l’objet d’une indemnisation au titre de l’indemnité pour service 
à la mer.

Missions longues de terrain

Toutes activités effectuées au cours de missions de terrain 
présentant des conditions difficiles supérieures à 15 jours, 
c’est-à-dire au cours soit d’une campagne de carottage en lac 
d’altitude, soit d’une campagne de mesures sur le terrain en 
aérologie, soit d’une mission de glaciologie, soit de certaines 
missions archéologiques. 

Situations administratives 
exceptionnelles

Toutes activités liées à des événements prévisibles emportant 
obligatoirement un travail de nuit, les week-ends et/ ou les 
jours fériés, et/ ou en horaires décalés et/ ou une variation 
importante de la durée hebdomadaire du travail, et/ ou 
conduisant à des déplacements fréquents et prolongés, en 
dehors des heures normales et du lieu habituel de travail.

Equipements scientifiques 
collectifs nécessitant un 
fonctionnement continu

Toutes activités liées au suivi, à la maintenance, au 
fonctionnement d’équipements et plateformes scientifiques 
nécessitant la mise en place d’astreintes et/ ou emportant un 
travail de nuit, les week-ends et/ ou les jours fériés, et/ ou en 
horaires décalés et/ ou une variation importante de la durée 
hebdomadaire du travail, et/ ou conduisant à des 
déplacements fréquents et prolongés, en dehors des heures 
normales et du lieu habituel de travail.

Interventions spécifiques sur 
animaux, plantes ou cultures de 

cellules

Toutes activités d’intervention auprès d’animaux, plantes ou 
cultures de cellules au sein de l’unité ou en mission nécessitant 
la mise en place d’astreintes et/ ou emportant un travail de 
nuit, les week-ends et/ ou les jours fériés, et/ ou en horaires 
décalés et/ ou une variation importante de la durée 
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hebdomadaire du travail, et/ ou conduisant à des 
déplacements fréquents et prolongés, en dehors des heures 
normales et du lieu habituel de travail.

Montage, réglage et exploitation 
d'expériences sur sites

Toutes activités de suivi, montage, réglage, maintenance et 
exploitation d’expériences et équipements sur sites 
nécessitant la mise en place d’astreintes et/ ou emportant un 
travail de nuit, les week-ends et/ ou les jours fériés, et/ ou en 
horaires décalés et/ ou une variation importante de la durée 
hebdomadaire du travail, et/ ou conduisant à des 
déplacements fréquents et prolongés, en dehors des heures 
normales et du lieu habituel de travail.
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ANNEXE 2 : Unités relevant de l’Institut écologie et environnement 
susceptibles d’être concernées par les situations d’emplois et/ou 
activités ouvrant droit à indemnisation financière et/ou compensation en 
temps de repos au titre des sujétions ou astreintes de l’année 2026

Situations d’emplois / Activités DR Unité Acronyme Directeur

DR01 UMR8591 LGP LESPEZ Laurent

DR02 UMR7204 CESCO PORCHER Emmanuelle

DR06 UMR6282 BGS SAUCEDE Thomas 

DR10 UMR7362 LIVE CLAPPIER Alain

DR13 UAR3248 Ecotron MILCU Alexandru

DR13 UMR9000 TETIS TRAN Annelise

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure

DR13 UAR3278 CRIOBE SASAL Pierre

DR14 UAR2029 SETE BLANCHET Simon

Administration des ressources 
informatiques collectives des unités de 
recherche ou de service

DR15 UMR5199 PACEA BANKS William

DR10 UMR7178 IPHC COURTIN Sandrine

DR11 UAR3370 LAUTARET VALAY Jean-Gabriel

DR13 UAR3248 Ecotron MILCU Alexandru

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure

DR13 UAR3278 CRIOBE SASAL Pierre

DR14 UAR2029 SETE PARMESAN Camille

DR15 UMR7372 CEBC BOST Charles

DR16 UAR3456 LEEISA GARDEL Antoine

Gardiennage et sécurité d’unités, 
d’installations, de sites et de biens

DR17 FR2424 SBR LE GALL Line

DR02 UMR8067 BOREA MEZIANE Tarik

DR04 UMR8079 ESE FRASCARIA Nathalie

DR11 UMR5204 EDYTEM PERRETTE Yves

DR12 UMR7263 IMBE CORCKET Emmanuel

DR12 UMR7269 LAMPEA GOUDE Gwenaëlle

Missions embarquées de moyenne et de 
longue durées 

DR13 UMR8222 LECOB HOURDEZ Stéphane
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DR13 UMR9190 MARBEC DAGORN Laurent

DR13 UAR3278 CRIOBE SASAL Pierre

DR15 UMR7266 LIENSs BALLU Valérie

DR16 UAR3456 LEEISA GARDEL Antoine

DR16 EMR9001 SANTECO MANGEAS Morgan

DR17 FR2424 SBR LE GALL Line

DR17 EMR6002 BIOMEX ALAIN Karine

DR17 UMR7144 AD2M GUILLOU Laure

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine

DR01 UMR8591 LGP LESPEZ Laurent

DR02 UMR7206 EA DUMEZ Richard

DR02 UMR7194 HNHP VERNA Christine

DR02 UMR7209 BioArch ZAZZO Antoine

DR04 UMR8079 ESE FRASCARIA Nathalie

DR08 UMR7262 Palevoprim MERCERON Gildas

DR11 UMR5204 EDYTEM PERRETTE Yves

DR12 UMR7263 IMBE CORCKET Emmanuel

DR12 UMR7269 LAMPEA GOUDE Gwenaëlle

DR13 UMR8222 LECOB HOURDEZ Stéphane

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure

DR13 UMR5244 IHPE GRUNAU Christoph

DR13 UAR3278 CRIOBE SASAL Pierre

DR14 UMR5288 CAGT ORLANDO Ludovic

DR14 UMR5602 GEODE BEDOURET David

DR15 UMR7266 LIENSs BALLU Valérie

DR15 UMR5199 PACEA BANKS William

DR16 UAR3456 LEEISA GARDEL Antoine

DR16 UMR9192 PIMIT TORTOSA Pablo

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine

Missions longues de terrain

DR20 UMR7264 CEPAM GOURICHON Lionel
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DR01 UMR8591 LGP LESPEZ Laurent

DR02 UMR7207 CR2P CHARBONNIER Sylvain

DR10 UMR7178 IPHC COURTIN Sandrine

DR11 UAR3370 LAUTARET VALAY Jean-Gabriel

Situations administratives exceptionnelles

DR13 UMR9190 MARBEC DAGORN Laurent

DR01 UMR8591 LGP LESPEZ Laurent

DR02 UAR3194 CEREEP ABIVEN Samuel

DR02 UMR7204 CESCO PORCHER Emmanuelle

DR02 UMR7206 EA DUMEZ Richard

DR02 UMR7194 HNHP VERNA Christine

DR04 UMR8079 ESE FRASCARIA Nathalie

DR04 UAR3461 Ipanema THOURY Mathieu

DR07 EMR5003 LBVpam SIMONSEN Henrik

DR07 FR3728 BioEEnviS PIEGAY Hervé 

DR08 UMR7261 IRBI GIRON David

DR11 UAR3370 LAUTARET VALAY Jean-Gabriel

DR11 UMR5204 EDYTEM PERRETTE Yves

DR12 UAR3514 Stella Mare NICOLAI Pierre-Mathieu

DR12 UMR7263 IMBE CORCKET Emmanuel

DR13 UAR3278 CRIOBE SASAL Pierre

DR13 UAR3248 Ecotron MILCU Alexandru

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure

DR13 UMR8222 LECOB HOURDEZ Stéphane

DR14 UMR5602 GEODE BEDOURET David

DR14 UAR2029 SETE BLANCHET Simon

DR15 UMR7372 CEBC BOST Charles

DR16 UAR3456 LEEISA GARDEL Antoine

DR16 UMR8172 ECOFOG TRAISSAC Stéphane

DR16 UMR9192 PIMIT TORTOSA Pablo

Equipements scientifiques collectifs 
nécessitant un fonctionnement continu 

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine
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DR02 UAR3278 CRIOBE SASAL Pierre

DR02 UMR7179 MECADEV PIFFERI Fabien

DR02 UMR7209 BioArch ZAZZO Antoine

DR02 UMR7618 IEES ROCHELLE-NEWALL 
Emma

DR02 UAR3194 CEREEP ABIVEN Samuel

DR02 UMR7206 EA DUMEZ Richard

DR04 UMR8079 ESE FRASCARIA Nathalie

DR07 EMR5003 LBVpam SIMONSEN Henrik

DR07 UMR5023 LEHNA MONDY Nathalie

DR07 FR3728 BioEEnviS PIEGAY Hervé 

DR10 UMR7178 IPHC COURTIN Sandrine

DR11 UAR3370 Lautaret VALAY Jean-Gabriel

DR11 UMR5553 LECA THUILLER Wilfried

DR12 UAR3514 Stella Mare NICOLAI Pierre-Mathieu

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure

DR13 UMR5244 IHPE GRUNAU Christoph

DR13 UMR5290 MIVEGEC SIMARD Frédéric

DR13 UMR5554 ISEM GALTIER Nicolas

DR13 UMR8222 LECOB HOURDEZ Stéphane

DR13 UAR3248 Ecotron MILCU Alexandru

DR13 UAR3278 CRIOBE SASAL Pierre

DR14 UMR5300 CRBE CEREGHINO Régis

DR14 UAR2029 SETE BLANCHET Simon

DR15 UAR3462 PELAGIS SPITZ Jérôme

DR15 UMR7372 CEBC BOST Charles

DR16 UMR9192 PIMIT TORTOSA Pablo

DR16 UAR3456 LEEISA GARDEL Antoine

DR17 UMR7144 AD2M GUILLOU Laure

Interventions spécifiques sur animaux, 
plantes ou cultures de cellules 

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine

Montage, réglage et exploitation DR01 UMR8591 LGP LESPEZ Laurent
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DR02 UMR8067 BOREA MEZIANE Tarik

DR02 UMR7618 IEES ROCHELLE-NEWALL 
Emma

DR02 UAR3194 CEREEP ABIVEN Samuel

DR02 UMR7206 EA DUMEZ Richard

DR04 UMR8079 ESE FRASCARIA Nathalie

DR04 UAR3461 Ipanema THOURY Mathieu

DR10 UMR7178 IPHC COURTIN Sandrine

DR11 UMR5204 EDYTEM PERRETTE Yves

DR11 UAR3370 LAUTARET VALAY Jean-Gabriel

DR12 FR3098 ECCOREV ROCHE Nicolas

DR12 UAR3514 Stella Mare NICOLAI Pierre-Mathieu

DR12 UMR7263 IMBE CORCKET Emmanuel

DR12 UMR7269 LAMPEA GOUDE Gwenaëlle

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure

DR13 UMR5290 MIVEGEC SIMARD Frédéric

DR13 UMR8222 LECOB HOURDEZ Stéphane

DR13 UAR3278 CRIOBE SASAL Pierre

DR13 UAR3248 Ecotron MILCU Alexandru

DR14 UMR5602 GEODE BEDOURET David

DR15 UMR7266 LIENSs BALLU Valérie

DR16 UAR3456 LEEISA GARDEL Antoine

d'expériences sur sites 

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine
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DEC263238INSIS 

 
 
Décision fixant les situations d’emplois pouvant ouvrir droit à l’indemnisation et/ou à la 
compensation des sujétions et astreintes au titre de l’année 2026 dans les unités de CNRS Ingénierie. 
 
Le Directeur de CNRS Ingénierie, 
 
Vu la circulaire n°030001DRH du 13 février 2003 relative à l’indemnisation et à la compensation des sujétions 
et astreintes ; 
 
Vu la décision n°DEC152383DRH du 15 novembre 2015 déterminant les situations d’emploi pouvant ouvrir 
droit à indemnisation et à compensation des sujétions et astreintes, 
 
. 

DECIDE : 
 

Article 1 : Au titre de l’année 2026, les situations d’emplois et/ou activités pouvant ouvrir droit à 
indemnisation financière et/ou à compensation en temps de repos au titre des sujétions et astreintes qui sont 
susceptibles de se présenter dans les unités relevant de CNRS Ingénierie sont définies dans l’annexe 1.  
Les unités relevant de CNRS Ingénierie susceptibles d’être concernées par ces situations d’emplois et/ou 
d’activités au titre de l’année 2026 sont listées dans l’annexe 2. 
 
Article 2 : Sont susceptibles d’émarger au bénéfice des indemnités et/ou à la compensation en temps des 
sujétions et astreintes les agents placés dans les situations d’emplois et/ou activités définies dans l’annexe 
1 et affectés aux unités de recherche et de service listées dans l’annexe 2. 
 
Article 3 : La présente décision et ses annexes seront publiées au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 3 février 2026 
 
      Lionel BUCHAILLOT 
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 ANNEXE 1 : Définition des situations d’emplois et/ou activités ouvrant droit à indemnisation financière et/ou 
compensation en temps de repos au titre des sujétions ou astreintes qui sont susceptibles de se présenter 
dans les unités relevant de CNRS Ingénierie 
 
 

 

Situations d’emplois / 

Activités 
Définitions 

 

Equipements scientifiques collectifs 
nécessitant un fonctionnement 

continu 

Toutes activités liées au suivi, à la maintenance, au fonctionnement 
d’équipements et plateformes scientifiques nécessitant la mise en place 
d’astreintes et/ ou emportant un travail de nuit, les week-ends et/ ou les jours 
fériés, et/ ou en horaires décalés et/ ou une variation importante de la durée 
hebdomadaire du travail, et/ ou conduisant à des déplacements fréquents et 
prolongés, en dehors des heures normales et du lieu habituel de travail. 

 

Gardiennage et sécurité d’unités, 
d’installations, de sites et de biens 

Toutes activités de maintenance, de sécurité et/ ou de surveillances des 
installations, des bâtiments, des sites de terrain et des biens nécessitant la 
mise en place d’astreintes et/ ou emportant un travail de nuit, les week-ends 
et/ ou les jours fériés, et/ ou en horaires décalés et/ ou une variation importante 
de la durée hebdomadaire du travail et/ ou conduisant à des déplacements 
fréquents et prolongés, en dehors des heures normales et du lieu habituel de 
travail. 
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ANNEXE 2 : Unités relevant de CNRS Ingénierie susceptibles d’être concernées par les situations d’emplois 
et/ou activités ouvrant droit à indemnisation financière et/ou compensation en temps de repos au titre des 
sujétions ou astreintes de l’année 2025 
 
 

Situations d’emplois / 

Activités 

DR Unités Intitulé Directeur 

 

Equipements 
scientifiques collectifs 
nécessitant un 
fonctionnement continu 

DR14 

 

UMR5504 - Toulouse 

Biotechnology Institute, Bio & 

Chemical Engineering 

TBI Gilles TRUAN 

DR07 

 

UMR5220 - Centre de 

Recherche en Acquisition et 

Traitement de l'Image pour la 

Santé 

 

CREATIS Olivier BEUF 

 

Gardiennage et sécurité 
d’unités, des sites et des 

biens et maintenance 
des installations 

DR18 

 

UAR3380 - Institut de 

Recherche sur les Composants 

logiciels et matériels pour 

l'Information et la 

Communication Avancée 

 

IRCICA Laurent GRISONI 

 

UMR8520 - Institut 

d'électronique, de 

microélectronique et de 

nanotechnologie 

 

IEMN Thierry MELIN 

 
 
 

BO Avr. 2026 / p.413



D273

BO Avr. 2026 / p.414



D274

DEC263334DDOR 

Décision portant nomination de Didier TORNY aux fonctions de délégué scientifique en institut ou direction 

fonctionnelle 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles R. 322-1 à R. 322-33; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique; 

Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels enseignants 
et chercheurs; 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l'article 2 du 
décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels enseignants et 
chercheurs ; 

Vu les lignes directrices de gestion CNRS n° DEC221843DRH du 30 juin 2022 relatives au régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs ; 

Vu la décision n° DEC221845DRH du 30 juin 2022 portant répartition des fonctions ou responsabilités particulières dans 
les groupes de fonctions et fixant les montants de l'indemnité associée du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs 

Sur proposition de Madame Sylvie ROUSSET 

DECIDE: 

Article 1er 

TORNY DIDIER, Directeur de recherche est nommé délégué scientifique en institut ou direction fonctionnelle auprès 
de la direction des données ouvertes de la recherche, du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 

La quotité consacrée à cette mission est de 20% d'un temps plein 

Article 2 

En qualité de délégué scientifique en institut ou directions fonctionnelle auprès de de la direction des données ouvertes 
de la recherche, Didier TORNY est en charge des publications scientifiques et leur écosystème et les outils 
bibliographiques et bibliométriques. 

Article 3 

Didier TORNY demeure rattaché à l' Institut Interdisciplinaire de l'innovation (UMR9217) relevant de la délégation lie­
de-France Gif sur Yvette. 

Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 16 février 2026 

Pour le président-directeur généra 
et par délégation 
Le Directeur Général Délégué à 1 

Alain Schuhl 
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	Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel TRELAT, directeur de l'unité n° UMR7598 intitulée Laboratoire Jacques-Louis Lions, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 06/02/2026 - DEC252255DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Matthias HAYEK, directeur de l'unité n° UMR8155 intitulée Centre de Recherche sur les Civilisations de l'Asie Orientale, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 06/02/2026 - DEC263405DR02
	Décision portant délégation de signature à M. Tarik MEZIANE, directeur de l'unité n°UMR8067 intitulée Biologie des organismes et écosystèmes aquatiques, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 24/02/2026 - DEC263494DR02
	Décision portant délégation de signature à Mᵐᵉ Agnes DUCHARNE, directrice de l'unité n° UMR7619 intitulée Milieux Environnementaux, Transferts et Interactions dans les hydrosystèmes et les Sols, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 02/02/2026 - DEC263261DR02
	DR05
	Décision portant délégation de signature à M. Christophe VERGNAUD, directeur de l'unité n° UAR 2054 intitulée Fédération de Recherche pour les Sciences Sociales des Comportements Humains S2CH - 03/02/2026 - DEC263354DR05
	DR06
	2025
	Décision portant délégation de signature à M. Philippe DILLMANN, Mme Marion BERRANGER et à Mme Karine NAUDIN, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité UMR7065 intitulée Institut de Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT) - 01/10/2025 - DEC252669DR06
	Décision portant délégation de signature à M. Florian TEREYGEOL directeur par intérim de l’unité UMR7065 intitulée Institut de Recherche sur les Archéomatériaux (IRAMAT), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/10/2025 - DEC252668DR06
	2026
	Décision portant délégation de signature à Mme Rosaria DONATO et Mme Nathalie ALBERT, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) du Service central de la dépense (SCD) de la Direction des comptes et de l’information financière (DCIF) - 02/02/2026 - DEC263347DR06
	Décision portant délégation de signature à M. Vincent TOLDRE responsable du Service central de la dépense (SCD) de la Direction des comptes et de l’information financière (DCIF) par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/02/2026 - DEC263394DR06
	Décision portant délégation de signature à Mme Séverine BONENBERGER pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UMR7019 intitulée Laboratoire de Physique et Chimie Théoriques (LPCT) - 05/01/2026 - DEC263396DR06
	Décision portant délégation de signature à M. François DEHEZ, directeur par intérim de l'unité n° UMR7019 intitulée Laboratoire de Physique et Chimie Théoriques (LPCT), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 05/01/2026 - DEC263395DR06
	DR07
	Décision portant délégation de signature à Mme Anne HONEGGER, directrice de 
l'unité UMR5600 intitulée Environnement, Ville, Société (EVS), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 09/02/2026 - DEC263402DR07
	Décision portant modification de la décision n°DEC250463DAJ du 7 mai 2025 portant délégation de signature à Mme Florence Morineau, déléguée régionale de la circonscription Rhône-Auvergne (DR07) - 28/02/2026 - DEC263377DAJ
	Décision portant délégation de signature à M. Henrik SIMONSEN, directeur de l'unité n° EMR5003 intitulée Laboratoire de biotechnologies végétales appliquées aux plantes aromatiques et médicinales (LBVpam), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire. - 11/02/2026 - DEC263438DR07
	Décision portant délégation de signature à M. Léon TREMBLAY, directeur de l'unité n° UMR5229 intitulée Institut des Sciences Cognitives Marc Jeannerod (ISC-MJ), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire. - 11/02/2026 - DEC263320DR07
	Décision portant délégation de signature à M. Gabriel FERRO, directeur de l'unité n° UMR5615 intitulée Laboratoire des Multimatériaux et Interfaces, par la
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 02/02/2026 - DEC263322DR07
	Décision portant délégation de signature à M. Frédéric DEGLISE, directeur de l'unité UMR5669 intitulée Unité de Mathématiques Pures et Appliquées, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 11/02/2026 - DEC263434DR07
	Décision portant délégation de signature à M. Louafi BOUZOUINA, directeur de l'unité n° UMR5593 intitulée Laboratoire Aménagement, Economie, Transports (LAET), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire. - 02/02/2026 - DEC263321DR07
	DR10
	Décision portant délégation de signature à Mme Tania SORG-GUSS, Mme Isabelle NAGRE et Mme Joëlle PENSAVALLE pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité n° UAR2062 intitulée PHENotypage et Ingénierie préCliniques des Systèmes chez les organismes modèles rongeurs (PHEN-ICS) - 10/02/2026 - DEC263425DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Vincent ROUCOULES, directeur de l’unité UMR7361 intitulée Institut de Science des Matériaux de Mulhouse (IS2M), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 04/02/2026 - DEC263369DR10
	Décision portant délégation de signature à M. Yann HERAULT, directeur de l'unité UAR2062 intitulée PHENotypage et Ingénierie préCliniques des Systèmes chez les organismes modèles rongeurs (PHEN-ICS), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 06/02/2026 - DEC263404DR10
	DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Nicolas MARCHAND,
de Directeur l'Unité UMR5216 intitulée Grenoble Images Parole Signal Automatique (GIPSA-lab), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263250DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme Catherine PICART, Directrice de l'Unité EMR5000 intitulée Biomimetism and Regenerative Medicine (BRM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 17/02/2026 - DEC263314DR11
	Décision portant délégation de signature à M. LORTZ Rolf , Directeur de l'Unité UPR3228 intitulée Laboratoire National des Champs Magnétiques Intenses (LNCМІ), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263173DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Stéphane ROBIN, Directeur de l'Unité
UMR5313 intitulée Laboratoire d'économie appliquée de Grenoble (GAEL), par LE
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263054DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Darren HART, Directeur de l'Unité
UAR3518 intitulée Integrated Structural Biology, Grenoble (ISBG), par le délégué
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263207DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme Jean-Gabriel VALAY, Directeur de l'Unité UAR3370 intitulée Jardin du Lautaret : découverte et sciences (Lautaret), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263309DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme Alice FOLCO, Directrice de l'Unité
UMR5316 intitulée Arts et pratiques du texte, de l'image, de l'écran et de la scène
(Litt&Arts), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263142DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel COSME , Directeur  par intérim de l'Unité UMR5001 intitulée Institut des géosciences de l'environnement (IGE), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263040DR11
	Décision portant délégation de signature à M. THUILLER Wilfried, Directeur de
I'Unité UMR5553 intitulée Laboratoire d'Écologie Alpine (LECA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263181DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Glenn COUGOULAT, Directeur de
I'Unité UAR3758 intitulée Grenoble Alpes Recherche-Infrastructure de Calcul Intensif
et de Données (GRICAD), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
secondaire - 25/02/2026 - DEC263055DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme. Maria Del Carmen JIMENEZ
AREVALO, Directrice de l'Unité UMR5628 intitulée Laboratoire des matériaux et du
génie physique (LMGP), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263230DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Alexandre MOREAU-GAUDRY, Directeur de l'Unité UMR5525 intitulée recherche Translationnelle et Innovation en Médecine et Complexité (TIMC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263270DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Jean Guillaume DUMAS, Directeur de l'Unité UMR5224 intitulée Laboratoire Jean Kuntzmann (LJK), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263304DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme Peggy ZWOLINSKI, Directrice de l'Unité UMR5272 intitulée Sciences pour la Conception, l'Optimisation et la Production de Grenoble (G-SCOP), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263303DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Winfried WEISSENHORN, Directeur de I'Unité UMR5075 intitulée Institut de biologie structurale (IBS), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263077DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Martial MERMILLOD, Directeur de
I'Unité UMR5105 intitulée Laboratoire de psychologie et de neurocognition (LPNC),
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263218DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Sergueï SKIPETROV, Directeur de l'Unité UMR5493 intitulée Laboratoire de physique & modélisation des milieux condensés (LPMMC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263269DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Emmanuel BARBIER, Directeur de l'Unité UAR3552 intitulée IRMaGE , par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 06/02/2026 - DEC263393DR11
	Décision portant délégation de signature à  M. Laurent BEGUE, directeur de l'unité n° UAR3394 intitulée Maison des Sciences Humaines-Alpes (MSH-ALPES), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263228DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Giovanni LAMANNA, Directeur de
l'Unité UMR5814 intitulée Laboratoire d'Annecy de Physique des Particules (LAPP),
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263176DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Frédéric BOSSARD, Directeur de l'Unité UMR5520 intitulée Laboratoire Rhéologie et Procédés (LRP), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263273DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Vincent ARTERO, Directeur de l'Unité
UMR5249 intitulée Laboratoire de Chimie et Biologie des Métaux (LCBM), par le
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263006DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme Anne BLAYO, Directrice de l'Unité UMR5518 intitulée Laboratoire de Génie des Procédés Pour la Bioraffinerie, les Matériaux Bio-sourcés et Impression Fonctionnelle (LGP2), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263302DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Jocelyn MARTEL, Directeur de l'Unité
UAR3390 intitulée Institut Européen de données financières (EUROFIDAI), par le
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263126DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme Bérengère DUBRULLE, Directrice de l'Unité UAR2002 intitulée Ecole de Physique des Houches, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263312DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Eric MARECHAL, Directeur de l'Unité
UMR5168 intitulée Laboratoire de Physiologie Cellulaire et Végétale (LPCV), par le
délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263148DR11
	Décision portant délégation de signature à M. loan-Lucian PREJBEANU, Directeur de
I'Unité UMR8191 intitulée Spintronique et technologie des composants (SPINTEC),
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 20/01/2026 - DEC263154DR11
	Décision portant délégation de signature à M. David MONNIAUX, Directeur de l'Unité
UMR5104 intitulée VERIMAG (VERIMAG), par le délégué régional en sa qualité
d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263133DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Louis FUNAR, Directeur de l'Unité
UMR5582 intitulée Institut Fourier (IF), par le délégué régional en sa qualité
d'ordonnateur secondaire - 23/02/2026 - DEC263101DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Didier CHAUSSENDE, Directeur de l'Unité UMR5266 intitulée Sciences et Ingénierie, Matériaux, Procédés (SIMaP), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263317DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Dorin BUCUR, Directeur de l'Unité
UMR5127 intitulée Laboratoire de mathématiques (LAMA), par le délégué régional en
sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263237DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Yves PERRETTE, Directeur de l'Unité UMR5204 intitulée Environnement Dynamique et Territoires de la Montagne (EDYTEM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263259DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Gael COMBE, Directeur de l'Unité
UMR5521 intitulée Sols, solides, structures, risques (3SR), par le délégué régional en
sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263103DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Hervé LERAT, Directeur de l'Unité
UAR2019 intitulée Haute Technologie Animale Grenobloise (hTAG), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263208DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Maxime BESACIER, Directeur de l'Unité UMR5129 intitulée Laboratoire des technologies de la microélectronique (LTM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263236DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Jérôme LELONG, Directeur de l'Unité
UAR3458 intitulée Agence pour les Mathématiques en Interaction avec l'Entreprise et
la Société (AMIES), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263226DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Aurélien BARRAU, Directeur de l'Unité FR3620 intitulée Centre de Physique Théorique de Grenoble-Alpes (CPTGA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263313DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme Evelyne MIOT, Directrice de l'Unité UAR5638 intitulée Cellule de Coordination Documentaire nationale pour les Mathématiques (MathDoc), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263307DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Achim WIRTH, directeur de l’unité UMR5519 intitulée Laboratoire des Écoulements Géophysiques et Industriels (LEGI), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263267DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Karl SCHUSTER, Directeur de l'Unité UAR2074 intitulée Institut de RadioAstronomie Millimétrique (IRAM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263311DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Laurent DEROME, Directeur de l'Unité
UMR5821 intitulée Laboratoire de physique subatomique et de cosmologie (LPSC),
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 23/02/2026 - DEC263032DR11
	Décision portant délégation de signature à M. WURZT Fréderic, Directeur de
I'Unité UMR5269 intitulée Laboratoire de Génie Electrique de Grenoble (G2Elab), par
le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263001DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Claude VERDIER, Directeur de l'Unité
FR3345 intitulée Fédération Galileo Galilei de Grenoble (Fed3G), par le délégué
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263153DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Guillaume DUBUS, Directeur de l'Unité UMR5274 intitulée Institut de planétologie et d'astrophysique de Grenoble (IPAG), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263105DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Laurent HEUX, Directeur de l'Unité
UPR5301 intitulée Centre de recherches sur les macromolécules végétales
(CERMAV), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263097DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Philippe GUEGUEN directeur par intérim de l'unité mixte de recherche n° 5275 intitulée "Institut des sciences de la Terre" (ISTERRE), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263220DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Yung-Sing WONG, Directeur de l'UnitéUMR5063 intitulée Département de Pharmacochimie Moléculaire (DPM), par délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263134DR11
	
Décision portant délégation de signature à Mme Anne KAMINSKI-CACHOPO, Directrice de l'Unité UMR5130 intitulée Centre de Radiofréquences, Optique et Micro-nanoélectronique des Alpes (CROMA), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 23/02/2026 - DEC263274DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Didier BOTURYN, Directeur de l'Unité UMR5250 intitulée Département de Chimie Moléculaire (DCM), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263140DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Bahram HOUCHMANDZADEH,
Directeur de l'Unité UMR5588 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire de physique (LiPhy), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 23/02/2026 - DEC263094DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Eric DEFRANCQ, Directeur de l'Unité UAR2607 intitulée Institut de Chimie Moléculaire de Grenoble (ICMG), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 29/01/2026 - DEC263310DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Christophe ARNOULT, directeur de l'unité mixte de recherche n°5309 intitulée Institut pour l’avancée des biosciences (IAB), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263064DR11
	Décision portant délégation de signature à Mᵐᵉ Laurence DUMOULIN, directrice de l'unité n° UMR5194 intitulée PACTE, Laboratoire de Sciences Sociales, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263155DR11
	Décision portant délégation de signature à Mme. Fannie ALLOIN, Directrice de l'Unité UMR5279 intitulée Laboratoire d'Electrochimie et de Physicochimie des Matériaux et des Interfaces (LEPMI), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur
secondaire
 - 25/02/2026 - DEC263227DR11
	Décision portant délégation de signature à M. Alain SYLVESTRE, Directeur de l'Unité
FR2542 intitulée Fédération des Micro-Nano Technologies (FMNT), par le délégué
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 25/02/2026 - DEC263092DR11
	DR12
	Décision portant délégation de signature à M. Stéphane Le Crom, directeur par intérim de l'unité n° UAR2018 intitulée Centre de Primatologie de la Méditerranée (MPRC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 01/01/2016 - DEC262896DR12
	Décision portant délégation de signature à M. Vincent GIROD pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UAR2018 intitulée Centre de Primatologie de la Méditerranée (MPRC) - 01/01/2026 - DEC262897DR12
	DR13
	Décision portant délégation de signature à M.Franck MOLINA, directeur de l'unité UMR9005 intitulée Modélisation et Ingénierie des systèmes complexes biologiques pour le diagnostic (SYS2DIAG), par le délégué régional(e) en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 06/02/2026 - DEC263397DR13
	Décision portant délégation de signature à M. Christoph GRUNAU pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés - 04/02/2026 - DEC263371DR13
	Décision portant délégation de signature à M. Christoph GRUNAU, directeur de l'unité UMR5244 intitulée Laboratoire Interactions Hôtes Pathogènes Environnements (IHPE), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 04/02/2026 - DEC263370DR13
	Décision portant délégation de signature à M. Franck MOLINA pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés - 06/02/2026 - DEC263398DR13
	DR14
	Décision portant délégation de signature à M. François LACAN, directeur de l’unité UMR5566 intitulée Laboratoire d’Etudes en Géophysique et Océanographie Spatiales (LEGOS), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 05/02/2026 - DEC263390DR14
	Décision portant délégation de signature à Mme Muriel ROUGALLE, à M. Rachid BENSHILA, à M. Gaël ALORY et à Mme Julie Marine HERRMANN, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité UMR5566 intitulée Laboratoire d’Etudes en Géophysique et Océanographie Spatiales (LEGOS) - 05/02/2026 - DEC263391DR14
	DR15
	2025
	Décision portant délégation de signature à Annie Marchand pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés de l’unité n° UAR3420 intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC). - 22/12/2025 - DEC252662DR15
	Décision portant délégation de signature à M. Daniel CHOQUET, directeur de l'unité n° UAR3420 intitulée Bordeaux Imaging Center (BIC), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire. - 22/12/2025 - DEC252661DR15
	2026
	Décision modifiant la décision DEC220197DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à M. Younis Hermès, délégué régional de la circonscription Aquitaine (DR15) - 10/02/2026 - DEC263275DAJ
	DR16
	Décision portant délégation de signature à Monsieur Mateusz CHMURCKI, directeur de l’unité UAR3138 intitulée « Centre français de recherche en sciences sociales » à Prague (CEFRES), par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 19/01/2026 - DEC262984DR16
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